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Journal des Tribunaux Mixtes. 
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Mardi Mercredi 1 jeudi 
1 

Vendredi 
9 Mars lU Mars 1 

ll Mars 12 Mars 
Marclré de londres. 1 1 

i 

Il 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

L8tg. Lstg. L8tg. L8tg. 

Paris ......... 1 Hl7 ' :32 francs 106 1"1 16 francs 107 ' /32 francs 106 1P f 37 francs 

1 
Bruxelles ..... 1H 83 

'/2 belga 
1 

~H 115 !/2 belga 28 11
" '/ 4 belga ~8 118 1

/ 2 belga 
Milan ........ 9~ s;, lires 9!! '/, lires 91],~ 11/:n !tres 91! 2 n! 3 .~ 1 ires 
Berlin ........ 12 ,, marks 

1 

1! u 5 / 4 marks l~'' a . 8 marks 12" "/,marks 
Berne ........ ~1 311 7 l 8 francs ~~ 40 '/2 francs ~1 41 

'/ 2 francs 21 '' 3 t, francs 
New-York .... 4 87 ' 5

/ 16 dollars 4 88 •t J(l dollars 
1 

4 ~ 8 17 /3 dollars 4 n "/8 dollars 
Amsterdam ... 8 91 •!2 florins 8 94 florins 

1 

~ 112 1 ' ! 16 florins 8 112 3
/, florins 

Prague ..... .. - couronnes - couronnes couronnes - couronnes 
Yokohama .... If~ par yen 1/~ par yen 

Il 
I l ~ par yen 112 par yen 

Madrid ....... n pesetas 75 pesetas 7f> pesetas 75 pesetas 
Bombay ...... 116 '/s par roupie 

Il 
1/6 ' /s par roupie 1/6 1 

8 par roupie 1/6 '/s par roupie 

il 
1 

Marché Local. 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT- VENTE 1 ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

1 

P.T. P.T. 

Londres ...... 97 sl8 97 '/2 97 318 97 '12 97 sis 97 '12 97 '18 97 '1, 
Paris ......... 90 '/2 91 1/, 

1 

90 1/2 91 '12 91 92 9l 9~ 

Bruxelles ..... 67 67 '12 67 67 1/, 67 ti7 '!, ô7 67 112 
Milan ........ 104- 3/, 105 '14 104, 31, 105 '14 lOt. '/, tll~ '/, W4 '14 105 1 t, 
Berlin ......•• 8 8 011 8 8 011 8 H o• 8 8 0~ 

Berne . .. ..... 455 458 455 458 455 4.58 45n 458 
New-York .... 19 1111 ~0 19 Il& 20 19 uo 'iO 19 110 ~0 

Amsterdam ... 10 a;, 

1 

1 l '/, 10 3 /4 Il '/4 l(l 3/ 4 Il '/ 4 10 ~14 tt l 1' 
Bombay ...... 7 " 7 40 7 34 7 40 7 s• 7 40 Î 3& 7 40 

1 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 

Mardi Mercredi jeudj Vendredi Samedi Lundi 

LIVRAISON 
9 Mars 10 Mars 11 Mars 12 Mars l:S Mars 15 Mars 

------------ -----------~ ----------~ -------------- ......--..------
Ou v. Cl<'lt. Ouv. Clôt. Ouv. Ciôt. Ouv. ClOt. Ouv. Clôt. -~1 Clôt. 

---

Mars ..... 1988 19 3 & - 1988 - ~ODD - ~017 - '!0 77 

Mai ...... 19", 1921 19110 19 ... !071' 19 118 19 11 ' 2008 ~oso ~ooo 

Juillet ... 1904 )gog J9U 19118 - 1986 - ! 90• - ~o·~ 
!Bourse termée 

Nov. N.R.I 18115 - 19 25 - J9U Il - t 9~o 
1 

- Hl 11~ Il 
~H I.Z:.A. 7 

Mars ..... 18' 3 17 74 !8'" 1 1:! 47 '"" j - t9n 

1 Bonrae fermé<:~ Mai ...... 18~' 17 76 1828 tH•6 1882 !8 4 ~ 18 41 f ~~R 1880 IÇj21> 

Juillet ... - 17 .o - HF~ - 18'0 - 18:<0 - 19 °~ 
Novembre 17 21 1 f)lll 

t 7 "' 17 62 1796 17 (17 17 01 17 70 - 1 ~ ·~ 1_~ 

Avril. .... J6U 16 14 16 6 ~ 1670 178 1 () 70 1 fi 6!1 J!'\ on 

1 

1()73 
1 

16 ~~~ 
Juin ...... 16 15 1 f> 78 16 23 1 fi·~ lt)17 16" 16ll lon 16 48 16 08 
Aoftt ..... - 1 f>37 16 10 - 1 f> 116 ]• IH - 16 28 ::> 
Oct. N.R. - H.,oz 1588 lf>l>l 1585 1 !)5~ J5Gfl Jf>&l tf> li' 1n w Bourse fermée 
Décembre - 14114 - ) !) LO - 1 f> 48 - 1 o46 - ]pM 

Févrîer .. - tf>02 - J.5111 - 15'5 1f>'6 -- tf>05 

c;, ~ .A.II'I ES l:tE ~ C>...,.. C> 11'1 

Avril. ..•. 8:P 8!11 s:P 84• 86 861> 87 87' 87' 87 8 

Mai ...•.. 83 8 H3 3 8i-8 85 1 8ô') 85 1 87' 871! 87 4 87 1 

Juin .••.. 83 1 85 11 86 8 8 7 ' 8H 2 878 Bourse fermée 

Novembrej 7f>' 772 78 5 78 8 'i9' 79' 79 1 7h 1 

1 

!1 
! 
1 

Il 

1 

1 

15116 Mars i937. 

Samedi 1 
Lundi 

13 Mars 
1 

1 b Mars 

1 

VALEUR VALEUR 
L8tg. L8tg. 

1 
'Oô 7116 francs 

' 
{ 8 1111 't 2 belga i 
\H~ 3 / 4 lires 

1 

1 ~ 14 1
/ 4 marks 

2 1 n , ·8 francs 
1 

4 es 3/ 8 dollars 1 Banque fermée 
8 112 112 florins 
- couronnes 

1/2 par yen 
1 

75 pesetas 
1 1/6 1 IR par roupie 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 
-

97 si a 97 'la 
9t '/, ~·:l& 

ô7 67 '12 
101- •;4 1(5 '!, 

H 8 or. 

4-55 4-58 
Banque ferm ée 

19 110 20 
10 s/, 11 '/4 

7 " 7 4ofl 
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ùes Problèmes de l'lieure. 
En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Égyptienne (*). 

III. 

L'idée maîtresse des réformes 
dnns l'ordre administratif et législatif. 
Ayant fèlit le point sur l'ensemble d es 

problèmes posés à la Conférence de 
Montreux. C !·~ qui nous a amenés d'a
bord à constater le caractère en ti ère
ment no·uveau du point d e départ des 
réformes aujourd'hui envisagées, et en
suite à rétablir l'ordre logique des ques
tion c.: , nous avons pu r e lever ainsi l' er
reur fondamenta le que l'on commrt 
lorsqu'on se lai sse entraîner dan s la 
di scu s ·ion de détail d'une réforme du 
statut des Tribunaux Mixtes, avant d'a
voir réso lu le problème préjudiciel et 
fond amental d e la s uppression d es Ca
pituln.tions e t du principe des garanties 
qu 'en traînerait cette d ernière mesure. 

Auss i bien, avons-nous pu dès lors 
obsf' rve r, le prob lème d es réformes ju
di ci cüres, auquel nous 0ntendons réser
ver ici plus particulièrement notre atten
tion. n'en doit. pas moins être éclairé 
par un regard rapide s ur les réformes 
d'ordr e légi s latif et administratif que 
cornportent d'un côté la suppressio-n 
des Capitulations, e t d'autre part, les 
con c~~ ptions, con1munes aux Gouverne
m~n h Britannique et Egyptien, qui ont 
pre~mié à la conclusion du d erni er Trai
té. 

Snn s toutefois nous attarder au détail 
d'u ne étud e qui nous entraînerait à dé
borcicr d'un cadre forcément restreint. 
noti ~ nous proposons donc de noter 
très rapidPnwnt quelques observations 
essen lii'llPs sur le problème législatif. 

En cc domainP. comme en celui des 
réformes judiciaires, le point de départ 
est maintenant bien différent de celui 
qu 'il était hier encore. 

Lr. tex te du Traité anglo-égyptien (ou 
plu s ('xactement celui de l'annexe à son 
articl e 13) est en pffet tout autre, même 
dan:-: J'ordre législatif, que celui du pro
gyamme dP l'an c ienne DéMgation Egyp
hem;e,. qu'avait résumé Zaghloul pacha 
en eenvan! en 1919 que « le pouvoir 

(•) V. J.T.M. Nos. 2183 et 2186 des 4 et 11 Mars 
1937. 

législatif des Chambres réunies de la 
Cour d'Appel Mixte » était, au même 
titre que « le mainti en de.s Juridictions 
Mixtes n, la ba se même de toÙl le régi
me futur d e l'Eg-yple, sa << c lef de voù
te ». 

La Grande-Bretagne a donc été plus 
loin que l'Egypte elle-même, dont la 
Délégation « chargée de défendre la 
cause de l'indépendance de l'Egypte » 
avait posé en ces termes les bases de 
cette indépendance dans l'ordre légis
latif: 

''En ce qui con cA J·n e le pou,·oir l<"·gislatif 
et de tuxntio11 les <'•trangers tJ·ouve 1·ont lou
tes garanties dans l' existen ce. d'un e organi 
sation internationale siégeant rl.nns le pays 
et dont l'adhésion serait nécessair-e pour 
toutes les lois et tous les irnp61s qui leur 
seraient appliqués ». 

Comment l'Egypte concevait-elle un 
tel orga.nisme international de con trô
le ? C'es t dans le même mémoire (dont 
nous avons cité déjà les éminents si
gnataires) qu'on trouve la réponse à 
cette question: par l'adjonction aux 
magistrats de la Cour d'Appel Mixte 
« d'autres éléments choisis en dehors 
d'elle ». 

Ainsi le programme d'avenir des 
Egyptiens r ejoignait-il celui qu'avait 
esquissé l'homme d'Etat britannique 
qui avait le mieux compris le carac
tère spécial de l'Egypte et l'intérêt de 
ses habitants: Lord Cromer. Ennemi 
de tout ce qui dans les Capitulations 
pré sentait un caractère désormais véri 
tablem ent choquant, l'ancien Proconsul 
britannique avait posé en ces· termes, 
dans son rapport d e 1906, les données 
du problème: 

'' L e problème ù résoudre consiste à trou
ver le moyen de conserver ce qui est digne 
d't~ tre conservé et de se défaire en même 
temps de ces part ic ul ar ités qui font obstacle 
a u progrè·s du pays et ne sont pas moins 
préjud icia lJles a·ux e urop<"·<'ns qu'aux Egyp
tiens ». 

Le représentant d e la Grande-Bre ta
gne en Egypte déclarait alors (rapport 
de 1905, page 3) «dénué de tout fon
dement le soupçon comme quoi l'on de
manderait s implement aux européens 
d'abandonner leurs privilèges actuels 
sans prévoir des garanties suffisantes 
pour empêcher les maux que les Capi
tulations sont destinées à prévenir ». 

Sans doute, ces lignes datent-elles 
déjà d'une trentaine d'années, mais à 
l'heure actuelle encore l'on pourrait en 

présenter avec lui la justification en 
ces termes : 

<<_L'état de choses en cc qui concerne la 
pollce et d'autres choses semblables sont 
\les fa its qu'on est obligé d 'admettre, et ces 
tmts sont de nature à irnposer _pour long
temps_ encol"e ull tn.ut ement spécwl pour les 
e ur0peens ». 

L'histoire -- dont nous nous faisions 
l'écho il y a quelques semaines (*) -de 
celle femme ég-yptienne arbiLrairemen~ 
r e tenue penclanL quatre long-s mois en 
prison ma J gn~ ses protestations et le 
jugement d 'acquittement qui ordonnait 
sa n~-laxt', le traitemen t inflig~é à ce m 1a
rin finlandais m_is en état d 'arrestation 
préventive et contraint de coucher sur 
une natte, e t de circuler nu-pieds, 
avant Ioule condamnation, la s~atisti
qu e de J' emp !'isonn eme nL préventif (qui 
r·évèl e un nombre impressionnant cl',ac
quittemen ts pi ·'éct.'~üés de d'é tentions 
préventives de plus d 'une (/Jtnée !), les 
déplorables faits de Lol'lure (l'ont les. 
héros furent, il n 'y a pas bi en long
temps enc:oee, des oftïciers de police 
en province, tout, ,cela illustr e opportu
n!ément les conclusions que tirait en 
Janvier 1933 en·core. au Cong-rès Waf
diste. J',<~minent Sous-secrétaire d'Etat 
actuel à la Justi ce, S .l~. Sabri bey Abou 
AHam (** ).qui après avoir rappelé cer
tains seanda i!"S s1u·vr nus cPs dernières 
années, ct s'êtrr. '(· Jev.é cont.re les abus 
rh: la cldention pr·éw~ ntive, ainsi que 
les vices rlu n'g irn e acluel (l'es prisons, 
about issa it;\ eP ile déduction in'évitable: 

<< JI est nC'ces sn ire de r éaliser toutes ces 
réformes pour qu e l'Administra tion de la 
Justice en Eg_vpte ne donne li eu à aucune 
c ritique. <'1 <.IIJ <:II n e observation. De cette fa
çon on prl(JITil it, le moment venu, appliquer 
les lois ég_vp li ennes ù tous les résidents elu 
territoire » . 

Or, la réforme administrative n'a pas 
eu lieu, la s ituation ne s'est pratique
ment pas modifiée, et il n'est cepen
dant pas plus qu es tion de créer le corps 
légi slatif spécial envisagé par Lord 
Cromer, qu e de maintenir le contrôle 
légi s latif de la Cour d'Appel Mixte, que 
Zaghloul pacha considérait comme es
sen ti el. 

(*) V . J.T.M. No. 2175 du 13 Février 1937. 
( * *) Voir au J.T.M. No. 1851 du 19 Janvier 1935 

un résumé de cet intéressant rapport présenté par 
Me Sabri bey Abou Allam au Congrès Wafdiste 
de Janvier 1935 et adopté à l'unanimité par ce 
Congrès. 
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L es cle u:--:: systèmes (" ) se r ejoignai eill. 
pourtant, puisque, tandis que Lord Cro
m er songeait à une r eprésentation des 
intérêts locaux étrangers, dérivant soit 
de la _propriété immobilière, soit du 
commerce, plutôt que d 'une r eprésen
tation de s nationalités ou d os commu
nautés, la Délégation égyptienne, elle , 
avait également posé l e prihcipe d 'un 
élargissem.ent, par d' a utres éléments, d e 
l'Assemblée Légi s la tive Mixte. 

Ce tte idée d 'une garantie ü r ech erell er 
dans une te lle r éforme d e l'Assemblée 
Légi slative :Mixte, les mili eux égyp ti en s 
l'envisageaient récemment < ~ neon: a ver: 
intérêt et sympathie, puisque dans Je 
Memorandum adressé en J anvier 1028 
aux Pui ssances Capitula ires par le Gou
vcTnem ent Egypl ien ( • " ), ee d ernier n e 
demandait pas autre chose qu 'une mo
clifi,ca,tion d e l 'art .. 1:! du Cocl e Civil \lix
te pour parer ü l'incompatibilité entre 
l e: clr6lai cl ' Lm moi s imvos'0. par la Con s 
titution Egyptienne pour la promulga
tion d es loi s a près leur vote p ar le Par
lem en l e t le délai de troi s moi s pr6nt 
ptr r ar t. J :2 du Coüe Civil entre le vol e 
des m<?~m es lois i )ÇI J· l '.Asscmbl ('c. L·C: ~r i s 
lative Mix te et leu r promulgation . L e 
:vrem oranclum le pn·~c i sa i 1 expre:"S t~ 
m ent: 

« L C'::: rt!Oflifi n llio ll :-:' Ju·o.pns(·e:" 11 c (·ll m l
g cn l pns cluns l eur cs. ·en c c les cli sposi li ons 
de l"m·L J:! . E ll e::; n 'n ffcct enl ni le principe 
d e l a colJu l )oru li on üu tnni lil lt.'·gislnhf d ' a
n o .\ ssemhl <"c de mogistnrls , ni l a cornpo si
ti.on de ce ll r; . \ ~scn"Ll> lt.';f'. o \1 l nttlf·s le-s P lli s
snnccs qui mJI· oc.lh,·· rc': ù ln n,··rnn nc :jucli
cio irC' ... cloi,·r·n t (· trc rcpl·<'·sent t' es ... Ces mo
di fi en tion s ds('n/ seu le ment il mcllre ·l es clis
p ositions cl(' l 'n rl. ·12 r· 11 lt o rïn nni e OYr·1: l e 
:ï en n orm nl dt ! rt··ginl f' con~ lih!li onnc·l (·g_\' 1'
t i0n >> . 

Il ::: ·agi s::::a il a lors, uniquem ent, ck 
supprim er Je droit q LW s'é ta ient réserYé 
l l's Pui ssan ces dr· rr· quérir un e nouyeJJ e 
délibéra tion après le YOll' de l 'Assem
blée Lég is la tiv e :\Iixl r· . Et la n ote' elu 
Gouvern em ent Egypt ien expliqnait ü ee 
s uj e t: 

,, JI sembl e d'n ill cnrs ({U C' C'C II c- rn r: ttllt:· (dr · 
rl en1nncler· llllC JI Oll \ ·r·ll f' flf•liiH~ rr.ti.nn ) . qt1i 
p ü l1\<1Ît S C CUfl (;(' \"fJll" ! ' (l!JIJ"ll(~ l!li C: JI) ('S ll re { ]l: 
prt>r:nnli.on 1rl il c, font qu e l 'or-(Jonisntr' crr'r' 
en 19lJ pur le rtourel w-ticle J2 n'aurait pax 
f'ait ses ]JU' U tJes, p cnt <.m:j cmrd ' ln1i cli s pn rnî-
tre snns nu c un i n cun,·(·nieJII. ''· · 

Da n s une très intéress<mlc conférrn
ce donnér! le 20 J a nvi er 1030 d eva nt l'A
cadémie l\ationalP diploma tiqu e ii P a ri ::; 
p a r l\Iourad Kamcl b ey. alors Chargé 
d 'Affairl' s du Gouvernem ent Egyplien ü 
La Haye, s ur « La eondilion des étran
g<' r s en E gypte », les conclusions du 
conférnnci r r rejoi g naic·nt c<" ll es du Gou
Vf'rnemen t Egyptien, en d emandant, 

(") Le lecteur pourra trouver de tr·ès inté 
ressants d éveloppements sur la matiè re dans une 
brochure publiée en Aoüt 1920 par M . Emile Ver
camer, l ' éminent ancien Conseiller à l a Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie, sous le titre: « Une 
cor1·espondance avec Lord Gromer sur la meilleure 
manière de légi férer en Egypte ». Dans cette 
brochure, après un exposé des projets de r é forme 
de L ord Cromer, l'auteur ajoutait un certain 
n ombre de considérations personnelles qu' il fai
sait suivre d'un échange de lettres, datées d ' Oc
tobre 1911, avec Lord Cromer. 

V:· ég. G_a:?:. !'ri b. XI, p. 29: « De la réorgani
satJ.on légi s lative. Sur « la mei lleuTe maniè1·e de 
légtférer en Egypte », par Me Maxime Pupikofer. 

(* ") V. au J .T .M. No. 749 du 5 .Janvier 1928 le 
text~ de cette lettre-circulaire du Ministre des 
Affaires Etrangères. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

« pour un temps ü fixer d 'accord avec 
le Gouvernement Egyptien », non seu
lem.cnt le transfert aux Tribunaux Mix
tes d e la juridiction des Tribunaux 
Consulaires, mai s le mainlicn, avec. les 
modifications exigées par la Consti tu
tion Egypti enne, d e l'organis m e légis
lalil· organisé par l'art. 12 du Code Civil. 
Il fa ut, concluait le distingué r eprésen
ti:mt du Gouvernement Egyptien, « con
cilie r les pouvoirs de l'Assemblée L é
gi s lative Mixte avec les dispositions 
con stitutionnelles elu P a rl em ent E gyp
ti en, pour que la loi sorte une e t qu e 
le droit de ve to en ce qui émane de 
la dilc Assemblée soi t réserv é au H.oi ». 

*** 
ConunenL donc, lü c il nou s ve n ons 

de voir qu e l'Egyptc n 'avait pas cessé 
d e con cevoir Je contrôle légis latif mixte 
eommc la m eill e u re d es garan ti es qu'i l 
fù t possibl e d'org-ani se r pour con sacrer, 
san s contre-coup fâch eux, l'indép enda n
ce législative dl~ l 'E lat E gyp lien , com
nlCnL, alors qu e le Gouvernement !<~gyp
ti e n écr iv a it lui-m ê m e a ux Pui ssa n ces e n 
1.02~ , qu e l' organi sm e cr ee en 101.t 
{( naif fait se.s JJl'C'tW ~s cl s'en pr:uvalni l. 
r n <'S t-on bru squ erncnt arrivé en Aoüt 
1D:3o ü fair e tab le rase d e ce ll l' con cep 
tion san s remplacer p<~r Gu eun a utre Il' 
s y...;tènw abandonn é ·: 

« L 'Egyplc a s ingulièrement profil é 
du s J· s tèmc légis lati f a u s::: i s ouple qu<! 
rapicln cru' cllv a obl <> nu », écriva it p o lir
tan! c. n JD2{i le Pr ·.(•.s icl e nl L R1oü ( *) . 

A p rè:-; une rapid e r <' Vll! ' ci< ' l' œ un·e 
légis la ti ve p our l' é labor a tion de laquel
le, « en vue de J'inté rêt publie, un e fé
r:c.i nde. l'L lwtu·c u '-'P. colla ho r·a li on >> s"l·
la it ôlab li c <' nlrc l e· Gouvern r m enL 
Egypti en c t l"A s::-;embl ée I.~égi s l a tÏ\'(', 
l'éminent. a uteur pouvait conclure : 

. « L 'on pct~t di1·c cerl n incrncnl qu e 1 ' ex pt·,_ 
rH·11 r·c a Jnmnt ennnt prou,·C· qne, cnntntil·e
n w nl au pl'in cipe proc-ln1n<'· · pm· .\lonh·.s
rpll f' tl. le p o m ·o it· k g isl n lir p eut t•1rc . n tJ 
li10ill::; d <lll,.; lllll' C(' J"i< lill e Jll C,.; llJ"C. e X C I"C!-. 

LL \<tltlnge u sC'nwnl pnr le puu\·oit' jtÎdic inir-c. 
JI f u ut njoul c 1· 'lli ' Ïl 11',v· n. J"ie lt cl't'; IOJillillll c'1.· 
cc qn'il f'IL soit <tiJis i . puisqne, d"tulc l>a H , 
CCltt i clolll l n prnff'SSi on C'St cl'(~ [ llcl ic 1· l e f cxl e 
des lois pt1t<.1it toul dés ig11 <'~ p o ur fixer l es 
l e rïnf·~ fl",un c loi nntJvcll f', f' f qu e. fl 'nu l r c 
pnr·l. l(' nwillf•liJ· inlf' l "PJ·,··I e d' tll l<: ! ni r•sl c·f'
lui ljtti l 'a fn il c: ''· 

De son côlé, rémine nl Prés idc nL du 
Comité du Contentieux dr· l'Etat ù J' é
norttH' , \1. Pi o la Ca selli ("" ). sc plai sa it 
ü rC'eonnaître la « collaboratio-n é levée, 
cordi a lf~ c~ t d a n s une c0.r la inc n1 csurc 
faeiJC' ». qui s'é tait manifes lée pour la 
co nfec tion dc.:s lois ·Cnlre le Conte nti eux 
de l 'Eta t ct l'Assemblée L égis lative Mix
t P; . Lui aussi r r-conna issait l'opportuni
te d'apporter quelques modification s à 
l 'arl. 12 pour m c.: ltre ce t c:> xte en harmo
nie avec lc~s délai s d e la Constitution 
E g yplienne. Tout C'D admetlant l'incom
p a tibilité des Capitulation .::; « avec Ir, ré
g ime constitution net parl e men tai rf', 
d~mt C?n a ~oulu doter l'Egypte », il 
a]outa1t: « L 'mcom11a tibilité théorique c t 

~*) Livre d'Or du Cinquantenaire des Tribunaux 
M~xtes, p. 127: « Le ?"6le lég·islat·if de la J uTidiction 
~~xte », par Francis Laloë, ancien Premier Pré
Sident de la Cour d'Appel Mixte. 

(**) :r--ivre d'Or, page 141 : « Les rapports du 
Gontent•teux de l'Etat et des J uTidi.cti.ons Mixtes ». 
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de principe n 'exclut pas la possibilité 
d 'adaptation ou d e conciliations prati
ques ». 

A l'heure de la célébration du Cin
quantenaire d es rrribunaux d e la Ré
form e, apportan t sa contribulion au 
r a ppel de l'œuvre légis lative d e la Cour 
d'Appel Mixte, il trouvait les plus sûrs 
gages d'avenir dans « ce passé qui dé
montre l'él as ticité d 'adaptation du régi
m e capitulaire, ce passé qui a donné 
aux Tribuna ux l\t ixLes le r·a,·a cti' rc d'11· 
n e In s litu.tion Na tionale J~mmtic1m f7. 
ce p assé, enfin , qui a démontré que l'es
prit juridique e t l e sentiment d' équité 
p e uvent, agissa nt de conserve, arriver 
ù. rés oudre les conflits les plu ~ g raves». 

.. *" 
Tl e::; l, s a n s d oute, un e autre fu ç:on de 

trancher les conflits épineux: e'e:"L celle 
d 'A lexandri e. M a is le n œ ud gonli r.n elu 
problèm n légi s la tif égypti en a-t-il été 
vra im ent tranch é clans l e Tra it é anglo
égypti en qui, fa isant tab le rase de loute 
l 'expérie n ce acq ui se, t end ü suppri mer, 
dè ::; l'h eure présent(~, e t avant m ême la 
cc~ssa tion d e leur activité judi ciaire. l e ~ 
a ttribution s Jégis ln.tives d es Tr·i ])unau:x 
\ ,Iixtes ? 

l ... f~ rapide r ega rd qu e n o us ven ons de 
je te r s ur le p assé pourrait p r rmettre 
d 'en cloulcr, pui squ e Ja formuk nounl· 
le n e correspond pas ü ce ll e qu 'ayait 
pré eon i sé < ~ le Gonvl'rncmen t Egy ptien 
e n JI.J :2~ e n core. 

On pm·aîL Cü]W tlclnnt. d 'mw J'nt:ung-0-
n éral r. s 'ê tre fait ass<:'z a isément it ce lle 
idée c.l"tmc s uppression elu pouY oir de 
c.ontr ô l c. de la Cour d 'Appel illi x lc, com· 
1111' on s'é tait déj ü rés igné ü c.on ce voir 
qu'il püL d ésorma is n 'ê lre excrct~ que 
da n s le ca dre t r acé ü l'A:::semblL'c Gé· 
néra lt' par le Décr et du 31 J an yi cr 1889 
pour lt· s r èglem cn ts d e poli c.l', el non 
plu ::-: dan s la 1'ormf~ d 'une vérila ll !e par· 
ti c ipa ti on à l 'é ia.boration légi:-: la!iH. 
lian~ la form e orwmisée par l'art ic le 12 
du Code Civi l MixLC'. Ce qui, tontcfoi3. 
o '-'Ur!ont s u scité les inquié luclt•s -et. 
<: r' qu i paraît s urtout d evoir con:::lituer 
(km ain ù M on t.reux la piern' <.l'ar hop· 
JWrnen t clP cc probl èm e s pécial, .. - c'est 
la suppression, non plus seulrmcnl- des 
attributions lég is latives, m a is dll con
trôle judicia ire d es Tribuna ux. 

J_,c s parties contractantes a u Traité 
anglo-égyptien n e d emand l' n t p~~ en 
e ffr~ t se ulemenL aujourd'hui a ux Pui5· 
sanccs de renonec:r. à cette prcmi\'n' ga· 
ra n tiC' qu e représentait j u sqn' ;\ présent 
la coll a boration d'une A sse mbl ée Lé· 
g is lative Mixte ù. la c.onfectin-n d l':" lois. 

Ell es leur proposent d 'acc6cl n ;\ la 
suppres s ion d e eC' ll n mllr<' d lll ' lll-t .. lrt' 
cncorl' plu s importante gRrnnlir que 
c.ons litua it jusqu'ici , pour lrnrs res:::or
tls sants, comn1e d'ailleurs pour l' t'nscm· 
bl e des Egyptien s, le contr61r j1t r!ic iairc 
d e Ja régul a rité d es loi s mi sC's t'Il appli
cation. 

. C'es t sou s ces d e ux angle s hi, ,n di5· 
hn ets que lA problème m <S ri [,, d'être 
0.xaminé de plus près. 

Toutes les r:ornm .. uni.cati.ons roncer· 
nant la 1·édrtr: ti on doivent ê t·rc m l rrssées 
au Sec1'étai7'e de la Rédact·ion. 
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Echos et Informations. 

A la Conférence du Stage d'Alexandrie. 

A la rémlion q ue la Confér ence du Sta ge 
d'Alexandrie t ien dra le V endredi Hl Ma rs, 
à 1 11. p.m., dans la sa ll e d' a udien ces de 
Ja Cour, le M•bnt porter a s ur le s uj et s ui
vant : 

cc .-l nto'ine, pr,oprié taire d 'u n i mmeuble 
dans leque l es t 'ins ta llée son i m p rimerie, 
constitue ww socié té en com m andite par 
actions pou r l 'ex p loita t'ion d e ce tte i mpri 
merie, so us la 1·aison sociale « A ntoin e & 
Co )) don t ü es t le gérant r esponsable. 

La soc iété es t co nstituée au capital de L.E. 
12000 1·ep1·ésenté pa r 3000 ac tions a u p or
te tu' de L.E. 4 chaque, d esquelles 1000 ac
tions sont 1·em ises à Antoine, contrevaleur 
de son appol't en nature . 

Apn?s la con s l'itu t'ion régtiliè1·e d e la so
C'iélé et son enregistrem ent, l es ac tionnai
res cons tatent qt te l ' immeuble apporté en 
nature est eJ;propr ié par les créanc iers p er
.son.nel s d' 11 n toine. 

il une Asse mblée E x traordin a i re d es ac
tio nnah·es , l es action s cl' .Anto ine sont annu
lées. .,1 n to'ine s' engage à r es t i t'tte r ces ac
Uons, et démissionn e. La soc iété continue à 
fonctionner sous une nouve lle rai son sociale 

cc Pavl & Co )) dont Paul d evi ent le g érant 
responsable. 

Paul omet d e réc lamer à Antoine la r esti
tution des ac t ions annulées, mais m ention
ne dans les lim·es d e la socié té l a r éduc tion 
du cap ital p r ovenant d e ce fait. 

La société fonctionne e t prOSJJère, et Paul 
est dn'cnu seul propriétaire d e tou tes les 
actions. 

Qu in :::: e ans après .1ntoin e d écède, ses h éri
tiers tro uvent dans la sv ccession l es mille 
actions et l es ve ndent à un tiers. 

Cc tiers assigne la soc'ié té en pa ienw nt d es 
coupons arriér és, en annu lation et en Uqui
da.ti.on de la no u L'Clie soc'ié té pour d éfaut d e 
public a lions. 

Celle ac tion es t-elle r ecevable et {ondée ? )) 

Le héros de M. de Montherlant. 

Dans une r écente fa nta isie judicia ire inti
t ul ée c( P ersonna g es en quête de n oms ll, 

nous avons incidemment signa lé les démê
lés en jus tice de M. Henri de lVIontherla nt 
avec :M. Pierre Cos ta qui , invoquant la juris
prudence, exigeait que le h éros des c< Jeunes 
Filles )) et de « Pitié pour les f emmes )) 

changeàt d'éta t civil. 
Ce procès, qu 'il nou s t nrdnit de ch r oni

quer, n 'aura pas lieu , l\1. de Montherla nt 
ayant prudemment décidé de cha nger le 
nom cle son pers onnage en celui de Costa ls. 

Res te à sav oir s ' il ne se découvrira p a s 
un lVfonsieur Costa ls que l 'homony m a t cléso-
bligcro i t. 

Nécrologie. 

Nous apprenons a v ec regret le décès de 
notre excellent confrèr e elu Ba rreau de 
Mansourah, M e Ria d Guirguis, s urvenu 
Mercredi dernier. 

A sa veuve et à son fil s , n ou s présentons 
nos con doléances émues. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les .J.t-rocès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Du cumul des contraintes par co1~ps. 

(Aff. D i m'itri Pan ta V el11covitc h 
c. A dminis t r ation .des Douanes Egy p t ien nes). 

Déféré à la Commission douanièr e 
sous l'accusa tion d 'avoir tenté d e sous
tra ire au paiement d es droits de dou an e 
douz e expéditions d e from age, Dimitri 
Panta V elycovitch a vait s ubi , le 8 Août 
1936, autant de condamna tions à l' a 
m ende, lesquelles, additionnées, se chif
fr aient pa r L.E. 5200 environ. 

Dimitri Pa nta V elycovitch s 'é tant ré
vélé r écalcitrant, le Direc teur Gén ér a l 
d e la Douan e, ten ant ces d écision s 
pour ex écutoires, ordonna, par dix m an
d a ts lancés contre V elycovitch, que 
celles-ci fu ssent exécutées par la con
trainte par corps, conformément aux a r
ticles 267 à 270 du Code d 'Ins truc tion 
Criminelle Indigèn e. P a r dix le ttres du 
10 Août 1936, il d em a nda it au M amour 
de la prison de Hadra d 'interner V ely
covitch conformément a uxdits articles 
pour une durée d e 90 jours . 

L e 24 Août 1936, V elocovitch forma 
opposition contre les décis ions d e la 
Commission douanière devant le Tribu
nal d e Commerce d'Alexandrie, et assi
gna le Directeur Général d e l'Adminis
tration d es Doua n es Egyptiennes p ar d e
vant ce tte juridiction, pour l' audien ce 
du 19 Octobre 1936. 

A ce tte audience, l'instance en oppo
s ition fut r envoyée à celle du 4 J anvier 
1937. 

Par exploit du 4 Novembre 1936, V e
lycovitch introduisit une nouvelle ins
tance, alléguant que, conformém ent à 
l'article 267 du Code d'In s truction cri
minelle indigène, la contrainte pa r corps 
ne pourrait a voir une durée excéda nt la 
période d e 90 jours. Aussi bien, soute
nant qu'en l'espèce ce délai avait expiré 
le 8 Novembre 1936, il d emandait son 
élargissem ent immédiat sur le vu du 
jugement à intervenir, nonobs tant tout 
recours et sans caution. 

L 'Adminis tration des Douanes s' op
posa à cette demande d 'élarg issem ent. 

E lle soutint tout d 'abord que le Tri
bunal était incompétent à en connaître . 
Elle lui contestait, en effet, toute qualité 
pour annuler un ordre éman ant d e l 'au
torité administrative : s'il était vrai, · pla i
da-t-elle, que l'article 33, alinéa 7, du 
Hèglement douanier du 16 Février 1909 
accorde au prévenu le droit d e faire op
position aux décisions d e la Commission 
douanière e t de porter cette opposition 
devant le Tribunal de Commerce du 
ressort et, s ' il est sujet étranger, devant 
la Chambre d e Commerce du Tribunal 
Mixte, il n e s 'ensuivait nullem ent que le 
prévenu pût recourir, d evant les Tribu
naux Mixtes, contre toutes mesures que 
le Directeur Général des Douanes aura it 
jugé utile de prendre dans l'intérêt de 
l'Administration. Et d'ajouter que s'il 
était vrai aussi que la décision prise par 
les Tribunaux saisis de l'opposition r e
jaillirait sur lesdites mesures e t décide
rait implicitement d e leur mérite, ces 
Tribunaux n'auraient pas qualité pour 
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les annuler par voie directe, surtout 
s' ils ne se s'étaient pas encore prononcés 
sur le m érite d e l'opposi tion, e t qu'en 
conséquence il s 'ensuivra it que le seul 
r ecours de V el ycovitch contre l'ordre 
d 'incarcér a tion serait un r ecours en 
dommages-inté rêts pour détention arbi
tra ire ou abusive. 

Et l'Admini s tra ti on des Douan es Egyp
tiennes d e r eprésenter q ue tout en ad
m ettan t que le Tribunal pût contrôler 
les m esures prises pa r le Directeur Gé
n éral, il n e pou r r a it le fai re en l' espèce, 
s'agissant d 'une m a tièr e qui,. par sa na
ture, dépasserait le cadre de son r essort. 
Ici, d 'une par t, V clycovitch é ta it un 
é tr anger non capitula ire e t, en consé
quen ce, se trouvait dans la situation pré
cisée pa r un arrêt d es Chambres Héu
ni es du 2 M ai 1929, suivant lequel il re
lèver ait de la Juridiction Mixte pour les 
questions du r essort d e ce tte juridiction 
e t d es Juridictions Indig ènes pour tou
tes les questions dont la Juridiction Mix
te n e peut connaître, telles que les délits, 
les crim es, les ques tions d e s tatut per
sonnel, e tc. D'a utre pa rt, le Décre t-loi 
du 27 ~..,évrier 1905, sur lequel le Direc
teur Gén éral d es Doua n es avait basé ses 
d écisions ordonnant l' ex écution d es dé
cisions d e la Commission douaniè re par 
la contrainte pa r corps, n e puisait pa s 
sa source da n s le R èglem ent douanier 
égypti en , m ais cons titua it une législa
tion dis tincte a pplicable à tous ceu x qui, 
en Egypte, n e peuvent invoquer un trai
tem ent d 'ex ception , c 'es t-à-dire aux n a
tion au x e t a ux étrangers qui, en m a tiè re 
pén a le, sont soumis a ux Trib una ux In
digèn es. Ains i donc, le Direc teur Géné
r a l n 'aurait décerné ce m anda t contre 
V elycovi tch q ue pou r au tan t q ue ce der
nier é ta it, a u m êm e titre que les suj ets 
égyptien s, pass ibl e d e la contrainte par 
corps, ca r si V elycovitch é ta it le r essor
tissant d 'une puissan ce capitulaire, a u
cun m a nda t d 'arrê t n 'aura it pu ê tre lan
cé et la Doua n e se sera it contentée de 
le condamner à la se ul e amende. D'où 
ii r ésultait que s i V elycovitch pouvait 
d em a nder son é la rg issement, il d evra it 
s ' adresser a ux Tribunaux Indigèn es qui, 
seul s, a ura ient qu alité en la m a tière. 

Mais, poursuivit l'Adminis tra tion d es 
Douan es, la d em ande de V elycovitch 
n 'é ta it pas qu 'irrecevable ; elle é ta it éga
lem ent m al fondée . 

En droit égyptien, pla ida-t-elle, les 
contra intes par corps ser aient cumula
bles . C'es t ce qui résulta it de l' a rticle 
267 du Code d 'Ins truction Crim inell e In
digèn e où il es t dit que la contrainte par 
corps n e pourra dépasser 14 jours en 
m a ti èr e de contravention s, ni 90 jours 
en m a tière d e crimes ou délits, soit 14 
jours pour chaque contravention et 90 
jours pour chaque crime ou délit. C'est 
ce qui r ésulta it égalem ent d e l'a rti cle 6 
du Décret-loi du 27 F évrier 1905 où il 
es t déclaré que les condamna tion s pécu
niaires prononcées par la Commission 
dou anièr e pourront ê tre ex écutées pro
vi soirem ent, nonob s ta nt opposition , à 
moins que le condamné n e fourni sse une 
garantie approuvée pa r la Commiss~on 
pour l' exécution de toute condamr:-ahon 
qui ser a it prononcée contre lm par 
le jugement définitif, - ce qui indiquait 
que la Douane a le droit de requérir la 



contrainte par corps pour chaque con
damnation. 

Au d emeurant, poursuivit l'Adminis
tration d es Douanes, ce n'était pas une 
seule décision qui avait été r endue con
tre Velycovitch: c'étaient douze déci
sions, chacune relative à un fait d e con
trebande déterminé. Il s'était rendu cou
pable douze foi s. Si donc, a u lieu de 
douze décisions, une seule avait été pro
noncée contre lui, il n 'en a urait pas 
moins subi douze condamnations dont 
chacune devait être exécutée séparé
m ent. 

Contre ce tte thèse, V elycovitch s'é leva 
avec énergie . 

Il ne pouvait faire de doute, dit-il, que 
le Tribunal de Cornmerce était compé
tent, aux termes de l'article 33 du Rè
glement douanier, pour connaître d e 
l'opposition a ux décisions de la Com
mission douanière. Par voi e d e consé
quence, il devait être tout a u ssi compé
tent à connaître de la d emande d 'élar
g issement, laquell e n 'était qu'un inci
d ent se greffant sur l'ins tance en oppo
sition dont il avait été saisi. En l'espèce 
donc, le Tribunal avait pleine et entière 
compétence pour statu er sur l'interpré
tation d e la cau se des décisions atta
quées r elatives à la conversion de l' a
mende en contrainte par corps et à l' exé
cution de ce tte cause . 

Abordant le fond, V elycovitch obse rva 
que la durée de la contra inte par corps 
était régi e par l'article 667 du Code 
d'In s truction Criminelle Indigène et que 
cet article la limita it à un maximum de 
90 jours . Bien que, dit-il, douze déci
sion s eussent été prononcées, celles-ci 
avaient été rendues le même jour et 
avaient été basées sur une seule enquête 
e t sur les mêmes pièces ; elles se réfé
raient donc à un délit continu jugé aux 
m êmes audiences et après d es interro
gatoires de l'inculpé communs <1 toutes 
les affaires . Ce serait, dit-il, une anoma
li e ridicule d'adme ttre que la conversion 
de p ein es pécuniaires pour des délits 
divers se chiffrant à des dizaines de 
milliers de livres en con train te par corps 
pourrait abou tir à des dizaines d 'années 
d e prison, malgré la durée maxima fixé~: 
par la loi. L A cumul des contraintes par 
corps serai t plus que jama is inadmissi
bl e, la contrainte n'étant pas une peine, 
mais un n1oyen d e press ion: en con sé
quence, le principe du cumuL principe 
pénal, n e serait pas app licable, bi en qu'il 
le fût en matière de p ein es . 

Et V elycovitch de rappelf~ r que l'in s li
t~tion de la contrain te par corps est ré
gie en France par la Loi du 22 .Juille t 
1_887, laquell e écarte le principe~ du c u
mul des _contrain tes . En droit égyptien, 
la c01; tram le par~corp~ n 'ava it é lé régln
mnntee que le 10 Avn l 1901, daLe à la
qu ell e avait été promulgué le Code d'In s
truction Criminell e Indigène, et que le 
27 F évrier Hl05, P. n matière douaniè~re . 
Si. d~nc le légi s lateur avait voulu que le 
]Jrll1Clpe du non cumu l d es conlraintes 
par voie _de corps ne fût pas appliqu é f~n 
~gypte, 11 aurait inlroduit un e d isposi
hOJ! tcndant à consacrer le principe con
tr<;ur~. F,au te ~one d'u.n tAxLe exprès de 
lo1_. 11_ n y ava1 t pas l1 cu d'appliquer le 
prmc1pe cxcr-:ptionncl du cumul ri<"s con
trélinles pnr eorps. 
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Le Tribunal de Commerce d'Alexan
drie, présidé par M. A.C.M . Villela, or
donna, par jugement du 30 Novembre 
1936, l'élargissement immédiat de Di
mitri Panta V elycovitch. 

Sur l'exception d'incompétence, il re
tint que « le Règlement douanier du 16 
Février 1909, lequel a été annexé à la 
Convention de Commerce et d e Naviga
tion entre l'Egypte et l'Italie é t auquel 
ont adhéré les autres Puissances d'Eu
rope e t les Etats-Unis d'Amérique, liés 
à l'Egypte par des conventions· analo
gues, est toujours en vigueur, et que 
son article 37, alinéa 7, attribue com
pétence au Tribunal de Commerce Mixte 
pour connaître de l'opposition aux déci
sions d es Commissions douanières con
damnant à des amendes d es étrangers 
qui pratiquent la contrebande en sous
trayant les marchandises importées au 
paiement des droits de do-uane». 

Cet article , constata le Tribunal, n 'é
tablissait aucune distinction entre les 
étrangers ressortissants d e Puissances 
Capitulaires e t les étrangers r essorti s 
sants d'autres Puissances. En consé
quence, dit-il, il y avait li eu « d'admettre 
que l'auteur du Règlement a voulu éta
blir la compétence d es Tribuna ux Mix
tes à l'égard de tous les étrangers con
damnés au paiem ent d'amendes aux 
termes ci-d essu s ». D 'aill eurs, observa-t
il, l'Admini s tration des Douanes n' avait 
pas con tes té sa compétence à conn aître 
de l'oppo·si tion portée pàr V elycovitch 
devant lui contre les déci s ion s d e la 
Commission douanière. 

L e Tribunal r e leva, au s urplus . que 
l'article 1er du Décre t-loi du 17 Mars 
1_929, qui avait modifié les d eux premiers 
alinéas d e l'arti cle 15 du Règlement 
d'Organisation des Tribunaux Indigènes 
du 14 .Juin 1883, di s pose, en tr r. au tres. 
que « la juridiction c ivil e ou pénale de s 
Tribunaux Indigènes s'ex ercera tant à 
l'égard de s égyp ti en s qu'à l' égard d es 
étrangers qui ne sont pas affranchi s de 
cdtc .Juridiction en toute s ou certaines 
d es matières de ::;èl compé tence, soit 
e n vertu de tra ités o u ('Onvention s, so it 
en vertu d 'u sages ». 

Rn conséquence, dit-il, il fallait ad
mettre qu e Je Décret-loi d e 1929 a vait 
sauvegardé la · compétence des Tribu
n a ux Mi-xte s é tabli e par le Règl ement 
douanier. s'agissant là «d'une compé
t~nce établi e par une loi qui, par l'adhé
Sion d es Pui ssances, avait acq ui s la 
valenr d 'une eon ven lion intern ationa
le ». 

A ins i donc, If~ Tribunal de Commerce 
étant incontestablement compétent à 
connaître d e l 'opposition formée par 
yelycovitch. il fallait admettre qu'il était 
egakmPn t compé lent à eonnrd tn~ de sa 
d emande en é largissenwn t. 

En effet, dit le Tribuna l, les mnndals 
d' cx é(:u lion des amfmdcs par voie cl(~ 
contrainte par corps et la mise en pri
son de V e lycovitch c)ta icn t la conséq ur n
ec d es déci s ions qui l'ava ient condamné 
a u:X amendes . Si le 'l'rihunal avait pou
voir pour, sur opposition, maintenir ou 
annuler ces déci s ion s , il sernblait évid ent 
qu e, d;ès q~'il avait été sais i de l'opposi
tion, 11 étmt le seul maître du sort du 
prévenu tant que n'était pa s viciée J'in s-
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tance d 'opposition contre les décisions 
qui l'avaient fait incarcérer. 

Il était donc absurde de prétendre 
qu'il ne pourrait pas faire directement, 
en s tatuant sur l'élargissement, ce qu'il 
pouvait faire indirectement si, en sta
tuant sur l'opposition, il annulait les dé
cisions attaquées, étant donné que cette 
annulation aurait pour effet d 'anéantir 
la contrainte par corps et l'ordre de mise 
en prison, e t il était, ajouta le Tribunal, 
certainement logique d'admettre l'unité 
de juridiction en ce qui concernait le 
pouvoir d'apprécier les décisions frap
pées d'opposition et le pouvoir de tran· 
cher le litige ayant pour obj et les effets 
répressifs d e ces décisions. 

Argumentant plus outre, le Tribunal 
r e leva que « le fait que l'article 5 du 
Décret-loi du 27 F évrier 1905 renvoie 
aux articles 267 à 270 du Code d'Instruc
tion Criminelle Indigèn e à l' effet de dé
terminer comment l' exécuti on des con
damnations pécuniaires prononcées par 
les Commissions douanières peut être 
pours uivie par voie de la con trainte par 
corps, n e saura it faire obstacl e ü la com· 
pétence d e la .Juridiction 'Mixte ù connaî
tre d'une demande en élargis ·r mctü ». 
En eft'et, dit-il. « s i ledit a rti cll~ pou\'ai1 
avoir évm;tu e llem ent la portée d' exemp
ter les . e trangers ~e la contrainte par 
~orp~, Il n e , ~ourralt certainem ent pas 
e tre mterprete dans le sens que, si ja· 
mai s à un étran ger es t imposée la con
trainte par corps, le Tribunal de Com
m~rce dont r e lève eet étranger ne pour· 
rait s tatuer sur son élargissement». 

Et le Tribunal d 'observer , d'une part, 
«qu'il es t bien possible que lL•dit article 
ait fait référence au Code d·In s truction 
Crimin ell e Indigène pour le motif que 
c'est là que le régime d e la con !rainte 
par corps es t établi d 'une fa çon plus 
complète, e t, d 'autre part, qu e Je régime 
douanier, pos téri eur audit. décre t et. 
agréé par les Pui ssan ces en tnn 1 qu 'il a 
attribué compéten ce au Tribunal de 
Commerce l\rlixte pour s tatuer sur l' op
position aux déci s ions d es Commi~sions 
douanières, a rendu implicitement appli
cab les a ux é trangers les di spos ilions de 
la loi con cernant le ::> e ffets dr:::d it r::: ctéei
~ ion s ». 

Ayant ai n s i r e tenu sa eompé lc'llL'L'. le 
Tribunal aborda le fond du d éb at. 

La ques tion qui lui était so um i3L' était 
de sa vo-ir si les con train tes pa r eorps 
ordonnées contre V clj'Covitell (\ laient 
eumul ables, a utr ement dit ~i cr~ lui-ci 
devait s ubir pour chac un e rcm prison
ncnlent jusqu'au maximum d(~ ~lU .iours. 
ou bi e n s i ell es devaient ê tre con~ i clr''rée~ 
dans leur ensemble, auquel cas Yelyro
v itch devra it s ubir, pour toute~ ] ,,~ r· on
d<:m1nation s pécuniaires prononct't' =-' con
tre lui m w s t>ul c périodr' de contrainte 
par corps ju squ'au ma.ximun1 de 00 
jours . 

T..-c Tribunal ob~cna que la loi n·é·tail. 
pèls explicite à ce su jd. Celll'.-ci llr' pré· 
ci sait pas si les contra i n !.l'~ Pli r corp3 
étaient cu mulabl es ou non. 1\fRi:-', <tjouta
t-il , «il pourrait sembler qu e la loi cie· 
vrait être interprétée plnlùt d<1n s lt• sens 
du cumul d es contrainte~ par COl 'j l::', car: 
1. ) Le Code Pénal Indigène, k ~e u! qui 
a règlé le concours cl c p0inr~, L\litllli l rn 
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principe le cumul des peines restrictives 
de la liberté (article 33) et prescrit que 
les peines d'amende sont toujours cu
mulables (article 37);- 2.) La contrainte 
par corps est la conversion d'une con
damnation pécuniaire en emprisonne
ment s imple (C. I. C. I., article 267) et les 
peines d 'emprisonnement simple sont 
cumulables (C. Proc. I., articles 33, 34 et 
36); - 3.) Il apparaîtrait donc logique de 
considérer cumulables les contraintes 
par corps, vu que celles-ci résultent de la 
conversion d'une condamnation cumula
ble dans une peine qui l'est aussi ». 

Ces considérations cependant n'empê
chèrent pas le Tribunal d'aboutir à la 
conclusion que les contraintes par corps 
ne sont pas cumulables, car, dit-il, «la 
eontrainte par corps étant l'exécution 
d'une condamnation pécuniaire par la 
conversion de celle-ci en une peine res
tri cli\·e de la liberté, qui est l'emprison
nement simple (C. Proc. I., articles 33 et 
34. c. I. c. I., article 267), est, en défini
tiY C une peine, puisqu'une autre chose 
ne {)eut être un emprisonnement. Il est 
certain, d 'une part, que la loi n'établit pas 
le cumul des contraintes par corps et, 
d·autre part, qu'il n'est pas permis, en 
mati ère pénale, d 'avoir recours à l'argu
mellt d'analogie ni même à l'argument 
d'à plus forte raison, et, en conséquence, 
à défaut d un texte établissant le cumul 
des con train tes par corps, la loi devra 
être interprétée dans le sens que ce cu
mul n·existe pas, par application du prin
cipe que les lois pénales doivent être 
interpré tées dans le sens le plus favo
rable aux inculpés». Au surplus, pour
suiY it le Tribuncü, «les amendes sont 
touj ours cumulables, mais la peine d 'em
pri son nement qui les remplace dans la 
contrainte par corps est, comme une 
peine restrictive de la liberté, une peine 
plus grave, et, partant, le cumul des 
amendes n 'est pas une raison suffisante 
pour admettre le cumul des contraintes 
par corps dans lesquelles elles sont con
verties ». Pour ce qui était des peines 
d'emprisonnement simple, elles sont 
«cumulables quand elles sont appliquées 
dans une sentence pénale (C. Proc. I., 
article 33), mais ce cumul est relatif et 
ne peut pas comporter un emprisonne
ment supérieur à six ans, si toutes les 
infractions sont commises avant qu'au
cune d'elles n 'ait été jugée (C. Proc. I., 
article 36); il est donc certain que l'em
prisonnement simple dans lequel se tra
duit la contrainte par corps ne saurait 
être cumulé indéfiniment en l'espèce, vu 
que toutes les infractions attribuées au 
demandeur ont été commises avant 
qu'aucune d'elles ne fût jugée. La loi n'é
tablit à la durée de l'emprisonnement 
simple qui est la contrainte par corps 
d'autre limite que celle établie par l'arti
cle 267 C. I. C. I., à savoir la durée maxi
mum de 90 jours». En conséquence, dit 
le Tribunal, il y avait lieu d'admettre que 
les con train tes par corps dans lesquelles 
étaient converties les amendes pronon
cées con tre Velycovitch avaient comme 
limite maxima dans leur ensemble la 
durée de 90 jours, «étant donné qu'une 
limite déjà existait et que la loi n'en éta
blit pas une autre». 

Par ailleurs, le Code Pénal et le Code 
d'Instruction Criminelle Indigène avaient 
été préparés en même temps et avaient 
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été promulgués à la même date, faisant 
l'objet des lois Nos. 3 et 4 du 14 Février 
1904. Il était cependant à noter que, tan
dis que le Code Pénal établissait le cu
mul des peines, le Code d 'Instruction 
Criminelle, tout en établissant les règles 
de la conversion des condamnations pé
cuniaires en contraintes par corps, n'a
vait pas établi le cumul de celles-ci. Or, 
ceci, dit le Tribunal, constituait «une 
raison de plus pour admettre que le lé
gislateur n 'a pas voulu l'établir». 

Une pareille interprétation de la loi, 
déclara enfin le Tribuna l, est « particu
lièrement équitable en ce qui concerne 
les condamnations prononcées par les 
Commissions douanières puisque ces 
condamnations peuvent être exécutées 
provisoirement, nonobstant opposition 
par voie de la con train te par corps (Dé
cret du 21 Février 1903, article 6); les 
décisions des Commissions peuvent être 
annulées en instance d 'opposition, et si, 
en un tel cas, la contrainte par cor~ps 
tombe ipso jure, le fait matériel de la 
prison ne saurait être détruit; ce fait ir
réparable a sa gravité mesurée par sa du
rée et, en conséquence, à défaut d'un 
texte établissant le cumul des contrain
tes, l'équité conseille de ne pas l'admet
tre ». 

*** 

Sur appel interjeté par l'Admini s tra
tion des Douanes, les parties s'affrontè
rent à nouveau devant la 2me Chambre 
de la Cour, présidée par lVI. C. van 
Ackere. 

l\le Charles Ayoub bey ayant à nou
veau soutenu la cause de l'Administra
tion, et Me Daniel Cohen ayant assumé 
la défense de M. Velycovitch, M. le Subs
titut Hassouna El Toayar donna ses con
clusions. 

Abordant d'abord la discussion de la 
question préjudicielle ayant trait à la 
compétence des Tribunaux Mixtes en gé
néral et du Tribunal de Commerce en 
particulier, M. le Substitut Toayar s'ex
prima en ces termes: 

<< .L ·art. 30 elu H èglemeut Douanier Egyp
tien elu 16 Novembre 1909 (auquel ont adhé
re les Puissances de l'Europe e t les Etats
Unis cl 'Amérique) édicte que si le prévenu 
de contrebande croit devoir faire opposition 
ù la décision de la Commission douanière, 
cette opposition sera portée devant le Tri
bunal Mixte du ressort. Lorsque le prévenu 
est sujet étranger, son opposition sera por
tée devant la Chambre de Commerce du 
Tribunal Mixte. 

Mais ce H èglement douanier (que les pre
miers juges qualifient d'avoir acquis la 
valeur d'une convention internationale) ne 
précise pas s'il entend par là l' étrange r 
capit,ulaire ou non. De là les premiers juges 
ont suivi la jurisprudence extensive de la 
Cour en son interprétation, en décidant que 
le règlement a voulu établir la compétence 
des Tribu:qaux Mixtes à l'égard de tous les 
étrangers. Et, étant donné qu'il s'agit d'un 
sujet Yougoslave, ils ont retenll le m · com
pétence à son égard. 

:Mais en l'espèce nous ne nous trouvons 
pas en matière civile ou commerciale ou 
de simple police. Nous nous trouvons en 
présence d'un véritable recours contre une 
décision pénale prise en dehors de ces ma
tières et dans les limites desquelles seule
ment les Juridictions Mixtes se considèrent 
compétentes même à l'égard de l'étranger 
non capitUlaire. 
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Si l'intimé s'est trompé une première fois 
en s'adressant aux Tribunaux Mixtes, il est 
mal venu encore à demander son élargis
sement au Tribunal de Commerce. Voici 
pourquoi: 

La compétence de ce Tribunal de Com
merce, en matière d 'opposition lui est attri
bué~ à titre exceptiol!ncl; l'on sait que l'ex
c_eptwn ne peut servir de ba se pour déduc
tion par analogie ou a fortiori. L'on ne peut 
dtre donc que du moment que le Tribunal 
peut ind~rectement stat!-l~r s~~r l' élargisse
ment en JUgeant l'opposltwn, Il peut le faire 
directement. 

D'autant plus qu'en la m atière les Com
~1issions douanières agissent p~r déléga
tion du pouvoir judiciaire, et l'on ne peut 
concevoir que les Tribunaux Civils ou de 
Commerce puissent intervenir, d'une façon 
quelconque, en vue d 'arrêter l' ex écution des 
senten:es rendues en matière pénale. 

Et SI l'on se refuse d'admettre cette fic
tion de délégation, l'on ne peut considérer 
ces décisions des Commissions douanières 
et les mandats de contrainte y r elatifs, que 
comme r entra nt clans le cadre administratif 
q_ui_ échappe au contrôle de la juridiction 
c_tvile, sauf pour ce qui concerne la répara
tton des dommages en cas d'abus l>. 

Ayant ainsi invité la Cour à déclarer 
les Tribunaux Mixtes incompétents à l'é
gard de Velycovitch qui, selon lui, relè
verait en la matière des Tribunaux Indi
gènes, et à déclarer que le Tribunal de 
Commerce serait en tout cas incompé
tent à connaître de l'élargissement de 
Velycovitch, M. le Substitut El Toayar 
aborda en ces term es l'examen du fond: 

'' En cette espèce nous nous trouvons en 
présen ce cl' un concours d'infractions. Il y u 
concours lorsque le même agent s'est rendu 
coupable cle plusieurs infmd ions dont au
cune n' est séparôe des a utJ·es pat· un jnge
ment définitif. 

Mais quell e influence cela peut-il avoir 
sur la r épression ? 

On con çoit deux systèmes absolus : 
1.) le système de l 'addition des peines 

(c'est le système anglo-saxon); 
2.) Je système de l'absorption de tontes les 

peines moins graves clans la peine la plus 
grave. 

L e p1·erniet· système est peut-être plus con
form e ù la jnstice, mais il n e faut pas ou
blier que l' a uteur n'avait pas encore subi 
la leçon d'une condamnation, e t, d'un autre 
côté, s'il avait été condamné après son pre
mier méfait, peut-être n 'eut-il pas commis 
le second. 

Le second système n 'est pa s commandé 
par la prudence. En effet, si, en cas cle 
conviction de plusieurs crimes ou délits, la 
pein e la plus forte devait seule être pro
noncée, l'agent, après avoir commis une 
infraction, a urait carte blanche pour toutes 
les infractions moindres qu'il viendrait à 
commettre (Garraud, Précis Dr. Cr. p. 552 
et suiv.) . 

C'est pourquoi le Législateur Egyptien, 
suivant 1 'exemple du Législa te ur Français , 
a opté pour le cumul des p eines (art. 33 e t 
suiv. C. P. 1.), en décidant ensuite que le 
total des pein es cumulées n e pourra dépas
ser G ans ponr l'emprisonnement et 20 ans 
pour les trava ux forc és etc ... 

Or qu'est-ce que c'est q·ue Ja contrainte 
par corps ? 

De la r econrwissan cc elu jugement dont 
appel, c'est la conversion de l'amende en 
emprisonnement lequel est cumulable dans 
les limites susindiquées. 

D'autant plus que le t exte cle l'art. 33 
C.P. qui consacre le principe général que 
nous venons de souligner énonce en toutes 
lettres que: 
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<<Les pe'ines Tes lrictives de la liberté 
seront cumulées sa uf les exceptions con
tenues a ux articles 35 et 36 )), 

Et précisément ces deux derniers arti_cles 
parlent des limites données aux pemes 
quand elles sont cumulées. . 

Or nul n e conteste que la contramte par 
corps est par excellence une peine restric
tive de la liberté, et en présence de ce texte, 
que les premiers juges semblent avoi r perdu 
de vue, nous estimons que le cmnul en n1a
tière de contrainte par corps doit s'opérer. 

C'est d'ailleurs ce que les Parquets tant 
Mixtes qu'Indigènes suivent dans leurs exé
cutions )), 

Nous ne manquerons pas d 'analyser 
l'arrêt qui tranchera la con traverse, et 
dont le prononcé est attendu demain. 

La Justice à l'Etranger. 

Ordre de Bourse 
« au mieux sans forcer ». 

Quelle est la portée et l'interprétation 
à donner à un ordre de bourse libellé 
« ordre au mieux sans forc er » ? 

On sait ·que dans la pratique et les 
usages de la Bourse et aux termes d'une 
jurisprudence aujourd 'hui bien établie, 
l'ordre « au mieux » doit être réalisé au 
m eilleur cours que l'intermédiaire a pu 
obtenir au cours de la séance ou des 
s·éances où l'ordre doit s'exécuter et non 
pas au m eilleur cours obtenu par a il
leurs par d 'autres intermédiaires ; que, 
d'autre part, cet ordre doit être exécuté 
à la première Bourse utile d'après la 
plu part des règlements in té rieurs. 

L'interprétation de l'ordre« au mieux» 
a soulevé récemment une difficulté d'ap
préciation; l'indication au mieux était 
accompagnée de la mention « sans for
cer ». 

Le client, un Sieur Ducreux, avait pas
sé à un agent de change de province, M. 
Pons, un ordre libellé dans ces conâ.i
tions, que celui-ci avait à son tour trans
mis à un coulissier à la Bourse de Pa
ris pour être exécuté . 

Or, la prudence du client dans le libel
lé de son ordre était jus tifiée par le fait 
qu'il s'agissait d'une va1eur cotée à des 
intervalles irréguliers et d'un marché 
res treint. Il se trou v ait en fait que l'ordre 
d'achat « au mieux » fut réalisé à des 
cours supérieurs de près de 80 % au 
cours coté le mois précédent et plus par
ticulièrement dans les séances ayant pré
cédé la remise de l'ordre. 

Prévenu de l'exécution par les avis 
d'opéré d'usage, transmis par l'agent de 
change mandataire, le client refusa de 
considérer la négociation comme vala
ble: il fit plaider devant la 5me Chambre 
du Tribunal de la Seine que l'intermé
diaire de Bourse était un mandataire sa
larié et que, comme tel, il devait dans 
l'exécution de son ordre s'inspirer des 
termes de son mandat et de l'intérêt du 
m andant. La mention « sans forcer » 
avait pour but, à son sens, d'inviter l'in
termédiaire à être prudent et à ne con
clure l'achat qu'à des cours ne s'écar
tant pas trop de ceux antérieurement 
pratiqués sur une valeur qui, ayant un 
marché restreint et une cotation irrégu-
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lière, pouvait subir d'assez grandes va
riations de cours. Il ne pouvait donc se 
voir déclarer opposable une négociation 
supérieure de près de 80 % aux cours 
antérieurement cotés, même si à la séan
ce où l'ordre .avait é~é eX'écuté ce cours 
était le seul que l'intermédiaire pouvait 
obtenir. 

L 'agent de change de son côté appe
lait en garantie l'intermédiaire qu'il s'é
tait s ubstitué. 

En réponse à la contes tation de son 
client, l'agent de change fai sait plaider 
d'une part que l' expression « sans for
cer» s'appliquait au nombre de Litres et 
non a u cours de l'achat (à quoi le client 
répliquait que le nombre de titres à a-che
ter était limité dans l'ordre même don
né) et d 'autre part que l'ordre « a u 
mieux » avait été exécuté dans les meil
leures conditions du jour sur le marché. 
On ne pouvait, dans cette thèse, rendre 
respon sable l'intermédiaire de ne pas 
s'être abstenu, le client pouvant par la 
suite dans ce cas lui reprocher cette abs
tention. 

L'agent de change fa isait enfin obser
ver qu'il n'avait été qu 'un simple inter
médiaire chargé de la transmission de 
l'ordre, qui ne pouvait s'exécuter en pro
vince, entre le mandant e t le coulissier 
substitué. 

Enfin le coulissier appelé en garantie 
opposait une fin de non-recevoir, tirée 
de l'article 15 du Règlement de la Cou
lisse prévoyant qu'à défaut de protesta
tion avant l'ouverture de la Bourse sui
vant la réception des avis d'opéré, cette 
réception comportait acceptation défi
nitive des opérations. 

Par un jugement du 27 Novembre 
1936, la 5me Chambre du Tribunal Civil 
de la Seine a accueilli la thèse du don
neur d'ordre et écarté le recours de 
l 'agent de change de province contre le 
couliss ier parisien. 

Le jugement écarte comme insoutena
ble l'interprétation donnée par l'agent 
de change au libellé de l'ordre. Le nom
bre des titres à acheter étan t précisé e t 
fixé dans cet ordre, l' expression « sans 
forcer » s'appliquait indiscutablement 
au cours de la négociation. 

Celle-ci devait rendre particulièrement 
prudent l'intermédiaire. Le jugement 
pose en principe que si les agents de 
change sont obligés d'exécuter les ordres 
qui leur sont donnés, il ne s uffit pas 
pour mettre leur responsabilité à cou
vert de n'avoir pas manqué aux règles 
de leur profession; ils sont encore tenus 
d'agir avec prudence et de prendre les 
précautions qui leur sont dictées par les 
conditions particulières dans lesquelles 
se présentent les opérations dont ils sont 
chargés. 

Ce sont ces conditions particulières 
que le jugement fait ressortir pour ctré
clarer la négociation non opposable au 
donneur d'ordre. La valeur é tait cotée à 
des intervalles irréguliers et sur un 
marché restreint; le client avait pris soin 
de préciser que l'achat devait être effec
tué « sans forcer »; de tou te évidence, ce 
mot avai t pour but de rappeler à l'agent 
de change que l'achat devait être effec
tué avec prudence à des cours voisins d'~\ 
oou.x antérieurement réalisés. 

Ces derniers cours rappelés par le 
jugement étaient inférieurs de 80 % dans 
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le mois ayant précédé l'ordre donné par 
Ducreux. Dans ces conditions l'agent de 
change, mandataire salarié de son client, 
devait être déclaré responsable de la 
faute commise en négociant sans se 
conformer aux instructions pourtant 
précises de son client. Il avaiL le devoir, 
en présence des cours du jour, de s'abs
tenir, ceux-ci ne correspondant pas au 
manda t du client. 

Enfin le jugement écarte la thèse ten
dant à présenter l'agent de change co rn~ 
me un simple agent de tran smission. Il 
parait le considérer en l' espèce comme 
un commissionnaire ducroire, ]:J uis. 
qu'il constate qu'il n'existe entre le elon· 
n eur ci.''ordre et le coulissier subs lilué 
aucun li en de droit, le mandala ir e crue 
s'était substitué l'agent de change élan!. 
demeuré inconnu du client. 

Sur le recours en garantie de ragent 
de chané?·e contre le coulissier, le _juge
ment retrent que les achats ont él6 por
tés par le coulissier à la connaissance 
d e l'agent de change, so n eonespon· 
dan t, par des avis d'opéré réguli cr:O . L'a· 
gent d e change n'ava it pas proles l6 dans 
les délais prévus par le règlemenl de la 
couli sse; il lui appartenait, en raison 
même elu mandat précis qu'i l avilit reç u, 
d e protester da n s les délai s qu' il ne 
pouvait ignorer auprès elu rouli ssier, 
sans attendre que le donneur d'ordre 
eut d e son côté refu sé de ralifi er une 
opération effectuée dans des con di tions 
abusives. 

AGENDA OU PLAIDEUR. 

Statuant en l'affaire R.. Da Forno c. 
S.A. GigoTe/les Nesto1· Gianac/'is , <f l iC nous 
avons chroniquée dans notre Nu. :?H\2 du 
14 Janvier 1937, sous le titre u Le:-:; èlf'fiches 
publicitaires et le droit moral cte lmlis te )), 
la 2m e Chambre du Tribuna l CiYil d tt Ca1re, 
par jugement du 10 courant, a ol'llunné une 
expertise qu'elle a confi ée <'t l\1. Jncques 
Hardy, lequ el aura pour· mis s ion dt • tk lenm
ner les conditions dans lesquelles a cu he~ 
l'impression et l' édition des affic!H'::;. nms1 
que l'utilisation des dessins de l'n1·\i:-dc. 

- Le procès intenté pa r Linda .:;ul· ignoni 
et Giuseppe Campos ù la Laon1l li an/; of 
Egypt, t endant 9-u paiement en _fr<< w:_ fran
çais tels que défims par ln Lo~ cl11 :!.1 Jum 
1928, au poids d'or de 65,5 mll_ltgr<tmmes, 
au titre de 900 millièm es d'or lm J'•lUJ' un 
franc, elu coupon des obligations ·'< l fZ % 
dudit Etablissement, dont nous a,·nn;-; ren du 
compte dans notre No. 2163 dn lG .T<HlYier 
1937, appelé le 13 courant cl CYè1 lli la 1re 
Chambre du Tribunal Civil rl'Alc~< tl • dne . a 
subi une rernise au 30 Oclohn~ pn•e!win. 

- Le procès intenté par G. 1\!< •rai/inis 
et autres à la Land Banlc of Egupt, fendant 
à faire défense à cet Eta.blisse nwn! de se 
libérer autrement qu'en fra n cs rl C~p rèciés 
du coupon de ses obligations 4 l /2 ~;. , dont 
nous avons rendu compte danr:: n utre No. 
2153 du 24 Décembre 1036, appcl6 ln 1:1 cou· 
rant elevant la 1re Clwmbre dn Tribunal 
Civil d'Alexandrie, a s ubi une l'i'mi::;e au 
30 Octobre prochain. 

- L'a ndience spécial e qu i nvni l. <.' lt'· fixée) 
par la 2me Chambre d e la Cour, nn S<1m c~1 
20 Mars courant, pour les dl' bats d t' l'nffm
re Mme Vial de 1\fontaniP-T c. la Suc ·n·ssion 
de f eu S. A. le P ·rince K cma.l ~l ni 11 1: JI us· 
sein, a été renvoyée au Samedi 3 A\'nl pro-
chain pour les débats. . . 

A cette audience, Mes J. Snng·ut JW1. fl et 
M. Pupikofer plaideront pour l' appelnnle et. 
Me E. Misrahy pour les intimés. 
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hois, Dèetrets et ~èglements. 
Arrêté du Ministère du Commerce et de 

l'Industrie interdisant l'emploi des 
femmes dans la fabrication du char
bon animal. 

(Jou1·nal OffiC'iel No. 21 du 11 Mars 1937). 
Le Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu le dernier paragraphe de l'article 10 

de la Loi No. 80 de 1933 réglementant l'em
ploi des femmes dans l'industrie et le com
merce; 

Sur la proposition du Département du 
Travail; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - La fabrication du charbon ani
mal est ajoutée aux industries énumérées 
à l'article 10 de la Loi No. 80 de 1933 pré
citée dans lesquelles l'emploi des femmes 
est interdit. 

Art . 2. -Le présent a rrêté entrera en vi
gue ur un mois après sa publication au 
cc Journal Officiel ''· 

Fait, le 14 Zulhedjeh 1355 (25 Février 1937). 
(s. ) : Abdel Salam Fahmi Mohamed Gomàa. 

Arrêté du 1\llinistère du Comn1erce et de 
l'Industrie relatif aux registres prévus 
à l'article 13 de la Loi No. 64 de 1936 
sur les accidents du travail. 

(Journal Officiel No. 21 dn 11 Mars 1937). 
Le Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu l'article 13 de la Loi No. 64 de 1936 

sur les accidents du travail; 
ARRÊTE: 

Art. 1er. - Le registre matricule où se
ront inscrits les noms des travailleurs, le 
registré des salaires et le registre où se
ron t inscrits les accidents du travail, prévus 
à l'a rticle 13 de la Loi No. 64 de 1936 sus
visée, seront tenus dans la forme des modè
les annexés au présent arrêté. 

Les susdits registres peuvent être obte
nus du Département du Travail ou des Bu
reaux de Poste, contre payement du prix, 
conformément au tarif suivant: 

negistre des Salaires (Form. No. 7 acci
dents) : 

Petit format, composé de 50 folios: arabe 
20 mill. 

Petit format, composé de 50 folios: fran
çais 25 mill. 

Format moyen, composé de 100 folios: 
a r;<l•e 50 mill. 

Format moyen, composé de 100 folios: 
français 60 mill. 

Grand format, composé de 500 folios: 
a r u be 200 mill. 

Grand format, composé de 500 folios: 
français 220 mill. 

Registre matricule (Form. No. 8 acci
dents) : 

Petit format, composé de 20 folios: arabe 
10 mill. 

Petit format, composé de 20 folios: fran
çais 15 mill. 

F ormat moyen, composé de 50 folios: 
français 25 mill. 

Format moyen, composé de 50 folios: 
arube 20 mill. 

Grand format, composé de 100 folios: 
arabe 60 mill. 

Grand format, composé de 100 folios: 
français 65 mill. 

Registre des accidents (Form. No. 9 acci
dents): 

P etit format, composé de 20 folios: arabe 
15 mill. 

Petit format, composé de 20 folios: fran
çais 20 mill. 
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Format mo·ven. composé de 50 folios: 
arabe 25 mill.. · 

Format moyen , composé de 50 folios: 
français 30 mill. 

Grand format. composé de 100 folios: 
arabe 80 mill. · 

Grand format, composé de 100 folios: 
français 85 mill. 

Art. 2. - Les registres visés à l'article 
précédent seront tenus en la ngue arabe, 
française ou anglaise . 

Art. 3. - Le Contrôleur du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait, le 16 Zulhedjeh 1355 (27 Février 1937). 
(s.): Abdel Salam Fahmy Mohamed Gomàa. 

Arrêté du Ministère du Commerce et de 
l'Industrie relatif à la forme et aux 
hollJOraires payables pom· le certificat 
médical prévu à l'article 21 de la Loi 
No. 64 de 1938 sur les accidents du 
travail. 

(Journal Officiel No. 21 du 11 ·Mars 1937). 
Le Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu l'article 21 de la Loi No. 64 de 1936 

sur les accidents du travail; 
ARRÊTE: 

Art. 1er. - Le ce rtificat m édical consta
tant l' existence d ' une incapacité permanen
te, totale ou partielle, visé par l'article 21 
de la Loi No. 64 de 1936 précitée, sera établi 
conformément au modèle annexé au présent 
arrêté. 

Des formules de ce modèle seront déli
vrées gratuitement par les Kisms ou Mar
kaz de police, les bureaux sanitaires et les 
hôpitaux du Gouvernement aux médecins 
qui en feront la demande. 

Art. 2. - Les honoraires payables pour 
le certificat médical sont fixés comme suit: 

500 mill. lorsque le certificat est fourni par 
le médecin traitant, fonctionnaire ou non; 

L.E. 1 lorsque le certificat est fourni par 
un médecin autre que le médecin traitant, 
fonctionnaire ou non. S'il est nécessaire 
d'examiner le travailleur accidenté plus d'u
ne fois, il sera dû P . T. 50 pour chaque exa
men a dditionnel pourvu que les honoraires 
ne dépassent pas a u tota l la somme de 
P.T. 250. 

Art. 3. - Le présent arrêté entrera en vi
gueur à partir du 17 Mars 1937. 

Fait, le 21 Z:ulhedjeh 1355 (4 Mars 1937). 
(s.): Abdel Salam Fahmy Mohame cl Gomàa. 

ANNEXE I. 
(Form. No. 6 << Accidents ") 

ML\'ISTÈRE DU CoMMERCE ET DE L'I-.;DusTRIE 

Département du Travail. 
Certificat Médical 

concernant le travailleur accidenté ........... . 
délivré par le Dr. . ............................ . 
demeurant à ..................... .. ............ . 

1. Nom du travailleur accidenté: ........... . 
son âge: ...... ans; et sa profession: ........ . 

2. L'éta blissement qui occupait l'acciden-
té, lors de l'accident: .......................... . 
. ........................... ········ ............. . 
.... ·········· ... .......... ............. ..... ... . 

3. Adresse de l'accidenté, lors de l'exa-
men médical: . ............ . ..................... . 
····· ·· ......................................... . 

4. Date de l'accident: ....................... . 
Circonstances dans lesquelles il s'est pro-

duit: ............... ... ... ...... ...... . ....... ... . 
......................... ···· ····· ............. . 

5. Date du commencement du traite-
ment (5) ..... ... ........... .. ... ....... .......... . 
. ....... ········ ·················· ................ . 

0 

6. Etat de l'accidenté, au commencement 
du traitement (5): ............................. . 

A. - Description exacte de la lésion: 

B. - Anciennes lésions, s'il y en a: (1) 

C. - Etat général: (2) 

7. Traitement suivi et description des opé-
rations effectuées (5): .. .......... ........... . 

Non'l du m édecin traitant: ................. . 
8. Modifica tions ou aggravations surve-

nues (5): ......................................... . 

.................. • ..... .. ........ . ..... ........ ........ .. . 
9. Description de l 'état de l'accidenté, lors 

de la rédaction du présent certificat et de
gré de l'incapacité encourue: (3) 
..................................................... . . 
.......................................... .......... 

10. Date de la r édaction du certificat: (4) 
.................................................... 
................................................ 
............................. ·················· .. 

Signature du m éd ecin traitant 
o·u du médec in examinateur 
................... .. .... ............ 

0 bservations : 
(1) Indiquer, à la ru~rique 6 B.! les an<?ien

nes fractures et leur régton, les lés10ns de 1 œil, 
etc., etc. 

(2) Indiquer, à la rubrique 6 C., l'état de 
santé de l'accidenté, sa constitution, ses pulsa
tions sa respiration, l'état de la pupille; s'il a 
subi 'une commotion cérébrale ou autre; s'il parle, 
raisonne ou divague; s'il est atteint de paralysie 
et dans quelle partie; s'il a perdu la sensibilité 
et dans quelle partie; etc ... 

(3) Indiquer, en détail à la rubrique _9, l'état 
de l'accidenté après le traitement: guér1son ou 
incapacité. Indiquer l'étendue de cette incapacité 
et le degré. de l'invalidité encourue. . 

Aux termes de l'article 29 de la loi, lorsque la 
lésion entraîne une incapacité partielle et perma
nente: 

1. - Si la lésion est mentionnée au barême 
a"llnexé à la loi, l'employeur devra payer le 
pourcentage de la réparation en cas d'inca
pacité totale et permanente établi dans le dit 
barême. 

2. - Si la lésion n'est pas mentionnée au 
barême, l'employeur devra payer u~e répa
ration proportionnelle à la perte subte par le 
travailleur dans sa capacité de gain. 

(4) La date du certificat à indiquer à la ru
brique 10 doit être celle de l'examen médical visé 
sub 9. 

(5) Les indications des rubriques 5, 6, 7 et 8 
seront fournies par le médecin, si c'est lui qui 
a traité l'accidenté. Autrement, il indiquera les 
sources dont il a obtenu ces renseignements, s'il 
a pu les avoir. 

ANNEXE Il. 
Barême d e certaines lésions considérées 

c.omme entraînant une incapacité partielle 
et pe-rmanente du travail. 

Lésion 

Perte du bras droi t a u coude ou 

Degré de 
l'incapacité 
de travail 
sur cent 

au-dessus. .. . . . . . . . . . . .. . . . 70 
Perte du bras gauche au coude 

ou au-dessus... . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Perte du bras droit au-dessous du 

coude . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . .. 60 
Perte d'une jambe au genou ou 

au-dessus... . . . . . . .. . . . . . .. . . . 60 
Perte du bras gauche au-dessous 

du coude... ... ... ... ... ... ... 50 
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Perte d'une jambe ou-dessous du 
genou... ... . .. ... ... ... ... 50 

Perte totale et p ermanente de 
l'ouïe . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . 50 

Perte d'un œil . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Perte du pouce... . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Perte de tous les orteils d'un pied 20 
Perte d'une phalange du pouce... 10 
Perte de l'index... . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Perte du gros orteil . . . . . . . . . . . . 10 
Perte d'un doigt autre que l'index 5 

La perte complète et permanente de l'usage d'un 
des me.mbres mentionnés ci-dessus équivaudra à 
la perte de ce membre. 

Dans le cas où le sinistré est gaucher, il tou
chera pour le bras gauche les indemnités prévues 
pour le bras droit et vice-versa, pourvu qu'il en 
ait fait la déclaration lors de son engagement. 

Arrêté du: Ministère du Commerce et de 
l'Industrie relatif au tableau visé à 
l'article 14 de la Loi No. 48 de 1933, 
réglementant l'emploi des enfants et 
adolescents des deux sexes dans l'in
dustrie. 

(Journal Of{'iciel No. 21 du 11 Mars 1937). 
Le Ministre du Commerce et de l ' Indus

trie, 
Vu l'article 14 de la Loi No. 48 de 1933, 

r églementant l'emploi des enfants et ado
lescents des deux sexes dans l'industrie; 

ARRÊTE: 
Art. 1er. - Le tableau indiquant les heu

res de travail et de repos visé à l 'article 14 
de la Loi No. 48 de 1933 précitée sera dressé 
en langue arabe; s'il existe dans l'établisse
ment des enfants ou adolescents étrangers, 
ce tableau sera également dressé en une 
langue e1uropéenne. 

Dans le cas où il est établi un système 
de roulement, le tableau devra mentionner 
les noms des enfants et adolescents qui com
posent chaque équipe alternative. 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur quinze jours après sa publication 
au cc Journal Officeil ». 

Fait, le 23 Zulhedjeh 1355 (6 Mars 1937). 
(s.): Abdel Salam Fahmy Mohamed Gomâa. 

Arrêté du !\finistère du Commerce et de 
l'IndUstrie relatif au tableau visé à 
l'article 18 de la Loi No. 80 de 1933, 
réglementant l'emploi des femmes 
dans l'industrie et le commerce, mo
difié par le Décret-loi No. 22 de 1936. 

(Journal Officiel No. 21 du 11 Mars 1937). 
L e Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu l'article 18 de la Loi No. 80 de 1933, 

réglementant l' emploi des femmes dans l'in
dustrie et le commerce, modifié par le Dé
cret-loi No. 22 de 1936; 

ARRÊTE: 
Art. 1er. ---:- Le tableau indiquant les heu

res de travml et de repos journalier visé à 
l'article 18 de la Loi précitée No. 80 de 1933 
modifié par le Décret-loi No. 22 de 1936, ser~ 
dressé en langue arabe; s'il existe dans l'é
tablissement des femmes étrangères, ce ta
bleau sera également dressé en une langue 
européenne. 

Dans le cas où il est établi un système de 
roulement, le tableau devra mentionner les 
noms des femmes qui composent chaque 
équipe alternative. 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur quinze jours après sa publication 
nu cc Journal Officeil ». 

Fait, le 23 Zulhedjeh 1355 (6 Mars 1937). 
(s.): Abdel Salam Fahmy Mohumed Gomâa. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

IDJUDICITIGI PBOIDICÉES. 
A.11. Tribv.nal du. Caire. 

Audience du 6 Mars 1937. 
- 5 fed., 12 kir. et 7 sah. sis à Chaman

dil, Markaz Kouesna (Ménoufieh), adjugés 
à Chenaud-a Bekhit, en l' expropriation Yer
vant Gamsaragan c. Farida Athanassious 
Moussa, au prix de L.E. 620; fra is L.E. 20 
et 135 mill. 

~o--- 1 fed., 15 kir. et 18 sah. sis à Man
sourah, Markaz Embabeh (Guizeh), adju
gés à Darwiche Abdalla Hassan, en l'ex
priation Egyptian Cotton Ginners & Expor
ters c. Abdel Wanis Hemeida, au prix de 
L.E. 85; frais L.E. 2,450 mill. 

- 17 fed., 15 kir. et 6 sah. sis à Mansou
rieh, Markaz Embabeh (Guizeh), adjugés 
à Darwiche Abda lla Hassan, en l'expropria
tion Egyptian Cotton Ginners & Exporters 
c. Abdel Wanis Hemeida, au prix de L.E. 
900; frais L.E. 23. 

- 88 fed., 4 kir. et 16 sah. ind. dans 58 
fed., 17 kir. et 19 sah. sis à Fanous, Zimam 
Tamia, Markaz Sennourès (Fayoum), adju
gés, sur surenchère, à Hakima Mikhail 
Mankarious, en l' expropriation Soueha Kha
lil Saad c. Zaki Fanous et Cts , au prix de 
L.E. 2000; frais L.E. 88,335 mill. 

- 25 fed. et 16 kir. sis à Dahmacha, Mar
kaz Belbeis (Charkieh), adjugés, sur suren
chère, à la R. S. Vergopoulo frères & Co., 
en l 'expropriation R.S. C. Rezzos fils c. 
Mohamed El Sayed El Tounsi, au prix de 
L.E. 1350; frais L.E. 45,035 mill. 

- 6 kir. et 10 sah. ind. dans 1 fed., 2 
kir. et 20 sah. sis à Kohafa, Markaz Tanta 
(Gharbieh), adjugés , sur surenchère, à El 
Sayed Aly Chehata, en l' expropriation Ezra 
Alfillé èsqu. c. Faillite Omar Mohamed Ba
h akim et Cts, a u prix de L.E. 450; frais 
L.E. 41,760 mill. 

- 6 fed., 8 kir. et 23 sah. sis à N ahiet 
Achmoun (Ménoufieh), adjugés, sur suren
chère, à Kotb Badawi Aboul Nawareg, en 
l'expropriation Imperial Chemical Industries 
Ltd c. Hoirs Issa Mahgoub El Beh, au prix 
de L.E. 600; frais L.E. 103,215 mill. 

- 2 fed., 23 kir. et 4 sah. s is à El Mas
loub, Markaz Wasta (Béni-Souef), adj ugés, 
sur surenchère, à Aziz Bahari, en l'expro
priation Aziz Bahari c. Hoirs Mohamed Aly 
Abdel Rahman El Iskandarani et Cts, au 
prix de L.E. 130; frais L.E. 79,600 mill. 

- 53 fed., 6 kir. et 18 sah. sis à Tah 
Choubra, Markaz Kouesna (Ménoufieh), ad
jugés, sur surenchère, à la Banque Misr, 
en l'expropriation Crédit Foncier Egyptien 
c. Adila Hanem Mohamed Osman et Cts, au 
prix de L.E. 4500; frais L.E. 90,605 mill. 

- 113 fed., 14 kir. et 1 sah. sis à Kafr 
Tah Choubra, Markaz Kouesna (Ménou
fieh), adjugés, sur surenchère, à la Ban
que Misr, en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Adila Hanem Mohamed Osman 
et Cts, au prix de L.E. 8250; frais L.E. 157 
et 600 mill. 

-24 fed., 9 kir. et 18 sah. sis à Mit Abou 
Cheikha, Marka;>; Kouesna (Ménoufieh), ad
jugés, sur surenchère, au poursuivant, en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Adila Hanem Mohamed Osman et Cts, au 
prix de L.E. 2310; frais L.E. 73,085 mill. 

- 3 fed., 10 kir. et 8 sah. sis à Talla, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, adjugés, 
sur surenchère, à Sayed pacha Mohamed 
Khachaba, en l'expropriation R.S. Carver 
Brothers & Co. c. Awad Sélim, au prix de 
L.E. 870; frais L.E. 61,295 mill. 

- 22 kir. et 21 sah. sis à Matarieh, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), adjugés, sur 
surenchère, au poursuivant, en l'expropria
tion Clément Messeca c. Hassan Salem Kan-
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dil, au prix de L.E. 220; frais L.E. 23,990 
mill. 

- 18 kir. sis à El \Vakat, Markuz Tema 
(Guirgueh), adjugés, sur surenchère, à Este
fanas Soueha Kozman, en l' expropriation 
Louis Ghattas Yassa c. Barnaba Ghobrial 
Masséoud, au prlx de L.E. 120; fra is L.E. 11 
et 770 mill. 

- 3 fed., 11 kir. et 1 sah. sis ù Mechta, 
Markaz Tema (Guirgueh), adjugés, sur su
renchère , à Estefanos Soueha Kozman, en 
l'expropriation Louis Ghattas Yassa c. Bar
naha Ghobrial Masséoud, au prix de L.E. 
460; frais LE. 23. 

- 3 fed. et 1 kir. sis à Nahiet El Baddari 
(Assiout), adjugés, sur surenchère, à Mo
hamed Sayed Hamed, en l' expropriation Na
gueh Armanious Michail c. Hammam Sayed 
Gouda, au prix de L.E. 198; frais L.E. 30 
et 360 mill. 

JOURNAL OFF1CIEL. 

Sommaire du No. 21 du 11 Mars 1037. 

Arrêté portant création d'un Conseil de Vil
lage à Bahnaye, Markaz MénouL ~vloudi
rieh de Ménoufieh. 

Arrêté ministériel interdisant l 'emploi des 
femmes dans la fa brication du charbon 
animal. 

Arrêté relatif aux registres prévus à l'ar· 
ticle 13 de la Loi No. 64 de Hl3G sur les 
accidents du travail. 

Arrêté relatif à la forme et a ux honoraires 
p ayables pour le certificat médical prévu 
à l 'article 21 de la Loi No. 64 de 1836 sur 
les accidents du travail. 

Arrêté relatif au tableau visé à l'article 14 
de la Loi No. 48 de 1933, r églementant 
l'emploi des enfants et a dol escents des 
deux sexes dans l 'industrie. 

Arrêté relatif wu tableau visé à l'm ticle 18 
de la Loi No. 80 de 1933, r églementant 
l'emploi des fem1nes da n s l 'inclu ::; lrie et 
le commerce, modifié par le DL·crr.t-loi 
No. 22 de 193G. 

Arrêté ministériel relatif à la Caisse de Se
cours Médicaux prévue par l' article 17 
de la Loi No. G4 de Hl36 sur les accidents 
du travail. 

En supplément: 

CABINET DE SA MAJESTÉ LE ROI. - Di"! iuctions 
conférées à l 'oocasion de la s ig11<< lure du 
Traité d'Alliance et d'Amitié ('nt re l'E· 
gypte et la Grande-Bretagne. 

MINISTÈHE DES FINANCES. - Admi ni~lra.tion 

des Contributions Directes . - Sel isics éd
ministratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Contri\]c de !a 
Péréquation de l'Impôt Foncier. - Esti· 
mations des loyers annuels él<11)\is par 
les commissions p our les propriél('s fon
cières de certains villages. 

• 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as~ 
surance contre la contrefaçon. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçue. 

.ux Bureaux du c.Journal des TribunaU% KtxteiD: 

à Alex-andrie, 3, rue de la Qare du caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-SaYd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
4it de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemam 
de la publication. sur prêsentation du récépissé 
pPOvisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rihunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 8 ~ars 1937. 
Par le Sieur Egizio Foa, commer

çan t, italien, demeurant à Alexandrie, 
No. 31, rue Farouk. 

Contre le Sieur Abdel Guetta, com
merçant, local, demeurant à Alexan
drie; , rue Souk E 1l Kheit. 

Objet de la ve:nte: 23 1 / 3 kirats par 
indivis dans une parcelle de terrain de 
la superficie de 900 p.c. avec les cons
tructions y élevées consistant en un rez
de-chaussée et deux étages supérieurs, 
le tout sis à Glymenopoulo, kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, autre
foi s rue Nardi No. 4$3 e t actuellement 
rue Ibrahim Raafat Nos . 8 et 10. 

'lise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour plus amples r en seignements 

cot t~ u lter le Cahier des Charges. 
. \lcxandrie, le 15 ~ars 1937. 

Pour le poursuivant, 
560-A-212. B. Herscovitch, avocat. 

SuiYant procès-verbal du 8 ~ars 1937. 
Pm·: 
1. ) La Dame Anissa Ahmed Rached, 

agissant en sa qualité d e tu triee de ses 
enfants mineurs Ahmed e t Atta, égyp
tienne, demeurant à Dan1anhour, rue El 
Bala ss i, immeuble Abdel Aziz El San
houri, 

2.) l\Ion sieur le Greffier en Chef, en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Foncl s Judiciaires. 

Contre le Sieur Ferdina nd Mathias, 
èsq. de syndic de la faillite 1\1ohamed Aly 
Cham ma El Saghir, d emeurant à Ale
xandrie, rue de l'Eglise Copte, No. 26. 

Objet de la vente: 2 feddans, 1 kirat et 
15 sahmes s is à ~anchiet Ghorbal, ~ar
kaz Damanhour (Béhéra), en deux lots: 

1er lot: 14 kirats et 1 sahme sis au 
hod El ~idan, kism awal No. 2, parcelle 
No. 52. 

2me lot: 1 feddan, 11 kirats et 14 sah-
mes au même hod, parcelle No. 48. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 230 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais. 
Alexandrie, le 15 ~ars 1937. 

Pour les poursuivants, 
637-A-230 N. Ayoub Bey, avocat. 

Les annonces remises Jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para.ttre dans le numéro du .Jeudi 
suivant. 

Celles Fem.ises jusqu'au .Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para.ttre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les lntérel!lsM 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dana les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 9 ~ars i937. 
Par le Sieur Farid Abéla, médecin, ad

ministré britannique, demeurant à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Ramadan 
El Kastaoui, commerçant, égyptien, de
meurant à Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Décembre 1935, dé
noncée le 19 Décembre 1935, transcrits 
le 4 Janvier 1936, No. 14. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans deux ma
gasins portant le No. 3, à Kartassa, Ban
dar Damanhour, district de Damanhour 
(Béhéra), rue El Eirian, avec le terrain 
sur lequel ils sont élevés, de la superfi
cie de 35 m2 80. 

2me lot. 
Un terrain de 18 m2 12/00, sis à Kar

tassa, Bandar Damanhour, district de 
Damanhour (Béhéra), rue El Kanafieh, 
No. 4, avec le magasin y élevé. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 ~ars 1937. 

633-A-226 Ant. J . Geargeoura, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 1er ~ars 

1937. 
Par Elia ~aximos, propriétaire, égyp-

tien demeurant à ~anfalout. 
C~llitre Kyriacos Akhnoukh et ~ariam 

B ent ~arzouk Abbas-Kharoun, demeu
rant à Bouk (~anfalout). 

Et contre Eftoukia Kerell os ~akar, de
m eurant à Koussia. 

Objet de la vente: 10 feddans, 6 kirats 
et 18 sahmes sis au village de Bouk, ~ar
kaz ~anfalout (Assiout). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre ,les frais. 
Le Caire, le 15 ~ars 1937. 

Pour le poursuivant, 
557-C-725. I. Hassid, avocat. 

Suivant procès-verbal du 4 ~ars 1937, 
sub No. 304 / 62me A.J. 

Par le Sieur Youssef Ibrahim ~ar 
zouk, propriétaire, s~jet français, demeu
rant à Sagha, au Caire. 

Contre Sayed Ha:;sanein ~oussa El Fi.
ki, propriétaire, suJet local, demeurant _a 
~ansourieh, ~arkaz Embabeh, ~oudi
rieh de Guizeh. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le pl'emier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du c.Journab décline toute rea
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient poiDt 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes; 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéeild.e 
contenant les Annonces urgentes reçues tardlveœeDt 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 44 feddans, H kirats 
et 10 sahmes de terrains agricoles sis au 
village de ~ansourieh, ~ar kaz ,E,mbabeh 
(Guizeh), en deux lots: 

1er lot: 16 feddans, 6 kirats et 4 sah
mes. 

2me lot: 28 feddans, 5 kirats et 6 sah-
mes. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 1700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
665-C-773 Youssef Aslan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 4 Février 
1937, R. Sp. No . 223/62me A.J. 

Par la Dresdner Bank, société anony
me allemande ayant .siège au Caire. 

Contre Hagop Ohanessian, entrepre
neur, égyptien, demeurant au Caire. 

Objet de lia vente: un terrain d'une 
superficie de 1446 m2 50 cm., sis à Za
wiet El Hamra, ~arkaz Dawahi ~asr 
(Galioubieh). 

Mise à plix fixée par ordonnance du 
9 Février 1937: L.E. 1000 outre les frais. 

Le Caire, le 15 ~ars 1937. 
Pour la poursuivante, 

579-C-733 F. Biagiotti, avocat . 

Suivant procès-verbal du 13 Février 
1937, No. 243 /62me A.J. 

Par Abramino ~enasce et Isaac J. ~iz
rahi. 

Contre les Hoirs de la Dame Zarifa 
Bent Soliman Chaltout. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 14 kirats e t 18 sahmes de 

terrains sis au village de Talbieh (Gui
zeh ). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 15 ~ars 1937. 

Pour les poursuivants, 
~oïse Abner et Gaston Naggar, 

648-C-756 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 17 Février 
1937, R .G. No. 258 de la 62e A.J . 

Par les Sieurs Georges Papasaranti et 
Spiro Pantazopoulo, commerçants, h el
lènes, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Fahim Aly Ebeid-
Allah, commerçant, égyptien. . 

Objet de la vente: 2 feddan~, 18 .ki~at~ 
et 20 sahmes de terrains agncoles SIS a 
Nahie t Abou-Sir, ~arkaz et ~oudirieh 
de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Le Caire le 15 ~ars 1937. 

' Pour les poursuivants, 
559-C-727. Serge Labib, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 4 Février 
1937, R. Sp. No. 224/62e. 

Par la Dresdner Bank, société anony
me allemande, ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) La Dame Anissa Abdou Abdalla El 

Dib. 
2.) Megalli Abd ou Ab dalla El Dib. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Béni-Mazar. 
Objet de la vente: une maison d 'habi

tation sise à Bandar Béni-Mazar. L e 
terrain a une superficie d e 1306 m2 
6 cm. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
9 Février 1937: L.E. 2000 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
580-C-734 F. Biagiotti, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Février 
1937, R. Sp. No. 239 / 62me A .J. 

Par The Imperial Chemical Indus tries 
(Egypt) S .A. 

Contre les Sieurs Mohamed e t ~\!ah
moud Nasr Ghorab. 

Objet de la vente: lot unique. 
17 feddans, 22 kirats et 18 sahmes d e 

terrains sis au village d e Ouessim, .Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

l\1ise à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour la pours uivante, 
596-C-750 A . Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er :Mars 
1937, sub No. 281 /62me A.J. 

Par Petro Petropoulo. 
Contre El Sayed Afifi Abdel Khalek. 
Objet de la vente: 10 feddans, 2 kirats 

et 16 sahmes de terrains s is a u village 
de Kafr El Dawar, l\,1arkaz Ménouf, Mou
dirieh de M énoufi eh. 

Mise à prix: L.E. 1000 ou Lrc les frais. 
Le Caire, le 13 Mars 1937. 

Pour le pours uivant, 
661-C-769 :\L J. Salhani, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Février 
1937, R. Sp. No. 243 / 62me A.J . 

Par le Docteur Alexandre ~1avro, agis
sant en sa qua lité d'héritier unique d e 
son père J acques N . Mavro, S'Jj e t h ellè
n e, demeurant ü Athènes. 
~ontre Is mail Ismail Chadi, proprié

taire, s ujet local. 
Objet de la vente: en deux lots . 

1er lot. 
3 feddan s, 13 kira ts et 22 sahmes de 

ter_rain s d e. culture s is au village de Sin
gmrgue, Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 

2me lot. 
1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes de ter

rains de culture sis a u village de T éta, 
Marka z Ménouf (Ménoufieh ), a u hod El 
Dissa No. 17, parcelle No. 31. 

Tels qu e les dits biens se pours ui ven L 
et comportent avec tou s les accessoi
res, améliorations ct augmen tation s, sans 
aucune excep tion ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 280 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
L e Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant 
J. E. Candioglou , LL.D. c t A . c .'Pil avarh i 
650-C-738 Avocats. ' 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal de 17 Février 
1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, pris en sa qualité de cession
naire d e l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre: 
A.- Hoirs de Youssef Abou Zeid, fils 

de feu Omar Sid Ahmed Abou Zeid, dé
biteur principal décédé, savoir: 

1.) Abbas, 2.) Ahmed, 3.) Saleh, 
4.) vVahida, 5.) Amina, 
6.) Waguida, tous enfants du dit dé

funt. 
B.- Hoirs de feu Omar, fils et héritier 

du dit défunt, savoir: 
7.) Fouad, son fil s majeur, pris tant 

p er sonnell ement qu'en sa qualité de tu
teur de ses sœurs mine ures: 

a) Nazima, b) Gamalat, c) F e touh. 
8.) Akhmat B ent Abbas, sa v euve. 
Tous pr?priét.aires, égyptiens, demeu-

rant au VIllage de D a malig, district d e 
Ménouf (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
2 feddan s , 19 kirats e t 18 sahmes de 

terr es s ises au village de Damalig, dis
trict de Ménouf (l'vlénoufieh). 

l\'lise à prix: L.E. 240 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. ·Mis rahy e t R.A. Rosse tti, 
284-C-612. Avocats à la Cour. 

SUR LICITATION. 

Suivant procès-verbal du 3 ~J ars 1937, 
s ub R. Sp. No. 293 / 62e. 
, Par. la Dame Rosa Gamil, propriétaire, 
egyp tie nn e, demeurant à Héliopolis, rue 
T a ntah No. 44. 

Contre: 
1. ) Dame Amalia You ssef Cos tand i 

ép? u sc de q eorges Dimitri, proprié ta ire: 
SUJ e tte hellene, d emeurant au Ca ire ~t 
h are t El Deme rdache :\' o. 5 (Kobe i:-is i )'. 

2.) Dame 2Vlari e You ssef Cos tancli 
épo u se cle Js kandar Bey Coucls i, proprié~ 
ta ire, s uJ e tte égypti e nn e, d c meuran t au 
Caire, r u e Dakh Li a :01 o. 24 (l\i s m Sayecla 
Zeinab ). · 

En vertu cr un j ugemcn t de licitation 
r endu par la. C h a n1brc Civil e elu Tribu
nal ::vrixtc elu Caire, le '1 ::\'ovembre 103G 
~ .. G. No. 1073.2 /61me. ~.G., dûment signi~ 
fiC a ux s usdites coli citantes en date du 
. .23 Décembre HJ3G. 

Objet de la vente: en d e ux lots. 
1e r lot. 

U n e parcelle d e terrain cle 1'1.9 m2, avec 
les. construction s y é levées, compren an t 
3 e tages e t 2 ch ambres s ur la terrasse 
s ise a u Caire, ù h aret E-l Demerdache No: 
3, chiakhet El Faggalah, ki sm Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. 

2me lo t. 
Cne p a reelle de Le rrain d e .13Li m2 3;3, 

eomprenan t un rez-de-chau ssée c t deux 
é tages, s ise au Ca ire, il hare t Saad El 
l\lokowcl ?\o. 3, par la rue .:"Juzha, chia
kh e t El Dahcr, ki:-:m l•:l \Vaih Gouvcr-
nora L du Caire. ·· ' 

:VIise à prix: 
L .E. :330 pour le 1er lot. 
L.E. -F..>O pour l e 2me lot. 
Outre les frai:-: . 

Pour la pours ui v;uJlt~ , 
.J os. Gui ha, 

üGG-C-71-1. Avocat à la Co11r. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 15 Février 

1937. 
Par la Dame Labiba, fill e de Farag 

Soliman, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, à Choubrah. 

Contre le Sieur Ismail El Mahdi , pro
priétaire, égyptien, demeurant à Ternay 
El Amdid wa Kafr Mohamed El Tem· 
sah, district de Simbellawein, 1\loudi
ri eh de Dakahlieh. 

Objet de la vente: en d eux lots. 
1er lot: 6 feddan s, 13 kirats et 2 sah

n1es. 
2me lot: 250 m2, maison d e deux éta

ges . 
Le tout s is au village de T cmay El 

Amclid \Va Kafr 1\Ioh a m ecl El T cmsah, 
district de Simbellawein, Moudiri ch de 
Dakahlieh. 

iUise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour Je 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1937 . 

Pour la poursuivante, 
577-C J\II-731 André Jabès, aYo.cal. 

Suivant procès-verbal du 18 Fé\Tier 
1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egyp te , cessionnaire aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs Mikhail Hanna Bi-
chara, sa voir: 

i. ) Chamaa Bent Salem, sa veun-, 
2.) Zaki Mikhail, 3. ) Fahmi .\l iU1a il, 
'1.) Victoria Mikhail, 
3.) H a nna Mikhail, 
6.) Bichara Mikhail, 
7 .) Houmia Mikhail. 
T o u s ces derniers e nfants cl u , li t dé

funt, propriétaires, s uj ets locau:\ . dl'mc u
rant les 4 premiers à l\-Iin chat î tn tssef 
~1ansour, les 3me e t 6mc à .\Lil l:' l'il l'Cth, 

rue Abdel Kader. immeublt' D r . :-;aad 
Boutros e t la 7mc à Ezbct Sccln<Wtli . clé
pendant de Chit El Hawa (Dak .). 

Objet de la vente: en d eux lot:.:. 
1er lot: 7 feddans, 6 kirèlh cl i l i ~ah

m es s is à Kafr Saad, distri c t clc :--' iltlhcl
lawein (Dale). 

2m e lot : 1 feddan, 1 kirat e t :2:2 c<i :: mes 
s is à Minchat You ssef Mansour. cL· lrict 
cle Simbellawein (Da le ). 

I\'lise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lol. 
0 u tre les frai s . 
Mansourah, le 13 Mars 1937 . 

Pour le poursui y;:n t, 
G03-M-3tl6 K. T ewfik, avocat ~t L1 l ~o ur. 

Suivant procès-verbal du :?:3 J ;::I Yier 
1937 . 

Par le Sieur Miltiadi i\IcrmiJJ ~,!. fil s 
de feu .Ma noli, propriétairr , ~ujc l l!l' llè
nc, demeurant ü T ayebn (l:IJ;trl\ ii' IJ' . 

Contre les Sit'urs: 
1. ) lVIansour Ibra him El 1\:ll o li , 
? .) Abd<'l 1\:cule r IbrRhim Sid : \ l;!lll' cl , 
:~. ) 1\,lohamccl Ibra him El Eho l i. 
Tou s troi s enfa nts de lh!'alt in1 El 

KlloJi, propriétaires , sujt'l.~ I OC<lU\". de
m eurant. à Baehalouche. district dt• .\ lit-
Gharnr (Dale ). · 
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Objet de la vente: 
Les immeubles y désignés en cinq 

lots, savoir: 
Le 1er lot de 5 feddans et 12 kirats 

de terrains sis au village .de Karmout 
Sahbara, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
appartenant à Mansour Ibrahim El Kho
li. 

Le 2me lot de 4 feddans, 15 kirats et 
1 sahme de terrains sis à Bachalouche 
(Dale ), appartenant à Abdel Kader Ibra
him Sid Ahmed El KhoU et Mohamed 
Ibrahim Sid Ahmed El Kholi. 

Le 3me lot de 4 feddans, 9 kirats et 
2 sahmes sis à Bachalouche, district de 
Mit-Ghamr (Dale), appartenant à Abdel 
Kader Ibrahim Sid Ahmed El Kholi et 
·Mohamed Ibrahim Sid Ahmed El Kho-
li. 

Le ~tome lot d'une maison avec le sol 
sur lequel elle est bâtie, sise à Bacha
lou che (Dale), appartenant aux troi s dé
biteurs . 

Le 5me lot d e 20 kirats e t 18 3ahmes 
sis ü Bachalouche, district d e Mit
Ghamr (Dale), appartenant à Mans our 
Ibrahim El Kholi. 

Mise à prix: 
L. B. 400 pour le 1er lot. 
L .E. Lill3 pour le 2me lot. 
L. l<} . 450 pour le 3me lot. 
L. K 300 pour le 4me lot. 
L. E . 100 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
1\ilansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. :.\lich a lopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

û13-DM-977 Avocats. 

Suin1nt procès-verbal du 29 Décem
bre 1.936. 

Pm· le Banco Italo-Egiziano, société 
anoityme, ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Youssef Bey 
Chécl id, de feu Rizgallah Bey Chédid, 
saye;jr : 

L ) Dame Alice Chédid, épouse de 
Alexandre Bey Chédid, 

2. ) Dam e Linda Tabet, épouse du 
Sieur Néguib :oey Tabet, 

3. ) Dame Isa belle, fill e dudit défunt, 
épouse de Me Emile Boulad, prise éga
lem en t en sa qualité d 'héritière de sa 
mère fe u la Dame Rose Chédid, veuve et 
héri ti ère cl udi t défunt, 

11· ) Sieur Alfred Moussalli, n eveu de 
feu la Dame Rose Chédid, héritière du 
di t défunt, 

3.) Hoirs de la Dame Victoria Mical
lef, fi lle de feu Rizgalla Bey Chédid, sa
voir : Henry Micallef et Félix Micallef, 
tous deux pris également en leur quali
té de tuteurs des mineures Yvet te et Ma
rie l\1icallef. 

rl.'ous propriétaires, sujets locaux, 
sauf les 5me:; sujets britanniques, de
meu rant <:UJ C:.tire, la ire, 1 rue Borsa 
El Guédida, la 2me, 5 rue Kotta, la 3me, 
9 rue .Nabatate, le 4.-me, No. 5 rue El Amir 
Kadaclar e t les 5mes à El Kanayate (Ch.). 

Obje t de la vente: en huit .lots. 
1er lot. 

La quote-part indivise de 17 .kirats et 
16 sahmes sur 24 kirats dans une par
celle de terrain de 998 m2 12 dm2, sis 
à Zagazig, chareh Abbas No. 1, avec 
l'immeuble y élevé. 
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2me lot. 
La quote-part par indivis de 17 .ki

rats et 16 sahmes sur 24 kirats dans 
une parcelle de terrain de 1216 m2 86 
dm2, sise à Zagazig, rue Afache, avec 
la maison y élevée. 

3me lot. 
Une quote-part de 17 kirats et 16 

sahmes par indivis sur 24 kirats dans 
une parcelle de terrain de 358 m2 14 
dm2, sise à Zagazig, chareh Afacha No. 
3, avec la maison y élevée. 

4me lot. 
La quote-part de 17 kirats et 16 sah

mes par indivis sur 24 kirats dans une 
parcelle de terrain de 260 m2 30 dm2, 
sise à Zagazig, chareh Afacha, avec la 
maison y élevée. 

5me lot. 
La quote-part de 17 kirats et 16 sah

mes par indivis sur 24 kirats dans une 
parcelle de terrain de 285 m2 95 dm2, 
sise à Zagazig, chareh Afacha, avec la 
maison y élevée. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 205 m2 55 dm2, sise à Zagazig, 
Manchia El Guédida, chareh El Bokha
ri, chiakhet Aly Ghazi, avec la maison 
y élevée et jardin. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 223 m2 21 

dm2, sise à Zagazig, à .ki sm Youssef 
Bey, avec la maison y élevée, bâtie en 
bri 1ues cuites, composée de deux éta
ge::; sur une rue connue sous le nom de 
chareh El Gameh El Cherbini No. 27, 
chiakhet Ibrahim dit Youssef Bey. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain de 272 m2, 

sise à Zagazig, à kism El Montazah, 
rue Eidarous, chiakhet Cha h a ta Ibrahim, 
avec la maison y élevée. 

Mise à p1ix: 
L.E. 5535 pour le 1er lot. 
L.E. 2295 pour le 2me lot. 
L.E. 1485 pour le 3me lot. 
L.E. 114'5 pour le 4me lot. 
L.E. 297 pour le 5me lot. 
L.E. 865 pour le 6me lot. 
L.E. 990 pour le 7me lot. 
L.E. 2520 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

502-DM-952 Avocats . 

Suivant procès-verbal du 25 J anvier 
1937. 

Par le Sieur Georges D. Giamos, fils 
de feu Dimitri, négociant, sujet hellène, 
demeurant à Zagazig (Ch.). 

Contre la Dame Adla Hanna Yaacoub, 
fille de Hanna Yaacoub, propriétaire, su
jette locale, demeurant à Zagazig, kism 
El Sayadine, rue Metwalli. 

Objet de la vente: 5 feddans de ter
rains sis au village de Tayeba, district 
de Zagazig (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

681-DM-088 Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 27 Février 
1937. 

Par le Sieur Georges D. Yammos, 
fils de feu Dimitri, négociant, sujet hel
lène, demeurant à Zagazig, rue Abbas. 

Contre El Saied. Mahmoud El Saada
ni, fils de feu Mahmoud El Saadani 
propriétaire, sujet local, demeurant à. 
Malamès, district de Minia El Kamh 
(Ch.) . 

Objet de la vente: 2 feddans, 3 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Malamès, district de Minia El Kamh 
(Ch.). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
'Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
682-DM-989 Avocats. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Suivant procès-verbal du 28 Décembre 
1936. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire de la Mortgage 
Cy of Egypt et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) Farag Chenouda Takla, 
2.) Daoud Chenouda Takla, 
3.) Ibrahim Chenouda Takla, 
4.) Yacoub Chenouda Takla, 
5.) Rached Soliman Chenouda, pro

priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Kafr Abdel Chahid (Ch.). 

Objet d.e la vente: en deux lots. 
1er lot: 63 feddans, 13 kirats et 10 sah

mes sis à Kafr Abdel Chahid, district de 
Kafr Sakr. 

2me lot: 22 feddan s, 19 kirats et 10 
sahmes s is à El Soura, district de Kafr 
Sakr. 

!\'lise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
602-M-545 Khalil T ewfik, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 5 Mars 1937. 
Par le Sieur Louis Collovich, adminis

trateur liquidateur de la succession Emi
lio Pavicevich, demeurant ,à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Neguib Chatila, de
meurant à Port-S aïd. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain de 1002m2 44dm2, en

semble avec les constructions y élevées, 
sis à Port-S aïd, rue De L esseps No. 24. 

2.) Un ,terrain de 517m2 44dm2, en-
semble avec les constructions y élevées, 
sis à Port-Saïd, rue El Maghreb No. ii. 

3.) Un terrain de 172m2 50dm2, en
semble ,avec les constructions y élevées, 
sis à Port-Saïd, rue El Roda. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 15 Mars 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

567-P-115. P. Garelli, avocat. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: M ercredi i!J, Avril 1937. 
A la requête d e la Raison Sociale tché

coslovaque Les Fils d'Ibrahim Youssef 
Salama, ayant siège à Alexandrie . 

Contre le Sieur Abdel Rahman Abdel 
Khalek Ghoneim, propriétaire, local, do
micilié à Mehalle t K eiss , district. d e Che
brekhi t (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 23 Mars 1935, huissie r J. E. Ilailpern, 
transcrit le 11 Avril 1933 sub No. 1063. 

Objet de la vente: 10 fecldans, 15 kirats 
et 12 sahmes s is à M ehallet K eiss s u s
dit, en 6 parcelles: 

A.- Au hod El Sahel No. 1: 
1.) 2 fecldans, 6 .kirats et 19 sahmes, 

parcelles Nos. 67, 68, 69 e t 70, 
2.) 2 fecldan s et 10 sahmes, parcelles 

Nos . 86 e t 87, 
3.) 20 kira ts ct 0 sahmes , parcelle 

No . 105, 
l1. ) 23 ki rats e t 11 sahmes, p a rcell e 

No. 83. 
B. - A u hocl El Gharbi No . 2: 
1 fccldan, 16 kirats et 11 sahmes, par

celles Nos. 118 et 119. 
C. - - Au hod El Gharbi No. 4: 
2 feddans, 10 kirats et 15 sahmes, par

celle No. 155. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
'lise à pJ"ix: L.E. 330 outre k:-o frais . 
Alexandri P. , le 15 Mars 1037 . 

Pour la r eq uéran LC', 
620-.-\-2 l U. T. E. Jlaza n , avoeat. 

Bate : :\le rcrcù i i-'1 .-\vril J\X3Î. 
A la •·equète de I'Exc e::;s Tn:-;urctll C.:C 

Company Ltcl., soc iété d ' ct~SU I <:tnc es, de 
nationali té ungl uisc, a y <:trl t s on siège so
cial à Londres, 30 l ... imc Stree t, agissa 11 t 
aux pours ui Les c t di li genc-es de ::\1. Cu th
bcrth K Il cu th, Prés id e n t de so n Con
se il d'Administration c t é li sant Jomiei
le à Alexandri e dans Ie cabinet d e :\les 
Catzefli s c t Luttcy, dVocals à lu Cour. 

A l'ew~ontre J u Si e ur J ose ph Sachs, 
fil s de fe u Salomon, Je f eu J osc pl1, eom
m crçant, s uj e t local, domicilié à Alexan
drie, promenad e de lu Reine Nazli, No. DK 

En vertu J ' un procès-verbal de sa isie 
immobilière de l' hui ssier U . Don ad io, du 
H Octobre 1U3o, tran se rit avec sa d()non
ciation au Bureau J es Hypothèqu es du 
Tribunal Mixte d'Alexandr ie, Ic :~ ~ o
vcmbrc 1f13r>, s ub No. 'd80 (Al ex. ). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble de rapport sis à Alcx<uJ

dric, a u Port-Est, promenade de la He ine 
Nazli, Nos. U8, 100 e t 102, dépendant elu 
kism de l\1anchieh, composé d ' un te r
rain d·une s upe rfi c ie d e l 3ï:3 p.c. ïO /OCJ, 
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formant les lots J, 2 c t 3 de la parcelle 
No. 111 du plan de lotissement des te r
rains du Quai de la Municipalité d'Ale
xandrie, e t de la maison de rapport cons
truite s ur cc terrain, comprenant trois 
portes d'entrée s ur la promenade de la 
1-te ine Nazli, portant les Nos. 08, 100 e t 
102 (tanzim) de la dite ru e, e t composée 
d'un r ez-de-chaussée aménagé en maga-

. s ins, de quatre étages s upérieurs com
prenant 6 appartements chacun, e t de 
2't chambres de lessive s ur la terrasse, le 
dit in1meublc limité: Nord-Est, par la 
promenade de la Reine Nazli; S.ud-Est, 
par la rue Souk Tabbakh ine; Sud-Ouest, 
par la rue K assem Bey Amine; Nord
Ouest, par la rue No. 116G. 

A in ::; i que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous inl.meubles par nature ou par 
d es tina ti on qui en dépendent. 

l\'lise à prix: L.E. 1.0000 ou lrc les fra is 
ta x és. 

A lexandrie, le 13 l\Iars 1037. 
Pour la poursui van tc, 

G29-A-222 Catzefli s e t Lattey, avoca ts. 

Hale : .:\Iercredi 111. Av ril 193ï . 
A l1a requête du S ieur Alfre d J ehlan, 

propriétaire, domicilié 28 ru e Ch érff Pa
e ll a, Alexandrie, s ubrogé à la Société O. 
A. R.osenberg & Co ., par ordonnance du 
iJ Juin 1928, suivie d 'une r enonciation d e 
la part du Baron O. A. Rosenb erg èsn. 
ct èsq., du 30 J <:uwier 1D3'ï (v . closs . 
Cour R. G. 80'*/36e) . 

A l'e ncontre du Sieur Adrien Daninos 
Bey, ingéninu'. domicilié 13 ru e Mas
péro, Caire, pri s èsn. ct èsq . de seul hé
ritier d e feu so n p è r e Alb e rt Daninos 
Pacha. 

En vet·tu cl' un procès-verbal de sa1s1e 
du 20 Octobre 1926, transcrit au Bureau 
Jl'~ Hypothèques du dit 'rribunal, le 16 
~ovembre 1926, No . 12000. 

Objet de la vente: lot unique . 
~3 fecldan~ et 12 kirat:s indivis clan s 

7 J j '1 ft•ddan s environ , en deux parcel
l e~, en rétat des r evendications judicia i
n·s dont Jc· s dib Lt>rra.ins s ont atte ints 
d k Il es que c i-après s ignalées au pu
])li c il tc·l les fin s que de droit (v . les 
c.a u:--c •::; H .. G. :LJb02 -·- 11833 - 11834 (SUe 
- - H.. G . LoOH/33 P.. .. G. 4HO / G1e e t les 
cn.u::;cs d e la Cour P... G. 273 / 60c c t H. G. 
7:32 / (He ) ct so us les déductions, S<'rvitu
dc:-: d n~ s Lriclions il impose r a ux dits 
lt'lTains 1ni::i en vc nl<', pour k s rues pu
bliques cl privée::: it <' n <'Xlrairr pour 
étab lir les di tes rues au profit d pour 
J'augnw nlation exclus ive du rt•s lan t des 
lPrrain s propriété du poursuivant, con
forrném < ~ n t aux prrscriplions du tanzim 
e L d(~~~ lo is ct décrets et aux ~onventions 
dont aux titres de propriété elu poursui 
vant qui émanent de l 'cxpl"O}Wié e l de 
r.~u son pèt·P; ( les dits terrain s s is à Si
Ji-Bishr. NRhil't El Raml, Kafr E l Da
w a r. Béhéra), précédemment aux hods 
:El Gamaa wal Khazr n: ire parcelle au 
Nord de la ligne elu chemin de fer par
li e dt• la parce ll e No. 38 du hocl Bol e ia 
et El 1\. oddabi No. G2; 2m c parcelle au 
S u d d<· la dil<' voie ferrée, parcelles Nos. 
21, 20, H), 27 anciennemcn t ct, aujour
d'hui formant la parcell e No. 3'~ du hocl 
E l K oddab i wal Shoayara No. 60 . Pour 
les limitPs , c~ l aus('S C't conditions p lus 
ampl<~s d< ~ la vente, ~ons ul lt:'r le Cahier 

15/16 Mars 1937. 

des Charges, déposé au Greffe, ams1 
que la déclaration du poursuivant du 
23 Mars 1927 - ses réserves dont aux 
procès~verbaux d'audience subséquen
tes et ses réserves dont aux placards et 
au présent avis qui. garantissent ses 
droits e t le déchargent de toutes respon
sabilités vis-à-vis de quiconque e l no
tamm ent d e l'acheteur éventuel. 

Note. - L e poursuivant, en oulrc de 
ses réserves dont ci-ha ut, déclare faire 
ici les plus formelles réscn cs de se3 
droits d'acheteur à l' encontre de rexpro· 
prié èsn . c t èsq. son vendeur originaire. 
pour exercer partout où b esoin sera, à 
s on encontre c t a l'encontre de tout 
ayant cause ou ayant droit; voire plu3 
spécia lement à l' encontre de l' adjudica
taire éventuel, en temps c t li eu oppor· 
tuns, notamment s ur les ten a in s mb 
e n vente, son éventue l r ecours récursoi
re en garantie; le public étant d 'ore:: ct 
déjà mis en garde elu fait d es dil '-' pro
cès en r evendication e t des ~cn itude ~ 
dont les dits terrains sont altc inh claiE 
l'indivi s d es 7 1 jl1 fecldan s formant l'in· 
tégralité d e la propriété commu 1w. 

!\'lise à prix: L.E. 250 outre les frai :. 
taxés à L.E . 183, 330 m/m "<tuf mé
ll1oire. 

L e pour~ui\ a nl. 
430-A-1 68 Alfn~d J elJl an. 

Dale: .i\Icrcrcdi H A Yril Hl3/. 
A l a requête des Sieur e t Dame: 
1. ) Cosma Théollogou, tïb de Tll éollo

gou, p e tit-fils de Nicolas, commerçant 
h e llène, clemeuran t ~t Alexandr ie, L ru E' 
Mos quée A ttarine, 

2.) .'-\lmaza Nakhl a, Jille d e :\ ;tl\llla, pc· 
ti te-fille de You ssef Baharaoui. re ntière. 
s uj e tte locale, d e m e urant à .\ kxd ndrie, 
rue l\1anu sarcli No. JO, tou s d e ux éli sant 
domicile a u cab in e t d e ?\le F'au zi 1\halil. 
avocat à la. Cour. 

Con tt·e le Sieur Bakr Bak l' h.lt itl il, fib 
de Bakr, petit-fils de 1\JHdil , prc,priétai· 
r e , égyp tie n, d emeurant à _\l cxa ndrie. 
nu'. El 1\ nclalos, S o . J'1. 

En vertu d'un procès-ve rl)a l d'' ::ai~ic 
immobili ère pra tiq u éc k .'1 .\ m r miJrc· 
1935, par l'hubs ic r L. :\l a~! Mopo ul o. 
transeri tc le '1 Décembre uu.-, "lib \ o. 
3059. 

Objet de la vente: une qu< >l <'- Jkll'l (k 
mo itié par indivis clans une p<t rcl'l lc de 
lerrai n de la s uper fi c ie de ;) l i p.c., for
mant la moiti é du lot No. 33S d une 3U· 

p e rfici e de UDCJ p.c. , du p lan de l u ti~:::c· 
m e nt de l a Société Dornai1w dv :-; portinp 
« .J. Fumaroli & Co. », ::;i se ,·t II H<IIlimieh 
(H.arn le h ), banlieue <rAlexandl 'it• . kism 
l\1oharrcm-Bey, ~ lli <:ü;h c t. lllr<tllimieh. 
Camp cl c César, Sporting Clu ll e l llaclara 
Hnlw~:i c.lwf dr rue' i\JJtk l n nl! lllilll ,\Il· 
mccl, s t\ r la rue Andalos ~o. ;1'1 tanzim. 
ainsi limitée : Nord, ~ur R m . qt ; Jl ill' unt'· 
rue de 12 m., dénommée ru< \ .\ nda los: 
Sud, s ur une égale l ongu ~ ur p ;; 1· I<'S \ols 
No. 3tH Est ct No. 362, propri<''l<-. .\nlm· 
IHI ZPcn l·ns el. Derdnt Tt•r likji i!Jl : l·:~t. sur 
20 rn. par le lot No. :3J..:~ }~:--;! .. jq·npriél& 
Cosli Virga; Oues t, s ur un e (·ga l<' lon
gueur par le lot No. 339, propri é tl• Geor-

_ges Mi tsopoulos , ac tu ellemcn 1 propriélL' 
Sayed l\lohamed 'l'ahiou, en selllb lc avec 
les construc tions y élevées, couHant UIH' 
s u perficie de 280 p .c., compn~L'l'~ d'un 
r ez-de-chau ssée compren a nt cinq maga-
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sins et un appartement de 4 chambres 
outre leurs accessoires, surélevé d'un 
étage comprenant deux appartements de 
-i chambres, outre leurs accessoires, im
posée à la l\Iunicipalité d'Alexandrie, au 
nom de Bakr Bakr Khalil, immeuble sub 
Xo. 170, garida 170, tome I, année 1933, 
et portant le No. 34 du tanzim, rue El 
_-\ndalos. 

'l'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé a u 
Greffe. 

\lise à prix: L.E. 128 outre les frais. 
_~\l c xandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
531-.\-202 Fauzi Khalil, avocat. 

Uatc: j'v1ercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis. commerçant, sujet hellène, domi
cili'é lt Kafr El Zayat. 

Contre: 
1. ) Atlia Bassiouni El Gazzar, fils de 

Bassiouni Saacl El Gazzar. 
2.) :Mahmoucl El Sayed Ahmecl Mah

moud . 
3. ) Abcl'el Hamid El Sa~:ed Ahm.e'd 

:\lallmoud. 
-1. ) :\lahmoucl Youssef Mahmoud. 
5. )· Abdel Razzak Bassiouni Saad El 

Gazzar. 
ü. ) Hoirs de feu Si cl Ahmed lVIohamed 

El _\leg-aes, fils de Mohamed, de Bilta
fY Ui. savoir : 

a) Sa veuve la Dame Hanem Bassiou-
ni. El Gazzar. 

1/i :\·Iohamed. c) Zal\.ia, ces d'eux en
rani s elu elit défunt. 

'f ons pronriét.aires, sujets locaux, 
dom.i ciliés les 1er, 5me et 6me à Me
lw!Jd !VMnouf. et les autres à Izbet Mah
mond Youssef Mahmoucl, dépendant elu 
m0m e villag·e. Markaz Tanta (Ghar
b i c 1 i ·; . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du il Mai 1935, huissier 
L. \lnstoropoulo, transcrit le 3 Juin 
HJ3:-i , ~o. 2379. 

Objet de la vente: en sept lots. 
Bi ens app:art.<mant à Attia Bassiouni 

El Gazzar. 
1er lot. 

2 feddans d'e terrains cultivables. sis 
au village de Bourei!;r. district de Tan
tah rGh. ). au hod El Rizkah No. 22, fai
sant i)artie de la parcelle No. 1, indivis 
dnns 30 feddans et 16 kirats. 

Biens appartenant à Mahmoud Yous
sef J\1al1moud. 

2me lot. 
8 feù'dans, 2i kirats et 4 sahmes de 

terra ins sis au village de Mehallet Mé
nouf, district de Tantah (Gharbieh), di
vis·és comme suit: 

1.) 1 fedclan par indivis clans 2 fed· 
clans. 23 kirats et '20 sahmes, au hod E-l 
T.nm si :\'o. 14. faisant partie de la par
ccllf' :.;o. 8. 

2. ) tl kirats et 4 sahmes au hod El 
Larns i :\'o. 14, f ::Jsant partie de la p<ir-
1 ,. lJ , \ '\ 0 . 1 9 . 

8. \ ? feclclans 31..1 même hocl. faisant 
r :Rl'l iP de la parcelle No. 20. 

-U 1 fedclan et 4 kirats au même boel, 
1ai s <~nt nartie de la parcelle ~o. 12. 
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5.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Lamsi No. 14, faisant partie des parcel
les Nos. 2 et 6, indivis dans 6 feddans, 
3 kirats et 8 sahmes. 

6.) 2 feddans et 12 kirals nu ll0J El 
Lamsi No. -14, faisant partie de la par
celle No-. 6, indivis dans 4 feddans, 5 
kirats et 16 sahmes. 

3me lot 
15 kirats de terrains. culLivables sis 

au village de Nienchat El Guineicli. dis
trict de Tantah (Gharbieh), au hod Ka
waila No. 7, faisant partie de la parcel
le No. 20. 

Biens appartenant à Mahp1oud Sa
yecl i\.hmed Mahmoud et Abclel Hamid 
Sayed Ahmed Mahmoud. 

4me lot. 
2 feddans, 23 kir:ats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village clc 
~-1ehallet Men<Juf, clistri,ct de Tantah 
{Gharbieh). au hod El Lamsi 1\o. 11., 
parcelle No. 8 . 

5me lot. 
2 fecldans cle terrains cultivables sis 

au village cle Menchat . El Guineicli. di s 
trict de Tm1t•ah (Gh. ). au hod' El Lamsi 
No. 10, faisant partie de la parcelle :.;o. 
12. indivis rlans 2 fedclans, 13 kiral s c t 
~ sahmes . 

6me lot vendu. 
7me lot vendu. 

Tels crue les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune cxccp li on 
ni réserve. 

Pour les limiles cons ulter le Cahier 
des Charges . 

l\1isc à prix sur baisse: 
L.E. 38 pour le i er lot. 
L.E. 1 GO i)OUr le 2me lot. 
L.E. 12 pour le 3me lot. 
L.E. GO pour le 11111e lot. 
L.E. 48 pour le '3me lot. 
Outre les frais. 
Al exandrie. le 1.3 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
631-A-224. Nicolaou et Sarats i:::, avocat s . 

Date: .Mercredi 14 Avril H.l3'7. 
A la requête de: 
1.) La Dame Hekmat Ahmed Ghanem, 

fille de Ahmed, p e tite-fill e de l\Iohamed 
Ghanem, suj e tte égyptienne, domiciliée 
à Alexandrie, rue Zawiet Baldr, l\ o. 45, 
admise au bénéfice de l'Assistance Ju
diciaire suivant ordonnance du 15 An·i l 
1936, No. 119 / 61 e A.J., 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, pri s en 
sa qualité de prépose à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, tous deux élisant do
micile en l'étude de Me IvL Gabra, avo
cat à la Cour, nommé d'office. 

Contre le Sieur Radi Abbassi El Gal
lad, fils de Abbassi El Gallad, petit-fils 
d e Ahmed El Gallad, propriétaire, égyp
tien. domicilié à Alexandrie, ruelle El 
Berka, en face du No. 5, par la rue El 
Abani, kism El Gomrock 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Indigène Sommaire de Man
chieh œAlexandrie Je 15 Mai 1934, d'un 
commandement immobilier du 8 Juin 
1936, transcrit le 13 Juin 1936, No. 2291, 
et d'un procès-verbal de saisie immobi
lière du 31 Août 1936. 

Objet de la vente: 
2 kirafs et 16 sahmes à prendre par 

indivis dans d eux immeubles contigus, 
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sis à Alexandrie, rue Ibrahim 1er, Nos. 
44 et 46 tanzim, kism El Labbane, Gou
vernorat d'Alexandrie, chaque immeu
ble consistant en une parcelle de ter
rain de la superficie de 507 p.c. 50/00 
avec l~ maison de rapport y élevée; ces 
deux nnmeubles, dont la superficie to
tale ·est de 1015 p.c., sont limités: Nord, 
sur 16 m. 50 par la propriété d'El Ha,g 
Chaaban Chaala; Est, sur 34 m. par la 
rue Ibrahim 1er où se trouve la porte 
de chacun des deux immeubles; Sud, 
sur 17 m. 50 par la rue Soliman Pacha 
El Farançaoui; Ouest, sur 3~ m. 50 par 
la rue ·.Mazloum Pacha. 

Ainsi qtie le tout se poursuit et com
porte avec ses accessoires et dépendan· 
ces sans aucune exception ni réserve. 

i\1isc à ·prix: L-E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
636-A-2.29 l\'L Gabra, avocat. 

Dnle: l\Iercredi 14 Avril 193'7. 
A la requête de· Stelio Constantinou, 

i'ib d1~ l\aoum, d e Basile, propriétaire, 
h ellène, domicilié ~l Sidi-Bishr, Raml eh, 
subrogé aux poursuilcs de Ja Dame Vio
letta Richès, née Frugoli, suivant ordon
nance rendue par :M. le Juge délégué 
aux Adjudications; siégeant en Référés, 
en date elu 2 Mars 1937. 

Contre Ism a il Mohamed Salama. fils 
de El Cheikh l\Iohamed Salama El Ban
na, netit-fils de Ahmcd, propriétaire, 
égyplicn, domicilié à Al exandrie, rue 
Ebn Bechir, No. 6 (Cl eopatra), H.amleh. 

En verlu d ' un proc.ès~vcrbal d e saisie 
immobili ère du :l er Avril 1936, huiss ier 
L. Mas toropoulo, trans crit le 21 Avril 
H136 s ub No·. ~f!t99 Alexan cl rie . 

Objet de la vcnlc: 
2me lol. 

Un immeubl e con sis tant e- n un tcnain 
de la s upcrfi c. ic .d 8 2114 p.c., portant le 
No . :1103 \V du plan d e lotissement de 
la Soc iété Domaine du Sporting, sis à 
Ramlch, banlieue d'Alex andri e, s tation 
C leopatra, ru e Ji:bn Béchir, No . G, ki sm 
l\Ioharrcm-Bey, Gouvernorat d'Al exan
dri e, en semble avec la construction y 
édifiée, ach evée e t composée d'un rez
de-chau ssée e t de quatre étages chacun 
de deux appartements d e troi s cham
bres, un hall e t accessoires, le tout Ji
mité: l\ord, s ur 9 m. 17 par les lots 
No:". 11:11 c t 1112, propriété du Dr. El 
Dib; Sud, sur 9 m. 15 par une rue de 8 
m. de largeur dénommée rue .Ebn Bé
chir, s ur laquelle donne la porte d'en
trée portant le No. 6 du tanzim; Est, 
sur 15 m. par le lot No. 1105, propriété 
du Sieur Elia Hazboun, portant l e 1\o. 
4 de la rue Ebn Béchir; Ouest, sur 15 m. 
par le lot No . 1104,; Est, propriété du 
Sieur Maurice Francis, portant le No. 8 
de ladite rue. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni rése rve, 
avec tou tes les améliora ti ons et aug
rnen tati ons qui y seront apportées et 
les immeubles par des tination qui en 
dépendent. 

·!\lise à prix: L.E. 2000 pour le 2me 
lot, outre les frais. 

Alexandrie, le 15 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

641-A-234 Adib Chahine, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Avril i937. 
A la requête de la société mixte de 

commerce Galanti Cousins et Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk. 

Contre le Sieur Radi Abdel Aziz Ha
med, pris en sa qualité d e curateur de 
son frère interdit Mohamed Abdel Aziz 
Hamed, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Chabas Emeir, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17 et 3i Mars 1936, 
huissier J. E. Hailpern, transcrit le 21 
Avril i936, No. i255 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un immeuble, terrain e t construc
tions, sis à Chabas Emeir, district de 
Dessouk (Gharbieh), au hod Charwet El 
Balad No. 26, partie de la parcelle No. 
43, dans la ruelle El Hawamed . Le ter
rain a une superficie de i48 m2 et les 
constructions y élevées consistent en 
une maison d'habitation en briques cui
tes, composée d e deux étages compre
nant huit chambres et une étable. 

2me lot. 
2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Chabas Emeir, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

i.) 9 kirats au hod El Chakfa No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes 
à prendre par indivis dans 3 feddan s au 
hod El Chiakha, kism tani No . 9, par
celle No. 1, partie parcelle No. 2 e t par
celles Nos. 17, 19 e t 20 . 

Pour les limites consulter 1 e Cahier 
des Charges. 

l\fise à prix: 
L.E. 50 pour le ier lot. 
L.E. 105 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i5 Mars i937. 

Pour la requérante, 
625-A-218. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Cont~·e les Hoirs d~ feu R agh eb Aly 
Chalab1, de feu Aly S1d Ahmed Chalabi, 
de son vivant propriétaire, local, domi
cilié à Kouttama El Ghaba, savoir: 

1.) Ratiba Bahnassi Bahnassi, sa veu
ve, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice légale d e ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec le 
dit d éfunt, qui sont: Y ehia, Abdel Kha
lek et Fatma, domiciliée à Tanta, rue 
Taha El Hakim, haret Ahmed Chaaraoui, 
No. 8. 

2.) Hammouda Ahmed Rabie, domici
lié à Kouttama. 

3.) Farida Ahmed Rabie, épouse de 
Sid Ahmed Chalabi, domiciliée à Ezbet 
Aly Bey Chalabi, dépendant de Koutta
ma. 

4.) Nazima Aly Chalabi, épouse de 
Mohamed Abou Chahba, domiciliée à 
Atf Abou Guindi. 

5.) Hanem Ahmed Rabie, veuve de 
Sayed Negm, domiciliée à Chefa wa 
Kouroun. 

Ces quatre derniers pris en leur qua
lité d'héritiers de la Dame Fatma, veu-
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ve de Aly Chalabi, de son vivant mère 
et héritière du défunt Ragheb Aly Gha
labi. 

Tous les susnommés propriétaires, lo
caux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 13 Juin 1932, 
huissier A. Mieli, transcrit en date du 9 
Juillet i932, sub No. 4074. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

24 feddans par indivis dans i39 fed
dans, i5 kirats et 8 sahmes de terrains 
cultivables sis aux villages <i·e Koutta
ma El Ghaba, Chefa wa Koroun, Atf 
Abou Guindi et Choubra N:abasse, dis
trict de Tanta (Gharbieh), divisé s 
comme suit: 

Biens sis à Kouttama El Ghaba. 
1.) 3 feddan s, 4 kirats et 16 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. 33, en 3 par
celles: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats et i6 sah
mes, parcelle No. 70. 

La 2me de 15 kirats, parcelle No. 72. 
La 3me de 15 kirats, d e la parcelle 

No. 80. 
2.) 20 feddans, 20 kirats et 18 sahmes 

par indivis dans 33 feddans, 6 kirats et 
2 sahmes au hod El Chentenaoui No. 36, 
parcelle No. 2 et celle No. 3. 

3.) 20 feddan s, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod Hassan No. 42, p arcelle No. 45. 

4.) 49 feddan s et 19 kirats au hod El 
Cheikh Aly Chalabi No. 43, en 3 parcel
les: 

La ire de 9 feddans et 23 kirats des 
parcelles Nos. 16, 17, 18 et 19. 

La 2me de 25 feddans et 4 kirats, par
celles Nos. 1, 2, 3 et 4. 

La 3me de 14 feddans et 16 kirats, par
celles Nos. iO, 11. 12 et 13. 

5.) 15 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Chalabi No. 4l.t en 3 parcelles: 

La ire de 2 feddan s et 4 kirats de la 
parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddan s e t 16 sahmes, 
parcelles Nos. 6 et 7. 

La 3me de 9 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
Nos. 1 et 30. 

Biens sis au village de Chefa wa Kou
roun. 

6 feddans et 22 kirats en 2 parcelles: 
La ire de 6 feddans, 5 kirats et 16 

sahmes au ho à El Soukari No. 3 de la 
parcelle No. 41. 

La 2me de 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Badaoui El Omda, No. 4, parcelle 
No. 2. 

Biens sis au village de Atf Abou Guin
di. 
ii feddans et 23 kirats en 3 parcelles : 
La ire de i feddan, 9 kirats et 12 sah

mes au hod Sahel El Harb No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 15. 

La 2me de 8 feddans et 16 kirats au 
même hod, des parcelles Nos. 16, 17, 18 
et 19. 

La 3me de 1 feddan, 21 kirats et i2 
sahmes au hod Birket Ghazi No. 8, par
celle No. 36. 

Biens sis au village de Choubra Na
basse. 

iO feddans et 12 sahmes au hnct El 
Khalig No. 3, des parcelles Nos. 37, 38, 
39, 40 et 48. 

2me lot. 
13 feddans, i8 kirats et 19 sahmes par 

indivis dans 75 feddans, i6 kirats et i8 

15/ i6 Mars i937. 

sahmes de terrains cultivables sis au vil
lage de Kouttama El Ghaba, district de 
Tantah (.Qharbieh), en 3 parcelles: 

La ire de 33 feddans, 4 kirats e t 12 
sahmes au hod El Sakaieh No. 20, par
celles Nos. 111, 30 e t 31. 

La 2me d e 31 feddans, 4 kirats ct 20 
sahmes au hod El Messallah No. 35, par
celle No. i. 

La 3me de 12 feddan s, 9 kira ts et 8 
sahmes indivis dans 33 feddan s, 6 ki
rats et 2 sahmes a u hod Chentennaoui 
No. 36 de la p a rcelle Nos. 2 e t 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y existantes, sans exception ni r éserve 
aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à fH"ix sur baisse: 
L.E. 960 pour le 1er lo t. 
L .E . 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 12 l\·1ars 1937. 

Pour le poursuivant, 
537-A-208 Nicolaou e t Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., en liquidation, commerçants, de 
nationalHé mixte, domi.ciliré s à Kafr 
Zay;at. 

Contre les Sieurs: 
1. ) }:;"athaHa Ibrahim Gaüi, fils de Ibra

him Darwiche Gad. 
2. ) Mohanied Radouan Abou Gazia, cle 

Radouan Abele! nahman Gazia. 
Tous d elL-x propriétaires. sujets lo

caux, domiciliés ù Aboul Gharr, di strict 
àe Kafr El Zayat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 22 Juin 1932, 
huissier Collin. transcrit en dale dU 11 
Juillet 1932 sub No. ld02. 

Objet de la vente: en d eux lots . 
1er lot. 

5 feddans. 15 kirats et 12 sallmes de 
terrains culLivables sis au vi llage cle 
Choubraris, district de IZafr E.l ZaY at 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) 13 lür.ats e t 12 sahmes au l1od El 
Bakah El Kabira \Val Saghira l\'o . 1, fa i
sant partie de la parcelle l\'o . 39. 

2.) 1 feddan au hod El Rokn No. 3. 
faisant partie de la parcelle No . 20. 

3 .) 20 kirats au boel vVagh E l Gom 
No. 7. faisant partie de la parcelle 1\o . 
O. 

4.) 1 feddan e t 10 kirats au hocl Ab oul 
Rouss ·wal Okr No. 10, parcelle N'o. :1~ . 

5 .) 20 kirats a u hocl El Rizka ll No . H, 
faisant partie de l'a parcelle l\o. Z L. 

6.) 1 fed<i'a n au m.ême hod. pa rcelle 
No . 41. 

2me lot. 
9 feddan s . 9 kirats et 20 sal11nes d0 

terrains cultivables sis au villagr. <ln 
Aboul Gharr. district d e l\afr El Z;n·;I L 
(Gh.arbieh). par indivi s clans 1.0 i' t'd 
clans, au ho'Cl El Guezir.a No. 4, pn l't't'l
Jes Nos . 20 à. 26. 

Pour les limites consulter le Go.l1 it'r 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L. E'. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e. le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivant s. 
630-A-223 Ni,colaou et Sa r:a ls is. avocn ls. 
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Date: l\1ercredi 14 Avril 1937. 
A la r equête de la Raison Sociale mix

te Georges Hamaoui & Co., ayant siège 
à Alexandrie, 17, place Moha m ecl Aly et 
élisant domicile au cabihet d e Me Fauzi 
Khalil, avocat à la Cour. 

Contre la Da n1e El Sayeda Mohamed 
Kotb El Damati, fill e de Mohamecl,peti
te-fill c de Sayecl, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Alexandrie, rue Kaboul 
t>. Iallah No. 79. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 15 Septembre 1934, huis
sier L. l\ Iastoropoulo, dénoncé le 29 Sep
tembre 1934, huiss ier A. Quadrelli, tous 
deux transcrits le 14 Octobr e 193tJ:, sub 
i\' 0. ·18 :3!1. 

Ohjct de la vente: la moitié soit 12 ki
rats à prenclr~ par indivis dans_ une mai
'-'O ll cl'l1abitatwn avec le terrmn sur le
qu el elle es t élevée, de la supe rficie d e 
140 1 / 3 p.c., s is à Alexandrie, quartier 
soul( E l Barsim Eil K a clim, sur une ruel
le impasse, donnant sur la rue El Rak
e11i :\o. 13 tanzim, No. -?61 immeuble, 
62 jonmal, volume 10, ch1akh~t Souk ~l 
Barsim, ch ef des rues Ibrahim Khahl, 
ki sm El Manchieh, se composant cl'u!l 
rez-d e-chau ssée et de 2 étages supe
rieurs, le tout li mi té : N orel, par la pro
prié lé de Mohamed Abou Chaal; Sud, 
par la Dame H a llouna B ent Mohamecl 
Abdallah; Est, en partie p a r Mohamed 
El :\ahas e t en partie par Moha med Ab
don El Ch ayal, recta Mohamed Abou 
Chaal: Ou est, en partie p a r la Dame Za
Jda .'\bclallah El F a h am e t en partie par 
1a r ue lle impasse dénommée ruelle Kotb, 
eon clnisant à la rue El R a kchi où se 
trom·c la porte d 'entrée. 

rrc ls que les dits biens se poursuivent 
et cc .. mportent avec toutes leurs d épen
dan ces, san s a ucune exception ni ré
sern'. 

Pnur les conditions de la vente con
s ullcr le Ca hier d es Charges. 

i\Iise à prix: L.E. 48 outre les frais. 
1\lcxandrie, le 1~ 2 Mars 1937. 

Pour la poursuiva nte, 
;533-.\ -204 Fauzi Khalil, avocat. 

Date : M ercredi 1.4 Avril 1937. 
A la requête d e la Maison d e commer

ce mix te J. Planta & Co., ayant ·siège à 
Alexa ndrie, 9 rue Stamboul. 

An préjudice d e M a hmoud Ibrahim 
Ab ci·:J u, fil s d 'Ibrahim, p e tit-fils d e Mo
ham.,•d Abdou, propriétaire, local, do
micilié à Ezbet Abdou, dépendant d e 
Bou;:cicl, Markaz Kafr El Cheikh, Ghar
_bielt. 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
imrnob ilière du 9 Mai 1936, huissier V. 
Gi usti, dénoncé le 1.6 Mai 1936, huissier 
V. Giusti, e t transcrits le 26 Mai 1936, 
sub :\'o . 1610 Gha rbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 fecldan, 19 kirats e t 5 sahmes de 
terrains sis à Boureid wa Kafr Yous
sef, l\'Iarkaz Kafr El Cheikh, Gharbieh, 
divhés comme suit: 

a) 22 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 1 kirat et 22 sahmes, 
inscrits au teklif No. 14 au nom des 
Hoirs Ibrahim Mohamed Abdou, sis au 
hod El Sabaa No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

b) 21 kirats par indivis dans 4 fed
dans portés au teklif de Ibrahim Moha-
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med Abdou et Hoirs Abdou Mohamed, 
moukallafa No-. 35, s is a u hocl El Gho
fara No. 3, fais ant partie d e la p a rcelle 
No. 7. 

2me lot. 
3 feddan s, 8 kirats e t 10 sahmes d e 

terrains de culture s is à Kafr T eda, 
M arkaz Kafr El Cheikh, Gharbieh, divi
sés comme suit: 

a) 1 feddan, 8 kirats e t 10 sahmes par 
indivis cla n s 5 fedd a n s, 2 kirats e t 11 
sahmes, portés a u teklif d es Hoirs Ibra
him Mohamecl, mouka llafa No . 169, s is 
au hod El Guéz ira No . ii, faisant par
tie d e la parcelle No-. 7 . 

b) 2 feddans , p ortés au teklif du dé
biteur No. 290, sis au hocl El Karmou
tieh No. 14, fai sant p a rtie d e la parcelle 
No. 5. 

Tels qu e les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
d ép enda nces e t a ttenances e t autres ac
cessoires quelconques, existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations e t autres améliorations. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 75 pour le 1er lo-t. 
L .E . 135 pour le 2rne lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, l e 15 M ar s 1937. 

Pour la poursuivante, 
573-A-216 N. V a timbellJ, avocat. 

Date: Mercr edi il! Avril 1937. 
A la requête du Sieur A hmed Eff. Ri

da, propriétaire, local, domicilié a u Cai
re, à Ein ,El Chams. 

A l'encontre d es Hoirs de fe u Ab ele! 
Gawad Ismail Khalifa, savoir: 

1. ) Dame Guendieh Abdalla Khalifa, 
2.) Néguib Abdel Gawad Khalifa, 
3.) Za ki Abd el Ga wad Khalifa, 
4.) Cheikh S ayed Ahmed Khalifa, pris 

en sa qu a lité d e tuteur des enfan ts mi
n eurs Ahmed Khaclry e t Is m a il, tous 
deux fils de feu Abclel Gawacl Ismail, d e 
Khalifa. 

Tous sujets locaux, d omiciliés au vil
lage d e Guéziret Niklet, M a rkaz Chou
brakhi t (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
dressé le 18 Juin 1935, lluiss ier S. Cha
r af, tra n scrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribuna l Mixte d'Alexandrie le 18 
Juille t 1935 sub No. 2077. 

Objet de la vente: 
20 feddans à prendre par indivis dans 

104 fedclans, 21 kira ts e t 13 sahmes s is 
au village de Guéziret Nekla, M a rkaz 
Choubrakhit (Béhéra), ci-bas d ésig n és : 

a) 13 kirats au hod El T anieh No. 2, 
parcelle No. 10 entière. 

b ) 49 fedclans, 13 kira ts e t itJ: sahmes 
au hod El Tanieh No. 2, parcelle No. 7. 

c) 9 feddans, 5 kirats e t 7 sahmes au 
hod El Tanieh No. 2, parcelle No. 15. 

d) 3 fedclans et 2 sahmes au hod El 
Tanieh No. 2, parcelle No. 26. 

e) 8 feddans au hod El Garawane No. 
1, parcelle No. 27, par indivis dans 8 ~e~
dans, 21 kirats et 6 sahmes, s uperficie 
de la parcelle en ti ère. 

f) 9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes a u 
hod El Garawane No. 1, parcelle No. 31. 

g) 18 feddans, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod El Garawane, parcelle No. 197 en
tière. 
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h) t1 feddans, 7 kirats e t 6 sahmes au 
hocl El Garawa n e No. 1, parcelle No. 199. 

i ) 18 kira ts e t Hi sahmes a u hocl El Ga
rawane No. 1, parcelle No. 237. 

j ) 1 feclda n au hocl El Garaw a n e No. 1, 
parcelle No. 32, par ind ivis cla n s 2 fed
cla n s, 14 kirats et 8 sahmes, suverfici e to
ta le d e la elite parcelle. 

T el que le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e excep tion ni r éserve. 

Pour les limites con sulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Alexandrie, le 15 Mars Hl37. 

Pour le poursuivant, 
6lt2-A-235 Acl ib Cha hine, avocat. 

Date: .Mercredi 111 Avril Hl37. 
A la requête de: 
1.) La Dam e Fardoss Ila n em, fille de 

feu Mous ta pha Bey Sadek, f il s de feu 
Moustapha Agha El Kha rbotly, épouse 
du Sieur Abdel Il amicl El Sayecl El 
T ouns i. 

2.) L e Sieur Abclel Hamid El Sayecl E l 
Tounsi, agissant a ux présentes, en tant 
que de besoin, a ux fin s d'autorisation 
m a ritale. 

Tous deux p roprié ta ires, protégés 
fra n çais, demeurant a u Caire, rue Kasr 
El Eini, No. 18, e t y électivement domi
ciliés en l' é tud e de lVIe Elie Mosseri e t 
à Alexandrie en celle de .Me F ernand 
Ag hion, avocats à la Cour. 

Au préjudice d es Hoirs de feu Cheikh 
Moha m ed 1\'Iabrouk N ou h, fil s de feu 
Mabrouk Ali Nouh, fils d e feu Ali Nouh, 
savoir: 

Da m e Hafiz a Bassiouni Akba, sa veu
ve, prise tant personnellement qu'e n s_a 
qua lité de tutrice de ses enfa nts mi
n eurs, savoir: a) Kotb, b) Mahmoucl, c) 
Abdel Hay, cl) Bass iouni , e) Mohamed, 
f) Salah, g) Neemat e t h) Kha clra. 

Ces huit d erniers enfants d e feu 
Cheikh Mohamecl Mabrouk Nouh s u s
nommé. 

•rous proprié ta ires, s uj e ts égyp tiens, 
d em eurant a u village de Barid, Markaz 
Kafr El Ch eikh (Gh arbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
s ie r Ch rys san this, dénoncée le ii Dé
cembre 1935, huissier Max Heffès, tra n s
crite a vec sa dénon cia tion le 26 Décem
bre 1935, No. t166i (Gh arbieh ). 

Objet de la vente: 
La moitié p ar indivi s clans 23 fe_cld an~, 

14 kira ts e t 20 sahmes de terrams s1s 
a u village de El Dou ekhat, Markaz K afr 
El Cheikh (Gharbieh ), a u h?d Charw~t 
Emara e t Ibrahim No. 2, fmsant partie 
d e la parcelle No. i. . 

Ainsi que le tout se poursmt e t com
porte san s a ucune excepti on ni r éser ye. 

Pour les limites con sulte r le Ca h1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 250 outre les fra is . 
Pour les poursuivants, 

Elie Mosseri, 
595-CA-749 Avocat à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5 ru An hourv (34 rue l'ouad ter} iélip hone ~ 29189 

ALEXANDRIE 
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Date: l'vfercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Société des Produits 

Centrifugés en Ciment, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire, rue Deir El Banat, 
poursuites et diligences du Président de 
son Conseil d'Administration, M. J. Fos
ter et élisant domicile au Caire en l'étu
de de Me J. N. Lahovary et à Alexandrie 
en celle de Me D. Chronis, avocats. 

Au préjudice de la Dame Saddika At
tiah Attiah, fille de feu Attiah Attiah, pe
tite-fille de Attiah, épouse du Sieur Tew
fik El Chale, ménagère, sujette égyptien
ne, demeurant au village d'El Nasra, 
Markaz Mansourah (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1935, dénon
cée le 28 Octobre 1935 et transcrit avec 
sa dénonciation le 6 1 ·ovembre 1935, sub 
No. 4109 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Les terrains de labour d 'une contenan

ce de 3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
situés au villaeg d'El Bandara, Markaz 
Santa, .Moudirieh de Gharbieh, répartis 
comme suit: 

1.) 2 feddan s, 6 kirats e t 16 sahmes au 
hod El Arab No. 2, dans les parcelles 
Nos. 107, 108, 109 e t 110. 

2.) 21 kirats et 16 sahmes a u hod El 
Arab No. 2, dans la parcelle No. 102. 

3.) 17 kirats au hod El Dem eshky No. 
4, dans la parcelle No. !15. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubl es 
par destination, leurs attenances e t dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

664-CA-772 J. N. Lahovary, avocat. 

SUR FOLLE ENCJIER& 

Date: :Mercredi H Avril 1937. 
A la requê te de 1'he Egyptian Engin

eering Stores, société anonyme égyp
tienne, ayant s iège à Alexandrie, 42-4-'1 
rue Sidi Metwalli. 

Contre Aly Bey Bakhati, commerçant 
et propriétaire, égyptien, domicilié à Da
manhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier N. Andréou, du 
12 Sepliemhrc 1927, transcrit .Je 4 Octo
bre 1927 s uh No. !1!154 et d'un bordereau 
de coll ocation dûment en form e exécu
toire, délivré le 1.7 F évrier 1937, par M. 
le Greffier en Chef du Tribunal .l'vlixtc 
d'Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de te r
rain de forme triangulaire, cultivée en 
jardin, d 'une s uperficie de 600 m2 envi
ron, sise à Bandar Damanhour, au lieu 
dit « Tamous », en face de l'u sine d'é
grenage appartenant au débiteur expro
prié Aly Bey Bakhati ct !'=éparée de la 
dite u sine par la rue Aboul R.ichc, limi
tée comme suit : Nord, par un canal d'ir
rigation séparant des terrains d'Ahmed 
Bey Wakil et Cts; Est, par le sommet 
du triangle limité par une rue publique; 
Sud, par la rue Ahoul Riche séparant de 
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l'usine du débiteur exproprié; Ouest, par 
les Hoirs Youssef Attia. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Mohamed Pacha Salman E l Wakil. 
2.) Mohamed Bayoumi El WakiJ. 
3.) Mohamed Mahmoud El Wakil. 
Les Hoirs de feu Mohamed Ahmed El 

Wakil, sa voir: 
4.) Anissa Abdalla El Erian, sa mère. 
5 .) Hikmat Hanem Mohamed El Wa

kil, son épouse. 
6.) Bayoumi Salman El "\Vakil, pris en 

sa qualité de tuteur des enfants mineurs 
du dit défunt, savoir Ahmed Hilmi, Ibra
him, Ihsan et Madiha. 

Tous propriétaires, s uj e ts égyp ti en s, 
domiciliés à Damanhour. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s . 
Prix de la ire adjudication: L.E. 1220. 
Alexandrie, le 12 Mars 1937. 

Pour la poursui van te, 
~,rasters, Boulad et Soussa, 

528-A-1 99 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercr edi 31 Mars 1937. 
A la requête des Sieurs M. S . Casulli 

& Co., commerçants, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie, surenchéris
seurs. 

Contre le Sieur El Hag Bacha Moha
m ed Saad, fils de 'Mohamed Ahmed 
Saad, petit-fils de Ahmed Saad, pro
priétaire, suje t local, domicilié à Mehal
let Ro-h, dis trict d e Tantah (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1933, huissier 
A. Mieli, transcrit le 21 Mars 1933 sub 
No. 1207 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: vendu. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie d e 200 m2, s ise au village d e Mehal
let R.oh , district d e Tantah (Gharbieh), 
au hod Dayer El Nahia No . 12, faisant 
partie de la parce1le No. 26, sur laquelle 
est é levée une mai son à deux étages, 
cons truite en briques rouges, donnant 
sur la rue El Saadwa. 

Limitée : Nord, pa r Mohamcd Hassan; 
Oues t, par une rue ; Sud, par une rue 
sur laquelle donne la porte ; E s t, par El 
Sayed Mohamed Saad. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 219 m2 96, sise a u m êm e village 
que d essu s, au hod Dayer E l Nahia No. 
12, faisant partie de la parcelle No . 37, 
sur lequel terra in est élevé un d awar 
composé d 'un éLag-e. 

Limitée: Nord, par Mohamed Ibra
him Saad; Sud, h abitation de Sabih et 
Mahmoud Aboul Enein; Oues t, cheniin 
public; Est, mosquée Sidi Yacout. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise :'t prix nouveHc: 
L.E. ..'J4 pour le 2me lot. 
L .E . 22 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
A lexanclri c, le 15 Mars 1.937. 

Pour les pours uivants, 
Nicolaou et Saratsis, 

640-A-233 Avocats. 

15/16 Mars 1937. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 'heures du matin. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Ionian Bank LLd. 
Contre El 1-Iag Mohamed E l Sayed 

Saad El Chaaraoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrite le 18 Mai 1932, 
No. 4111 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de 130 m2 250, en semble 

avec les constructions y élevées et sui
vant le nouveau kachf du Survey une 
parcelle de 146m2, s ise à Benha, Markaz 
Benha (Galioubieh), à la rue Souad, par
celle No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai::: . 
589-C-7 43 Michel A. Syriotis, a v oc at. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la r equête du Sieur A lexane Kéla

da Antoun, venant aux dro-its e t actions 
du Sieur Isidore Colombo, commer
çant, égyptien, demeurant à Alexandrie, 
3 rue d e la Gare elu Caire. 

Au préjudice d es Hoirs de feu Eas-
sem Mohamed Aly, savoir: 

L) Ses enfants: 
a) El Hag Aboul Magd, 
b) l"i'adel , c) El Sebai, 
d ) Hamda, e) Aboul Wafa, 
f) El Sayed, ~·\ Fouad, 
h ) Wahid , j) Farid, 
j) Hamida, k) Hafida, 
1) Tawhida, rn) Zakia. 

2.) Ses veuves: 
a) Dame Zahira 'i\'lohamecl .-\hmed 

Sallam. 
b) Dame Nabiha Mohamcd Nassar. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet E l Alfi, dépendant de Fnw 
Kibli, Markaz Dcchna (Kéneh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immo-bilière de l'huissier Georges Eho
deir, du 5 Janvier 1932, transcrit au 
Bureau d es Hypothèques du Tri bunal 
:Mixte du Caire le 28 J anvier 193.?. \"o. 
63 Kéna. · 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une super

fici e d e '7 feddans, 7 kiraLs e t 12 salnucs, 
s ise au zimam de Nahiet Faw Bahari 
(Dechna), divisés comme suiL: 

1.. ) 4 feddan s au hod El Santa No. 1, 
fai sant partie de la parcelle No . 23. 

2 .) 1. feddan, i!J, kirats e t 12 saln nes 
au hod E l Maklaa No . '7, faisant pal"lie 
de la parcelle No. 13. 

3.) 1 feddan, 2 kirats c L 8 sahnw:-: au 
hod El Maklad No. 7, fai sant parli c de 
la parce lle No. i-'1. 

'1.) 14 kirats et 16 sahmes au m(\tne 
hod, faisant partie de la parcelle No . .L9 . 

T els au surplus que les dits bi ens se 
pours uivent et comportent avec leurs :-~c
cesso-ires et dépendances, sa n s t"xrcp
tion ni réserve aucune . 

Pour les limites consulter le CRhier 
des Charges. 

M:ise :'t prix: L.E. GO outre les fr ;\Ï s. 
Pour le poursui van 1, 

582-C-'736 F. Bakhoum, RYoc:-~t. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Kodsi Saad. 
Contre Guirguis Massaad Ibrahim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 9 Mai 1936, No. 
561 Assiout. 

Objet de la vente: 2 feddans sis à Ba
noub, Markaz Deyrout (Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. _ . 

\lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
o93-C-147 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 11 Avril 1937. 
.·\ la requête du Banco ltalo-Egiziano, 

:::ociété anonyme égyptienne ayant siège 
ü _c\._l exandrie et succursale au Caire. 

Contre Moursi Abdel Raouf Kika, fil s 
de Abdel Raouf Kika, petit-fils de Ra
cloua.n Kika, propriétaire, local, demeu
rant ~L Tala, Ménoufieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 14 :Mars 1936, huissier 
Dayan, dénoncé le 28 Mars 1936 suivant 
exploit du même huiss ier, tous deux 
tra nscrits a u Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire, le 9 Avril 
1036 sub No. 4187 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Lne parcelle de terrain d e la s uperfi
cie de 163 m2 63 cm., s ise à Tala (Ménou
fiell ), au hod Dayer El Nahia No. 18, en
semble avec la maison d 'habitation en 
briques cuites y é levée, composée d'un 
rez-de-chaussée à usage de magasins et 
appartements, et d e 3 étages supérieurs, 
le tout sis à Tala, No. 3 bis d e la rue 
du Prince Farouk, Markaz Tala, au hod 
Dayer El Nahia No. 18 (Ménoufieh ). 

:\fa is d'après le nouveau cadastre opé,. 
ré le 27 Janvier 1936, la désignation des 
biens serait la s ui van te : 

l'ne parcelle de terrain de la s uperfi
cie de 163 m2 63 cm .. sise au village cle 
Tala, Markaz Tala, Ménoufieh, sur la
qu elle se trouve édifiée une maison sise 
à Zikak Kika No. 1, dépendant de cha
reh El Amir Farouk, No. 3, s is au hod 
Daver El Nahia No. 18. 

v 2me lot. 
10 feddans et 13 sahmes de terres de 

culture sises au village de Zawiet Bi
mam, Markaz Tala, Moudirieh de Mé
noufieh, divisés comme suit: 

1.) ~2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes in
diYi s dans 2 feddans, 9 kirats et 1 sah
mc, au hod El Kharraline wa Rizl<et 
Chahib No. 1, parcelle No . 118. 

2.) 9 kirats et 15 sahmes au hod El 
:\ems No. 13, parcelle No. 143. 

3. ) 3 feddan s et 2 kirats au hod El 
\iems No. 13, parcelle No. 107. 

ft.) 3 feddans, !.~: kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 145. 

5. ) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
\ ems No. 13, parcelle No. 141. , 

\ .fais d'après le nouveau, c~dast_re ope
ré le 27 Janvier 1936, la designatiOn des 
biens serait la suivante: 

10 feddans et 13 sahmes au village de 
Zawiet Bemam, Markaz Tala, Moudirieh 
de l\lénoufieh, divisés comme suit: 

2 feddans 8 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Khar~atine wa Rizket Chéhid No. 
1, parcelle No. 155. 

9 kirats et 15 sahmes au hod El Nems 
No. 13, parcelle No. 143. 

3 feddans et 2 kirats au même hod, 
parcelle No. 107. 
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3 feddans, 4 kirats et 22 sahm.es au 
même hod, parcelle No. 1!15. 

23 kirats et 12 sahmes au hod El Nems 
No. 13, parcelle No. 175. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L.E. 1'500 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

511-DC-961 Avocats. 

Date: Samedi i7 Avril 1937. 
A la requête de Choremi, Benachi & 

Co., en liq. 
Contre Mohamed Saleh Kandil et Ta

ha Mohamed Kandil, débiteurs expro
priés. 

Et contre I-Iannouna F ano u s et Cts, 
tiers détente urs . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrite le 14 Février 
1934, No. 101 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en trois lots . 
Bien s appartenant ~ Mohamed Saleh 

Kandil. 
1er lot. 

3 feddan s, 21 kirats el 4 sahmes s is 
à El Bahsamoun , Markaz Béba (Béni
Souef). 

2me lot. 
6 feddans, 9 kirats et 12 sahm es sis à 

Ghayada El Gharbia, Markaz Béba (Bé
ni-Souef). 

Biens appar tenant à Taha Mohamed 
Kandil. 

3me lot. 
3 feddans e t 8 kirats s is ~ Béni-Madi, 

Markaz Béba (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L .E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

591-C-745 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A Ja requête d e El J-Iag S_a~ed Hus

sein A waga, pris en sa quall te de ces
sionnaire de la Raison Sociale E. R. 
Salem & Co., propriéta~re, _local, ?~
meurant à El Alag (Galloubieh) et eli
sant domicile au Caire en l'étude, de ~e 
W . Himaya, avocat à la Cour, creancier 
poursuivant. 

Au préjudice . de _Ma~u~oud Ha_s~ap 
Farès, propriétaire, mdigene, domicilie 
à. El Alag, Markaz Cheb~n. El Kanater 
(Galioubieh), débiteur saiSI· 

En vertu: 
i.) D'un commandement immobilier 

notifié le 18 Juillet 1936, dûment trans
crit le 24 Juillet 1936 sub No . 1:541 Ga-
lioubieh. , 

2 ) D'une saisie immobilière dressee 
le ·2 Septembre 1936, dénoncée _le 17 
Septembre 1936, dûment transcnte_ le 
23 Septembre 1936 sub No. 5652 Galwu
bieh. 
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En exécution: 
i.) De la grosse dûment en forme exé

cutoire d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire, le 26 Décembre 1933 R. G. 
No. 2025/59e A.J., à l'encontre du Sieur 
Mahmoud Hassan Farès, le dit jugement 
notifié et exécuté suivant procès-verbal 
de saisie du 17 Avril 1934. 

2-) D'un acte de cession r endue au 
profit du requérant par la di te Raison 
Sociale E. R. Salem & Co., dûment si
gnifié au débiteur le 25 Octobre 1934. 

3.) D'un arrêt rendu par la Cour d'Ap
pel Mixte d'Alexandrie le 28 Mai 1936 
sub No. R . G. 348/60e A.J., dûment si
gnifié en tête du commandement immo
bilier du 18 Juillet 1936, le tout dûment 
passé en force de chose jugée . 

Objet de la vente: 
2 feddans et 3 kirats sis au village d'El 

Kalag- ou El Alag, Markaz Chebin El 
Kanater (Galioubieh), divisés en trois 
parcelles, sa voir: 

i.) 22 kirats e t 23 sahmes au hod El 
Dara El Kébli No. 13, parcelle No . 37. 

2.) 6 kirats et 14 sahmes au hod El 
Dara El Kébli No. 13. parcelle N_o. 50. 

3.) 21 kirats et i1 sahmes au hod Sa
lama No. ii, parcelle No. 49. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le pours uivant. 

575-C-729 w. Himaya, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs Dimitri Zara

coudi. 
Contr·e les Hoirs Galal Nimr Abdou 

et Cts. 
Et eontrc Sawirès lVIikhail IVIassaad ct 

Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 1_5 Mai 1931, No. 
642 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
21 feddans, 17 kirats et 16 sahmes mais 

d'après la totalité des subdivisions 21 
feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis au 
village de I\1assarah, Markaz Deyrout 
(Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
588-C-742 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi i7 Avril 1937. 
A la requête de M. S. Casulli & Co. 
Contre Ahmed Moustat"a Abou Bacha 

et Cts . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière transcrite les a et 23 Dé
cembre 1932, Nos. 6166 e t 6326 Ménou
fi elL 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Biens appartenant ~ IIafcz Mos tafa 
Abou Bacha. 

9 feddan s, 1 kirat et '7 sahmes s is ,à 
Kafr El Sokkarieh, lVIarkaz Tala (Me-
noufieh ). . 

Pour les limites consu lter le Cahter 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 270 ou ~re. les frais. 
590-C-74't Michel A. Syrwtis, avocat. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Egyptian Enginee

ring Stores, formerly Steinemann, Ma
hardi & Co. 

Contre Abdel Aziz Mohamed Hamada 
El Nazer, propriétaire, local, demeurant 
à Sohag. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 23 Février 1935 par 
l'huissier Khodeir, dénoncée le 7 Mars 
1933, suivant exploit de l'huissier Mario 
Castellano, tous deux transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire en date du 21 Mars 1935 sub 
No. 393 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 364 m2, sise à Sohag, Markaz So
hag, l\·1oudirieh de Guirgueh, à la rue 
Bahari El Moudirieh No. HO, parcelle 
cadastrale No. 37, sur laquelle se trouve 
édifiée une maison composée de trois 
étages, soit un r ez-de-chaussée et deux 
étages supérieurs, et une étable (ou ga
rage ). 

N.B. -La rue Bahari El Moudirieh est 
connue par le service des impôts sur la 
propriété sous le nom de chareh Min.
chiet Wahbi. 

Ains i que le tout se pours uit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, tou s immeubles par n ature et par 
destination généralement quelconques, 
rien excepté ni exclu, avec les améiiora
tions e t augmentations qui pourraient 
s'y f<-1 ire . 

P om · les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L. E. 400 outre les frais. 
L e Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta e t Schemeil, 

516-DC-966 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Idris Mahdi El 

Bannani, commerçant, sujet français, de
meurant au Caire, à El Fahhamine et y 
élisant domicile en l'étude d e Me v. Al
phandary, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Chaa
ban Fakhr El Dine, fils de Chaaban 
Fakhr El Dine, petit-fils de Fakhr El Di
ne, propriétaire, suje t local, demeurant 
au village de Deir Barawa, district de 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 22 Mai 1935, huissier J. 
Della Marra, dénoncée au débiteur sui
vant exploit de l'huissier Nassar en da
te du 4 Juin 1935, la dite saisie immobi
lière et sa dénonciation dûment trans
crites a u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 19 
Juin 1935 sub No. 496 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans, 17 ki rats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de Deir Barawa, 
district de Béba, Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

A. - 2 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Abdalla No. 12, parcelle No. 26. 

B. - 2 feddans, ii kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 22, au même hod No. 12. 

C. - 13 kirats et 16 sahmes faisant 
partie de la parcelle No. 25, au même 
hod No. 12. 

D. - 1 feddan faisant partie de la par
celle No. 25, au même hod No. 12. 
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E. - 9 kirats faisant partie de la par
celle No. 28, au même hod. 

2m e lot. 
Un immeuble avec la m aison y élevée, 

de la s uperficie de 350 m2, sis à Deir Ba
rawa, district de Béba, Moudirieh de 
Béni-Souef, au hod Dayer El Nahia No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 3, 
construite en briques, partie en deux éta
ges et partie en rez-de-chaussée. 

A insi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
651-C-759 V. Alphandary, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra-

him El Kadi Sélim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Août 1932, dénoncé 
le 13 Septembre 1932 et tous deux trans
crits le 20 Septembre 1932, No. 766 Ké
neh. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 21 kirats et 12 sahmes sis 

au v illage de Abou Techt, Markaz Nag 
Hamadi (Kén eh), en deux parcelles: 

1.) 4 feddans et 19 kirats au hod El 
Farag No. 11, a u zimam de Nahiet Abou 
Techt, à Gheit El Ela. 

2.) 5 feddan s , 2 kirats et 2 sahmes au 
ho cl El Cheikh Abbas ou Mayas No. 13, 
dépendant de Nahiet Abou Techt, à 
Gheit Khocleir. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. e t J. Dermarkar, 
655-C-763 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Siclarous Toma Souss. 
Contre Hanna Gharbaoui, commer-

çant, sujet local, demeurant à Béni
Souef, rue Mohamecl Hassan No. 32. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la requête elu 
requérant, dénoncée suivant exploit de 
l'huiss ier Vassilopoulo en date elu 13 
Août 1936, le tout transcrit au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu Cai
re, en date elu 20 Août 1936 sub No. 481 
section Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
A. - Une maison servant pour dépôt 

de bois, d'une superficie de 138 m2 38 
cm2, parcelle portant le No. 20 awayed, 
à la rue El Guebali, à la ville de Béni
Souef, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, limitée: Nord, chemin de fer; Est, 
Wald de la Dame Aziza Moustafa; Sud, 
rue où se trouve la porte donnant sur 
la rue E.l Guibali; Ouest, propriété d es 
Hoirs Aboul Naga Hassan. 

B. - L'ensemble de la maison, terrain 
et constructions , d'une superficie de 215 
m2 47 cm2, portant le No. 52 awayed, à 

15/16 Mars 1937. 

la rue Mohamed Hassan, à Béni-Souef, 
Markaz e t Moudirieh de Béni-Souef, li
mitée: Nord, Mohamecl Aly Déchécha; 
Est, où se trouve la porte donnant sur 
la rue Mohamecl Hassan; Sud, Gueneidi 
Moha m ecl Ragab; Ouest, Mohamed Aly 
Déchécha. 

1.,els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucun e exception ni 
r éserve. 

Pour les con di ti ons de la ven te con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe des Adjudications. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais, 
Pour le pours uivant, 

H. e t C. Goubran, 
646-C-75!! Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Hab ib 

Pacha Lotfallah, savoir : Michel, IIab ib, 
Georges et Dame Hélène Sursock, Lous 
propriétaires, égyptiens, sauf la -'!mc su~ 
je tte portugaise, demeurant au Caire, au 
Palais de Guézireh avec élection de do
micile au cab ine t de Me Ch. Stamboulié. 
avocat à la Cour. · 

Au préjudice de la Dame F a rida Ya~ 
coub Rahil, elite a u ssi Faricla. l\lcawad 
Rahil, épou se elu bachkateb de la Mou~ 
dirieh de Kéneh, propriétaire, s uj ette 
égyptienne, demeurant à Kéneh, l\larkaz 
et Mouclirieh de Kéneh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière elu 12 Novembre 1933, dé
noncée le 28 Novembre 1935, le tout 
transcrit le 5 Décembre 1933, sub :\o. 
734 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain vague de la 

s uperficie de 32!! m2 20 cm., s ise à Fa· 
youm, Markaz e t Mouclirieh de Fayoum 
fais ant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Habib Lotfallah No. 9, limitée: l\ord1 

rue sur 23 m. 40; Est, rue s ur 12 m. 30 : 
Sud, restant de la propriété, su r 23 m.; 
Ouest, Meawad Osman, sur 14 m. 5l t. 

Ainsi que le tout se poursuit c t rom
porte avec tous accessoires, améliora· 
tions, a ugmentations et constntcti, tn=o 
qui pourraient y ê tre faits, sans a ucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour les poursuivant e; , 

Ch. Stamboulié, 
668-C-776 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Imperial Chcllli· 

cal Industri es Limitcd, société anonyme 
anglaise ayant siège à Londres, à ::\ lil l· 
bank e t bureau au Caire, 19, rue I\::t sr 
El Nil et y électivement domiciliée au 
cabinet de Me Albert Delenda, aYOL' <l l ~~ 
la Cour. 

Contre Hassan 1\faarouf, commcl'(,";wt 
et propriétaire, sujet local, demeurant J U 
village de Kafr Tourki, Marl<.az El A ~ at 
(Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de s0isie 
immobilière du 21 Juillet 1936, dénoncé 
suivant exploit du 8 Août 1936, tou s dl'tL'{ 

transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 12 Aoùt 
1936, sub No. t!756 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Désignation des biens suivant l' an ciL'l1 

cadastre. 
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3 feddans, 2 kirats et 14 sahmes sis 
au village de Kafr Turki et Kafr Tar
khan El Gharbi, Markaz El Ayat (Gui
zeh), parcelle No. 106, au hod Stada 
No. 4. 

Désignation des biens suivant-le nou
veau cadastre. 

3 feddans, 2 kirats et 14 sahmes sis 
au village de Kafr Turki et Kafr Tar
lchan El Gharbi, Markaz El Ayat (Gui
zeh), parcelle No. 106, au hod Stada 
No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te avec les accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

638-C-766 

L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de The Egyptian En

gineering Stores, formerly Steinemann, 
Mabardi & Co. 

Contre: 
1.) Abou Taleb Awadalla, fils de Awa

dall a, fils de Hamad. 
2.) Mansour Mansour Bassiouni, fils 

de .Mansour Bassiouni. 
Tou s deux propriétaires, locaux, de

meueant à El Hay wal Manchy, Markaz 
E'l Saff, Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juillet 1934, huissier 
:r-.1 Foscolo, dénoncé le 9 Août 1934 sui
vant exploit de l'huissier Dayan, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
18 1\oùt 1934, sub No. 4322 Guizeh. 

Ohjet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à Abou Taleb Awa
dallah Hamad. 

13 feddans, 14 kirats et 14 sahmes, 
mais d'après la totalité des subdivisions 
15 fcddans et 14 kirats sis au village de 
El Hay wal Manchi wal Hissar, Markaz 
El Saff, Moudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1.) ii kirats et 14 sahmes au hod El 
Ken[ssa No . 3, parcelle 1\o. 89. 

2. ) 17 kirats et 14 sahmes au même 
ho(l. fais,ant partie de la parcelle No. 90 
à l'indivis dans 22 kirats et 14 sahmes'. 

3. ) 19 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 91, 
à l'indivis dans 1 feddan, 9 kirats et 6 
sahmes. 

4. ) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 138. 

5. ) 1 feddan et 18 kirats au même 
hod, parcelle No. 139. 

6.) 2 kirats et 1: sahmes au hod El 
Dilala No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 49, à l'indivis dans 4 kirats et 8 sah
mes. 

7. ) 3 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 50, à l'indivis dans 
9 kirats. 

8. ) 13 kirats et 13 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 83, 
à l'indivis dans 2 feddans, 6 kirats et 4 
sahmes. 

9. ) 6 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Na hia No. 6, parcelle No. 58. 

10.) 11 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 70. 
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11.) 18 kirats et 2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 77, 
à l'indivis dans 23 kirats et 16 sahmes. 

12.) 3 kirats et ii sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 79, 
à l'indivis dans 1 feddan, 13 kirats et 8 
sahmes. 

13.) 3 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 92. 

14.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gorun No. 7, parcelle No. 42. 

15.) 9 kirats et 6 sahmes au hod El 
Dalala No. 5, faisant partie de la parcel
le No. 16, à l'indivis dans 13 kirat.s et 6 
sahmes. 

16.) 4 kirats et 3 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4-6, à 
l'indivis dans 1 feddan, 3 kirats et 4 
sahmes. 

17.) 5 feddans et 2 kirats au même 
hod, parcelle No. 51. 

18.) 5 kirats et 1 sahme au hod El Ha
guer El Wastani No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 23, à l'indivis dans 10 
kirats et 2 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mansour Man

sour Bassiouni. 
ii feddans, 10 kirats et 20 sahmes, 

mais d'après la totalité des subdivisions 
18 feddans, 4 kirats et 21 sahmes sis au 
village d'El Hay wal Manchi wal Hissar, 
Markaz El Saff, Moudirieh de Guizeh, 
inscrit au teklif de Mansour Mansour 
Bassiouni, divisés comme suit: 

1.) 1 fedqan, 6' kirats et !1 sahmes au 
hod El Dalala No. 5, parcelle No. 72. 

2.) 16 kirats et 2 sahmes au hod El 
Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 66. 

3.) 13 kirats et 2 sahmes au hod El Da
lala No. 5, parcelle No. 71. 

4.) ii kirats et 4 sahmes au hod El 
Baguer El Wastani No. 9, parcelle No. 19. 

5.) 9 kirats et 18 sahmes au hod El 
Baguer El Wastani No. 9, parcelle No. 
22, à somme de tiers détenteurs, cette 
parcelle vendue à Ahmed Moursi-Aboul 
Kheir. 

6.) 5 kirats et 8 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 32, à 
l'indivi s dans 9 kirats et 8 sahmes. 

7.) 16 sahmes au même hod, parcelle 
No. 34. 

8.) 9 kirats et 2 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 35. 

9.) 10 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 37. 

10.) 5 feddans, 21 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 43. 

11.) 3 kirats et 3 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 98, à 
l'indivis dans 22 kirats et 2 sahmes ins
crits au taklif de Mohamed Mansour 
Bassiouni. 

12.) 17 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 100, inscrits au taklif 
de Mohamed Mansour Bassiouni. 

13.) 6 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
iii, à l'indivis dans 2 feddans, 1 kirat 
et 16 sahmes inscri.ts au taklif de Mo
hamed Mansour Bassiouni. 

14.) 10 kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 214, inscrits au taklif 
de Mohamed Ahmed et Mahmoud et 
Amin, fils de Mohamed Mansour Bas
siouni. 

15.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Seteiha No. 10, faisant partie de la par
celle No. 4, à l'indivis dans 13 kirats et 
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8 sahmes, inscrits au taklif de Mohamed 
Mans01n Bassiouni. 

16.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
~o~ •. fa~s'!-n t partie de la parcelle No. 85, 
a l mdiVIS dans 18 kirats, inscrits au 
taklif de Mohamed Mansour Bassiouni. 

17.) 6 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 88, inscrits au taklif 
de Mohamed Mansour Bassiouni. 

18.) 8 kirats au hod El Baguer El Ki
bli No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 61, à l'indivis dans 2 feddans, 20 
ki rats et 10 sahmes inscrits au taklif de 
Mohamed Mans our Bassiouni. 

19.) 5 kirats et 2 sahmes au m ême hod 
faisant partie de la patcelle No. 71 à. 
l'indivis dans 5 feddans, 5 kirats et' 18 
sahmes, inscrits au taklif de Mohamed 
Mansour Bassiouni. 

20.) 16 kirats au hod El Maharak No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 13 
à l'indivis dans 7 feddans, 16 kirats et 
16 sahmes inscrits au taklif de Moha
med Mansour Bassiouni. 

21.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Baguer E.l Kibli No. 13, parcelle No. 2. 

22.) 7 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 21. 

23.) 1 feddan, 12 kirats e t 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 1. 

24.) 12 kirats et 6 sahmes au hod El 
Baguer E-l W.astani No. 9, parcelle 
No. 49. 

25.) 3 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 52, 
à l'indivis dans 9 kirats et 14 sahmes. 

26.) ii kirats et 12 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 84, 
à l'indivis dans 4 feddans et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte avec tous accessoires générale
ment quelconques, ri en excepté ni ex
clu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars Hl3'7. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

517-DC-967 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d e la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d 'Egypte, ayant 
son siège au Caire. 

Contre le Sieur Abdel R ahman Bey 
Gaafar, fils de feu Gaafar Abdel Rah
man, de feu Gaafar, propriétaire, égyp

. tien, demeurant à Médinet El Fayoum 
(Fayoum). 

Et contre les Dames: 
1.) Wahiba Hanem, épouse Metwalli 

Bey Kotb Abdalla, , , 
2.) Nefi ssa 1-Ia n em, epou se dEl Sayed 

Bey Mohamed, tou tes deux fille s de feu 
Gaafar Bey Abdel Rahman, propriétai
res, égyptiennes, demeurant la ire avec 
son époux à Bandar Béba (Béni -Souef), 
et la 2me à Médinet El F ayoum, tierces 
détentrices apparentes. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière en date des 8 Décem
bre 1928 et 8 Janvirr 1929, transcrits r es
pectivement les 29 Décembre 1928 No. 
629 (Fayoum) et 29 Janvier 1929 No. 58 
(Fayoum). 
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Objet de la vente: un e quote-part de 
2 /5 par indivis dans un immeubl e, ter
rain et constructions, d ' un e s uperficie 
de 1265 m2 62, sis rue El Youssoufi No. 
43, Médine t E l Fayoum, Markaz ct 
Moudirieh d e Fayoum, le dit immeuble 
composé de 4 mai son s de 2 étages ch a
cune, d 'une cour de 23 m. de long . s ur 
9 m. de large, d 'un e écurie e t d'une pe
tite étable, le tout limité: au Nord, sur 
une long. de 36 m. par la rue El Yous
s oufi; à l 'Es t, s ur une lon g. de 31 m. 50, 
par la rue Tolba Pach a ; a u Sud, s ur une 
long. d e 37 m. 50, par un e ruelle; à l'Ou
est, s ur une long. d e 36 m. , par la mai
son de Sol tan Bey. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
L e Caire, le 15 :Ma r s 1937. 

Pour la poursuivante, 
542-C-710 Charles Bes tavros, avoca t. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nati on ale 

d e Grèce. venant p ar suite d 'absorption 
aux droits et actions d'e la Banque d'O
rient, s ociété anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son dire~
teur en cette d ernière ville Monsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquell e 
Banqu e domicile est élu au Caire, au 
cabinet de Mes Pan galo e t Comanos, 
.avocats à la Cour. 

La dite banque es t subrogée a ux pour
s uites de la Banca Commerciale Italia 
na, suivant ordonnance en date du 13 
Février 1937, No. 3000 / 62e A.J . 

Au préjudice du Sieur Sayed Bey 
Moomen El Sayed, fil s d e Moomen, pe
tit-fil s d e Sayed, proprié ta ire e t com
m erçant, suj e t égyptien, domicilié à 
Tobhar, di s trict d 'Ebchaway, province 
de Fayoum. 

En vertu d 'un pro-cès-verbal d e saisie 
immobilière du 10 Avril 1933, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau d es Hypothèques du Tribunal Mix
t e du Caire, le 4 Mai 1933, s.ub No. 306 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 

71 feddan s, 16 kirats e t 23 sahmes, 
mais en réalité, d'après la totalité des 
subdivisions, 71 feddans, 18 kirats e t 23 
sahmes de terrains appartenant à Sa
y ed Bey Moomen El Sayc'd, sis au vil
lage d e To-bhar, di s trict d'Ebchaway, 
province d e Fayoum, divisés en onze 
parcelles comme suit: 

1.) 9 feddan s, 22 kirats e t 18 sahmes 
au hod El Gabal El Kébli El Charki No. 
7 , p ar indivis dans ii feddans. 

2.) 6 feddan s et 22 ki rats au hod El 
Kom 1\'o. 15, parcell e ~o. 2 cL en TH:li'Ll f ' 
de la parcelle No. 5. · 

3.) 7 feddans, 2 kirats e t 20 sahmes 
a u hod Teree t El Samar No. 20, parcel
les Nos. 24. 23, 22 et 21.. 

Cette parcelle forme un jardin. 
4•.) 14 feddans e t 17 kirats au hod El 

Chagara ~l Charki El Bahari No. 50, fai
s~n.t partie de la parcelle No. !1, par in
diVIS dans 32 feddans et 18 .kirats . 

5 .) 16 feddan s et 21 kirats au hod El 
Chagara ~l Charki El Kibli No. 51, fai
s~n.t partie de la parcell e No-. 3, par in
diVIS dans 19 feddan s, 10 kira ts e t 8 sah
mes. 
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6.) 23 kirats e t 12 sahmes au ho-d El 
Khodour (d'après la saisie) El Gharbi 
No. 14, fai sant partie d e la parcelle 
No. 7. 

Ce tte parcelle forme un jardin. 
7.) 14 kirats aux mêmes hod e t nu

méro, faisant partie de la parcelle No. 8. 
8.) 13 kirats et 6 sahmes aux mêmes 

hod e t numéro, fai sant partie de la par
celle No. 5. 

Ce tte parcelle forme un jardin. 
9.) 3 feddan s, 20 kirats et 2 sahmes 

a ux mêmes hod et numéro, fai sant par
ti e d e la parcelle No. 7. 

10.) 1 fedd an, 19 kirats e t 9 sahmes 
a ux mêmes h od e t num·ér o, fais ant par
tie de la parcelle No. 8 . 

11. ) 8 feddans, ii kirats e t 4 sahmes 
a u x m êmes hod et numéro. fa isant par
tie de la p a rcelle No . 5. 

T els qu e les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces e t accessoires, les immeubles par 
nature et par d e:>tination, san s aucune 
exception ni réserve .. 

Pour les limites consulter le Oahier 
dPs Charg-es . 

Mise à prix: L .E. 2700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Co-manas, 
510-DC-960 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Co. In c. · 
Contre Guirguis Boutros Guirgui s, 

commerçant, local, dem eura nt a El 
Cheikh Masséoud, :Markaz Maghagha, 
Minieh. 

En vcr·tu d ' un procè!::l-vcrba l de !::lais ie 
immobili ère dressé en date du 16 lVIa i 
1935 par ministère de l'hui ssier Nes
s im Doss, dénoncé en date du 25 1\la i 
1935 s uivant exploit de l'huissier Nas
sar, tou s d eu x transcrits au Bureau des 
Hypothèq ues du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 3 Juin 1935, s ub No. 1073 
Minieh. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 6 kira ts ct H . sahmcs s is 

au vi llage de Cheikh Masséoud, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh, divi
sés comme s uit: 

5 ki rats a u hod El Omara No. 10, fa i
sant partie de la parcelle No. 6, à l'indi
vis dans la dite parcelle dont la s uperfi
cie es t de 3 feddan s et 8 sahmes con s is
tant en terrains bourre c t sablonneux. 

·ft fcdd an s, 1 kira t ct 10 sahmcs a u hod 
El Sahel No. ii, fa isant p a rti e de la par
celle No. 136, à l 'indivi s dans la dite par
celle dont la s uperfici e es t de 15 fcd
dans, 6 kira ts e t 16 sa hmes. 

i Jcddan c t'* sahmcs a u hod Abdel Ke
riin No. 13, fa isan t partie de la parcelle 
No. 1, à l'indivi s dans la parcelle No. 1 
dont la s uperfi cie es t de 12 feddan s, 17 
kira ts c t 16 sahmcs. 

Ainsi que le tout sc poursuit c L com
porte avec tous accessoires c t dépendan
ces gén éralement quelconques. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à. prix: L.E. 90 ou Lrc les fra is . 
Pour la poursui van tc, 

Mala tes ta e t Schcmeil, 
G13-DC-963 Avoca ts . 

15/16 Mars 1937. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

d e Grèce , venant par suite d 'ab sorption 
aux droits e t actions d e la Banque d'O
rient, s ociété anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes e t succursale au Caire, 
poursuites e t diligences d e son direc
teur en cette d ernière ville Monsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquell e 
Banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet d e M es P angalo et Com anos, 
avocats à la Cour. 

La dite banqu e es t subrogée aux pour
s uites d e la Ionian Bank Ltd, suivant 
ordonnance du 2'7 F évrie r 1937, No . 
3424/62e A.J . 

Au préjudice d es Hoirs d e feu Abdel 
Khaled Abou Bakr Aly, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dam e Sekina Ben t Ah
m ed Aly, prise tant personnellemen ~ 
qu'en sa qualité d e tutrice d e ses en
fants mineurs: 

a) Abou Bakr Abdel Khalek, 
b ) Moham ed Abdel Khalek. 
Tous d eux fils dudit défunt. 
2 .) Sa seconde veuve la Dame Sckina 

Bent Badao ui Chakouir, prise tant per
sonnell em ent qu'en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs: 

a) Ahmed Abdcl Khalek, 
b ) SaJ.eh Ab d el Khalek , 
c) Za r egh Abdel Kh alek, 
d) Zeina b Abdel Khalek , 
r· ) ~ a l' ou ssa .t\bcle l Khal cl\ , r n fanls d u 

dit d éfunt. 
3 .) Sayed Abdel Khalek Abou Bakr 

Aly, fil s m ajeur du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

r ant à Zawie t Masloub, Markaz \ Va::; ta 
(Béni-Souef) . 

4. ) Dam e Sayeda Bent Abdel Kh alek 
Abou Bakr Al y, fill e du d éfunt, proprié
taire, locale, d emeurant jadis à Béni
Souef avec son époux Ahmed Eff. El 
Raoui e t actu ellem ent de domi cil e in
connu et püur Plle a u Parquet i\lix lc 
du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1932, tran scrit 
le 2 Juin 1932, No. 52'7 (Béni-Souef) . 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charge~. 

2 fcd da n s e L 3 kir·ats cte tenains sis 
a u village d 'El Homa, Markaz E l \V a:::· 
ta, Moudiri eh de Béni-Souef, a u h od El 
Bahr No . 18, fai sant parti e d e la parcel
le No. 2'7 e t par indivi s . 

Ainsi qu e le tout se poursuit et ro m
porte avec tou tes construction s, dépen
dance!:>, attcnances e t autres accessoires, 
Loltles aug-m cnla l.i on s et a u tres am d io
r a tions généralement quelconques, ri en 
exclu ni excepté. 

3m e lo t du Cahier d es Charge::: . 
15 l'eddRns, 17 kira ts ct 4 sahm cs de 

terra ins sis a u village de Zawiet E l i\las
loub, Markaz El W as ta, Moudiricll de 
Béni-S o uef, d'ivi sés en se ize parccll l ·~ : 

1.) 16 kirats e t 6 sahmes a u hod El 
Guezira El Mortafi a No. 8, fai sant llar
tie d e la parcell e No. !1. 

2 .) 2 feddans, 3 kirats ct G sahm cs au 
hod El F adn No. 11, fai sant partie li L' la 
parcell e Nü. 11. 

3 .) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahm cs au 
hod El F edn No. 4, fai sant parti e de la 
pa rcelle No. Z7. 

4.) 19 kirats e t 4 sahmes au h od El 



i5/ 16 ..\Jars 1937. 

Fedn No. 4, fai sant partie d e la parcelle 
No· Z7. 

5.) 20 kirats au boel Om El Hod No. 
(i. faisant partie de la parcelle :\'o. o. 

6.) 1 feddan, i9 kirats et i2 sahmes 
au l10cl Om El Hod No. 6, faisant par
ti e de Ja parcelle Nos. 47 e t 51. 

7.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Om 
El Hod )';o. 6, faisant partie de la par
celle No. 111. 

8.) 1 feddan, i2 kirats e t i6 sahmes 
au hod Om El Bakarein No. iO, parcel
le ~o. 36. 

9. ) i2 kirats a u hod Dayer El Nahia 
No. /, faisant partie de la parcelle No. 5. 

10.) 1 feddan et 22 sahmes au boel Da
VE'f El Nahia No. 7, faisant partie de la 
j)arcelle No . 5. 

11· ) 1 feddan, 4 kirats et 6 sahmes au 
hod El Chabboura No . 11, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

12. ) i feddan et 20 kirats au boel E l 
Omda No. 18, faisant partie des parcel
les l\' os . 22 et 23. 

13.) i5 kirats a u boel Gueziret El F e
le ha 'No . 9, faisant partie de 1a parcelle 
No. 2. 

14.) !) kirats e t 6 sahmes a u boel Ard 
El Saidi No. 16, faisant p artie de la par
c-elle No . 31. 

15.) 5 kirats et 4 sahmes au boel Ard 
El Seidi No. i 6, faisant partie de la par
cell e No·. 32. 

1G.) 20 kirats et i 4 sahmes au boel 
Arcl El Saidi No. i6, fa isant p artie de la 
parce ll e No . 33. 

Tel s que les dits bien s se poursui
vent et comportent avec toutes cons
tru ctions, dépendances e t attenances et 
autres aecessoires quelconques exis tant 
ou à être élevés dans la s uite, y com
pris toutes augmentations et autres 
amélioration s, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

~Ii!se à .prix: 
L. E. ~~5 pour le 2m e lot. 
L.E . i60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
P angalo et Comanos, 

509-DC-930 Avocats à la Cour. 

Oalc: Samedi i7 Avril i 937. 
A la requête d'Alexane Kelada An

toun, "Venant aux droits et actions ci'e 
Isidore Colombo. commerçant. égyp
tien. dem eurant à Alexandrie, 3 rue de 
la Gare du Caire . 

Au préjudice de Aly l\'lansour Amer, 
Prüllf iétaire, égypLien, demeurant à. El 
Maabda El Charkia, Markaz Abnoub 
(Ass iout) . 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 4 F évrier 19:16 huis:::.ic1· 
l .. eYencùs. transcrit au Bureau d es Hy
pothèqu es du Tribunal Mixte du Cai
re le 28 Février i935, No. 329 Assiout . 

Objet de la vente: 
La moitiré par indivi s clan s 30 fed

clans. 1 kirat et 6 sahmes soit 23 fe-ct
clans et i 5 sahmes d e terrains sis au 
village de Maabda, ..\1arkaz Abnoub 
(.-\ ssiout). divisés comme suit: 

J. ) 6 kirats et 4 sahmes .au b oel El 
Remal No. i, faisant partie ci'e la /}ar
ce ll e No. L 

2.) 6 ldrats et 4 sahmes au boel Om 
Arbait Ach ar El Gharbi 1\;o. 3, fais.ant 

Journal des Tribunaux Mixt~. 

partie de la parcelle No. 9, indivis dans 
cette parcelle de .2 feclclans, 22 ki rals e t 
11 sahmes. 

3 .) 5 kirats et 20 sahmes au boel Um 
Arbait Achar El Ch arki No . 11, fai sant 
par Lie de la parcelle l'{ o. 6, in di vis dan s 
cette parcelle de i feddan et 23 kirals. 

4. ) i l.;_irat e t 12 sabmes au llo cl Om 
Arbait AclTar E1 Charki No. !1, fa isant 
partie de la parceqe l\o. 8, inclivis clans 
cet te pancelle de ü , feclclan s, 11 kirats 
et i2 sahmes. 

5 .) 8 k!rats et 4 sahmes au h ocl Om 
Soliman No. 5, faisant parlie de la par
celle No. 2i, indivis dans cette parcell e 
d e i feddan, i9 kirats et 20 sahmes . 

G.) 2 kirats et 12 sahmes au boel Om 
Soliman No. 5. faisant partie de la par
celle No . .28, indivis clans cette parcelle 
cie 1 feclc.lan. 5 kü·ats et 8 sahmes 

7.) iO S'ahmes au hod Om SÔliman 
:\'o. 3, faisant partie de la parcelle No . 
32, indivis dans cette parcelle de i fecl
dan. 18 lürats et 12 sabmes. 

8.) 5 kii·ats au ho cl E1 .H aLab E l I< i
bli No. 7, faisant partie de la ))arcelle 
No . 27, indivis dans cette parce ll e de 
10 fecldans. 3 kirats et 12 sahmes . 

9 . ) 13 kirats et /1 sahmes au llo ci l,<J l 
Hatab E l Bahari No . 8, faisa n t parti e 
d e la par,celle No . 4, indivis dans cet l-:. 
parcelle de 2 fedclans et ii h:ira ls . 

10. ) 2 kirats et 20 sahmes au Jt r- d El 
Hatab El Bahari No. 8. faisant. hi ~'t i e 
de la parcelle No . i2, indivi s cl'1ns ce t
te parcelle de 2 fedclans. 2 l\ir:.t!:s ct !1 
sahmes . " 

iL ) 20 sallmes au ho d El Halab El 
Bahari No. 8, faisant parlie de la par
ce ll e No . 16. indivis dans cette parce l
le de 3 feddans, i7 k irats e t 8 sahmes . 

i2. ) 3 kirats et 8 sahmes au boel El 
T a lit E,l Kébir No. 9, faisant partie de 
la parcelle No . 1, indivis clans 26 fe-cl
dans et 18 kirats. 

13.) 8 kiiats e t G sahmes :au boci E l 
Telt El Bahari No. 10. faisant partie d e 
la parcelle No . i, indivis dans 29 fecl
clans. 4 kirals et i 3 sahmes. 

14 .) ii kirats et 18 sahmes au boel 
El Telt· El Charki No. ii, faisant par·Lie 
de la parcelle No . 1. indivis dans ce t
te parcelle· de 7!1 feclclans, 13 ki rats et. 
16 sahmes . 

J3.) 5 ki r ats et 16 salunes au hod El 
T elt E,l Garbi (recta par les t émoins 
Rafi.é El Gharbi) No. 12, faisant partie 
cl'e la parcelle No. 1. indivis dans cet le 
parcelle de 25 fedclans, 1.4 kirats et -1 
sahmes . 

16. ) 5 kirals e t 2 sabmcs au hod E l 
Rafie E l \\'as ~ani l\"o. 13, faisant partie 
de la pancelle No. 2. indivis clans cet
t e parcelle de 30 feddans et 14 lürats. 

17.) 10 l<.i rats et i8 sahmes au ho cl El 
Rafie El Charki No . ill. fa isant j)'art ie de 
la parcelle No . J, indivis d'ans cetle 
parcelle de 32 fecldans. 17 kirats et 4 
sahmes. 

iR .) 1 kirat et i2 sahmes au boel E l 
Rafie El Charki No. 14, faisant partie 
d e la parce lle No . 2, indivis d'ans cette 
parcelle de 23 fedclans, 3 k irats e t, 4 
sahmes. 

19. ) J7 ldrats eL -i sahmes a u boel Om 
Tassa'at El Charlü No . i6. faisant nar
tie d e la pm·cell e No . 1. indivis cian s 
cette parcelle de 56 fedcla n s et 1.0 sah
mes. 
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20.) 2 li.iraLs e L 1'2 sahrnes au hod Om 
r~·essa El Charhi :\ o. 16, faisant partie 
üe la parce lle 1\o. 2. indivi s dans cette 
par.celle d e 111 feddans, 13 Urats et 8 
sahmes . 

21. ) 2 fedclan s, D kirals e t 14 s.ahmes 
nu hod El Guéz ira ~o. i7, faisant partie 
d e la parcelle 1\o. 2 (r ecta par les té
mo ins \,o. 1), indivis dans cette parcel
k c\e 03 feclclans, .2 kirats et 6 sabmes . 

22 .) 8 sahmes a u hod E l GU!ézira No . 
7, fai sant par ti e de la parcell e No·. 2. 

23 .) 3 kirats e t i 8 sahmes au hod 
E l Mou tal eb (recta par les témoins El 
-:vioussalas ) No. 18, faisant parLie d e la 
p<:u·celle l'\o . 8 _ indivis clan s cette par
cell e d e 21 feddans et 23 kira ls. 

211 .) 3 kira ls et 2 sahmes au hod El 
~\l o ucharafat (recLa ))ar les témoins El 
".\'lon chari ca l) No. 19, faisanl 1)artie de 
ln p·;:u·ee ll e :\o. 1. indivis clans 9 fed
d Rn s. 3 kirats et 2 sahmes. 

23 .) 10 kirats et 22 sahmes au lloél' E l 
Garnous E l Bahari No . 25, faisant par
Ir (' , 1 c; la parcelle No. 24. incl i vis dan s 
la elite parcelle de i 'ï kir.aLs et 4 sabmes 

26.) 10 kirats et 20 sahmes :aü bod 
Diab :\ o . 27, faisanl parti e de la parcel
le 1'\o. 27. iüclivis ü'ans ce Ll e parcelle 
de 3 fecldans. JO kirats et /~o sa hmes. 

27.) 9 kirats e l 20 sahmcs au boel El 
M'akal i No. 28, faisant pal'li e d e la par
cell e No. ii, indivis clnns ce ll e parcelle 
d e 15 kirats et 12 sahmes. 

28.) i kirat et 4 sahmes au boel El 
Garnou s El Kebli No. 26. fraisant part ie 
Q'e la parcelle No. 24, indivis dans cet
Le parce ll ~ de 22 l<.iraLs e t J6 sahmes . 

.29 .) 8 kirats et 20 sahmes au boel l\'o
khela No . 29, faisant partie de la par
celle No . '32 par indivis. 

30. ) 1 feddan et 10 kirats au llo cl El 
Ilarg-a No. 32, narcelle No. 57. · 

:JL ) 3 feclcfans. i3 kirals et 8 sahmes 
au hocl Mansour A mer No . 33. faisan t 
JJal'iie de la J)arcell e 1'\o . .-:>, ind ivis cl'ans 
celle parcell e cle 15 fdclan s. 3 kirats et 
.1 2 sa l1mes . 

32. ) :1 2 kirats e t 11: salnnes au lwll EI 
Baki, recla. par les lrémoins El Sabal.;:i, 
l'\o . 3!j,, fa isant. parUe d e la i)ar,ccll e 
~o . 1-8, indivi s dans ce tte parcell e de 
.l'! kirats et 4 sahmes . 

83 . ) 2J l.;:iral s e t 16 sahmes au hod El 
Hourah No. 30. faisant partie de la p ar
celle ~o . 6, indivis d'ans cette parcelle 
cle 14 fedclans . 21 kirats et 8 sahmes. 

3lL) H fedclans. 2 l<:irats et -i sahmes 
a u boel ITagabah No . 39, fa isant par tie 
d es parcelles Nos. 1:5. :l B e t 17 par in
divi s . 

3::> . ) J fccldan. ·l k irat e l. ü snhmes au 
hocl R izket El De ir No . . 'J:O, f.aisa:r:ü par
tie ci'e la parcell e No. 6n. indivis clans 
ce lte parcelle de 6 feclclan s, 16 l<irats 
et 20 sahmes . 

36.) 2 feclclans. :22 l~irat s cL 1.2 sahmes 
au boel E l S eg·e lla (recta par les témoins 
Sagla ) :\'o . Id , 1dsm a \vaL faisant partie 
de la parcelle No. i5, indivis dans cette 
parcelle de 23 fedclan s, H kirats et 16 
sahmes. 

87.) ·t fecldan. 1 ki ra i, r~ t 22 sabmes au 
lJOcl El ?;afarane No . !13, faisant partie 
ci'e la J)arce ll e ~o. 3. indivis dans ce t te 
parcelle d e 8 feclcla n s e t 8 sahmes . 

38. ) 2 J.zir,ats e t. 1 sD hm es au hod EI 
Gabbanah ~o. Id. faisant parti e de la 
parce ll e ~o. D, indi vis clans --c Plt e uar-'-
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celle de 1 feddan, 20 kirats et 16 sah
mes. 

39.) 12 ki rats et 4 sahmes au hod Da
yer El p.;ahia No. 45, faisant partie de la 
parcelle No. 72. indivis ci•ans cette par
celle de 3 feddans, 4 kirats et 8 sahmes. 

40.) 10 kirats au hod Mikhail No. 4-6, 
faisant partie de la parcelle No. 69, in
divis dans cette parcelle de 3 feddans, 
3 kirats et 4 sahmes. 

41. ) 3 feddans, 9 kirats et 4 sahmes 
au hod El Sayed Hassan No. 52, fai
sant partie de la parcelle No . 22, indi
vis dans cette pa.rcelle de !1 fecldans, 1 
kii"at et 12 sahmes 

42.) 2 feddans, 18 ldrats el 12 sahmes 
au hod Rezket El Attar recta par les 
tlémoins Adra No. :33. faisant partie de 
la parcelle No . 23. 

43.) 7 kirats et 6 sahmes au hod E:l 
Balad No . 51. faisant partie de la par
celle No. 28, indivis dans la dite par
celle de 2 fedci'ans, 7 kirats et 20 sah
mes. 

44.) 2 fe.ctdans et 14 kirats au hod El 
Khayala recta par les témoins El Kha
bala l'\ o. 54, faisan L partie de la par
celle No. 23, indivis dans cette parcelle 
de 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes. 

45.) 3 feddans, 22 kirats et 111 sahmes 
au hod El Ebadiya :'\o. 60. faisant par
tie de la parcelle No. 5, indiivs dans 
cette parcelle de 5 fedclans, 12 kirats et 
4 sahmes. 

46.) 15 ki rats et 20 sahmes au hod 
Abou Nabbout No. 61. faisant partie de 
la parcelle No. 18. indivis dans cette 
parcelle de 1 feddan. 8 kirals et 4 sah
mes. 

47.) 1 feddan et 1 ki T'lat au ho cl A bà'el 
Hafez ~o. 62, parcelle No . 2. 

48.) 18 l(irats et 8 sahmes au hod A lJ
del 1-lafez No. 62, parcelle No. 10 

49.) 12 kirats et 14 sahmes au· hod 
Abdel Hafez No . 62, faisant partie de la 
parcelle No . 19. indivis clans cette par
celle de !1 feclclans, 8 kirat-s et 20 sah
mes. 

50.) 4 ki rats au hod.' Farghali Ahmecl 
No . 68. faisant partie de la parcelle 
No. H. indivis dans cette pancelle de 
1 feddan et 15 kirats. 

51.) 1 fecldan, 9 ki rats et 18 sahmes au 
hod Taref No. 6'9. faisant partie de }:a 
parcelle No. 37. indivis dans cette par
cell e de 22 feùdans. 12 l<irats et 8 sah
mes. 

T e ls au surplus que les dils biens se 
poursuivent et comportent avec lous les 
accessoires, dépendances et immeubles 
par destination g1énéraleinent quelcon
ques, sans aucune eception ni réserve. 

Pour les limites consulter le C0.hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le poursuivant. 

583-C-737. F. Bakhoum. avoc-at. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Clément Mes

sec-a, fils de feu Moussa .• celui-ci fils de 
fel! Rahmine, commerçant, sujet fran
çais. demeurant au Caire, rue Bibars 
No. 10 (Hamzaoui) et y élisant domici
le en l'étude de Me E.: Matalon, avocat 
A. l•a Cour. · 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Feissal. savoir: 

1.) Mahmoud Mohamed Feissal, pris 
tant personnellement qu'en sa quali ~é 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

d.'e tuteur des DUes Sania Nour et Na
gab Mohamed F~issal ·et du Sieur 
Chawki Mohamed Fe.issal, enfants mi
neurs du dit défunt. 

2.) Fathia Mohamed Feissal. 
3.) Dame Say0da Aly Salem. 
4.) Dame Fatouma Mohamed, 
Tous pris également en leur qualité 

d'hléritiers de feu Kamel Mohamed 
Feissal, déo6d.ié en cours d'instance, 
proori'étaires, sujets lÜicaux, demeurant 
à .M1atarieh {banlieu e du Caire), rue 
Mataraoui, haret El Deg-vvi No. 2, sauf 
l.a 4me à la rue Aly Harès No. 11. 

En vertu d 'uu procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1936, huis
sier A . Cerfoglia. transcrit au Bureau 
àes Hypothèques du Ttibunal l\lixte 
du Caire, le 13 Août 1936 sub No . 5374 
Caire et 4931 Galioubi eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une écurie. terrain et constructions, 

sise à Matarieh, Markaz Da,vahi Masr, 
Galioubieh , et actuellement Kism l\tlasr 
E1 GtJ'édicla, Gouvernorat du Caire, 
d'une superficie d.'e 4 kirats et 3 sah
m es, soit 722 m2 environ, 1au hocl El 
Naam El .Kaclime No. 9. parcelle No. 1, 
donnant sur la rue Soukkar l\'o . 21, 
plan No. 138. messaha Haclissa. limillée : 
::\'orel, rue Soukl<ar l\o. 21, sur 26 m. 
85; Est. terrain vagu e propri:é'l!é d es 
Hoirs Moh:amed F eissal, sur 33 m. 80; 
Sud, rue ·Mohamed EH. F eissa l ?\o. 22, 
sur 33 m. 63; Oues t, midan en ligne 
brisée. sur 17 m. 90. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
cention ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Poür le poursuivant, 

669-C-777. E. Matalon, avocat. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A_ la requête du Banco Italo-Egiziano, 

soc1~~té •anonyme 1égyp lienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Auni Mohamed El Sawi. 
2.) Mohamed Ibrahim E.l Sawi. 
3.) Kamel Soliman l\Iohamect El Sa

wl. 
4.) Hass-an Aly Omar. 
Tous les quatre )) ropriléla ires. locaux, 

demeurant le.s trois premiers ù ~\1inchat 
E~, Sawi, Marl<az l\1aghagha et le qua
tneme à El Pant. M•arkaz E·l Fachn Mi-
nieh, débiteurs expropri•és . · 

5.) Wahba Soliman Youssef Soliman. 
6.) Ii'arag, fils de Boulros Hanna Nes-

sim. · 
7.) Chehata, fils de Boulros Hanna 

Nessim . 
Ces trois derniers èsq. de tiers d.'é

tenteurs ·apparents, propriétaires, lo
caux. demeur•an t à El Safanieh Mar kaz 
E.l Fachn, Minieh. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 6. 8 et 10 Février 1936 
huissier Della Marra, dlénonc•é les 26 ei 
27 Février 1.936. le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 3 Mars 1936 sub No 349 
Minieh. · 

Objet de la vente: en dix lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Kamel Soliman 
Mohamed El Sawi. 

15/16 Mars 1937. 

9 feddans, 23 kirats et 1 sahme sis au 
vill-age de Salakos, Markaz El F•achn, 
Minieh divisés comme suit : 

2 fect'd.ans 17 l<irats et 5 sahmes au 
hod E.l Béh·Ùat No . 19, faisant partie de 
la parcelle No. 2, à l'indivis dans 7 fed
dans 20 kirats et 20 sahmes . 

2 fecldans, 8 kirats et 20 sahmc::\ au 
hod E l Acharat No. 20, fai sant parti e de 
lét pancell e l\'o . 2, à l'indivis dans 8 fecl
dans et 6 sahmcs . 

1 feclclan et i2 sahmes au hod Abou 
Moft.ah No. 20, faisant nartie c~es par
cell es Nos . 9 et 10. à l'indivis dans 3 
feddans. 2 kil'lats et 18 sahmes. 

3 fcclüo. ns. 20 kirals et 12 sahmcs au 
hod Hassan Bey E.l Sawi ~o. 22. fai sant 
1 :ul'l ie de la parcelle No. 2, à l'indivis 
clans ii fe_ddans, 1!1 kirats et 22 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed ll)ra

him E.l Sawi. 
2 fecldans sis 1au villag·e de S:alal.;.os, 

Markaz El Fachn, ~1ini eh. au h oü' El 
AQharat No . 20, faisant partie de la par
celle No . 2 . 

3me lot. 
Biens appartenant à Hassan Aly 

Omar. 
10 feddans. ii kiral.s e t 1 sahme sis 

au village de Salakos. l\1a rkaz El Fachn, 
Minieh, divis-és comme suit: 

2 feddans, 17 kirats et 3 sahmes au 
hod Baguarat No. 19, dans la parcelle 
No . 2, à l'indivis d'ans 7 feddans. 20 l\i
rats et 20 sahmes . 

2 feci.'clans. 20 kirals e t 20 sahmcs au 
hoct :-ci Acllarat No. 20. faisant parti e cle 
la parcelle No. 2. à l'indivis dans 8 fcd
clans et 6 sahmes. 

1 fecldan e t i2 sahmes au hod 1\ lJOu 
lVloftah No . 26, faisant i)arti e cles pnr
celles Nos . 9 e t 10. à l'indivis claus 3 
fecldans. 2 kirals et 18 sahmes 

3 feclclans. 20 kirats et 12 sahi11es au 
hod H•ass.an Bey El Sawi -:\'o. 22. faisant 
partie de la. parcelle No. 2, à l'indivis 
dans ii fcddans, 14 kirats ct 22 salln1cs. 

L1me lot. 
Biens appartenant à Auni I\!Iollamed 

El Sawi. 
i8 feddans, 22 kirats et 8 sahn1c ::: sis 

au village de El Konai cssü . i\[ürl\ n!. 1·] 
Fachn, Moudirieh de Minieh, cli Yi ~ és 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 12 kirats e t 5 sahmc~ au 
hod El Sawi No . 3, faisant parti e cl c la 
parcelle No. 32. 

2.) 3 feddans, 16 kirats et 20 salli1l CS 
au même hod, faisant partie de la nar-
celle No. 33. · 

3.) 3 feddans, 4 kirats et 7 sahm r,.; au 
même hod, faisant partie de la par c·.' lie 
No. 34 . 

4.) 4 feddans et 13 kirats au ll ocl El 
Akoula El Keblia No. !1, faisant JXI l'l ie 
de la parcelle No. 40, à l'indivis dan :-; 12 
feddans e t 8 kirats. 

5me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Jlq a

him El Sawi. 
1 feddan sis au village d'El Sda

ni eh, Mar kaz El Fachn, Mini eh, an lwd 
Gheit Salama No. 30, faisant parti e cie 
la parcelle No. 3, à l'indivi s dans 2iî fc d
dans, 19 kirats et 12 sahmes. 

6me lot. 
Biens appartenant à Kamel Solcirnan 

Mohamed El Sawi. 



i5/i6 Mars i937. 

4 feddans, 12 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Safanieh, Markaz El 
Fachn, Minieh, au hod. Gheit Salama 
No. 30, faisant partie de la parcelle No. 
3, à l'indivis dans 25 feddans, i9 kirats 
et 12 sahmes. 

7me lot distrait provisoirement. 
8me lot. 

Biens appartenant à Kamel Soleiman 
Mohamed El Sawi. 

3 feddans et 4 kirats en une seule par
celle, sis à Beni Alam, Markaz Magha
gha, Minieh, au hod Gheit Ammar No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 5. 

9me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ibra

him El Sawi. 
5 t'eddans sis à Beni Alam, Markaz 

Maghagha, Minieh, divisés comme suit: 
.a.) 3 feci'dans et 8 kirats au hod Ezbet 

Badclini No. 13, parcelle No. 6 et faisant 
parLie de la parcelle No. 7, à l'indivis 
dans 8 feddans, 5 kirats et 18 sahmes . 

b ) :l feddan et 16 kirats au hod Gheit 
Ammar No . 14, faisant partie des par
celles Nos. 3 et 4, à l'indivis dans 3 fed
dans, 14 kirats et 1.6 sahmes. 

10me lot. 
B.icns appartenan t à Kamel Soleiman 

Mohamed El Sawi. 
H fcddans et 1 kirat sis au village de 

Baskcdoun, Markaz Maghagha, Moudi
riell de Minieh, divisés comme suit: 

i. ) 5 feddans, 4 kirats et 14 sahmes 
au lwd El Berka No . 3, fai sant partie de 
la parcelle No. 14. 

2. ) 8 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au 1iocl Bakour No . 18, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

Atnsi que le tout se poursuit et com
por lC' avec tou s accessoires et dépendan
ces ?6néra1ement quelconques, rien ex
cepL(; ni exclu. 

Pom· les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E . 600 pour le 1er lot. 
L. E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 650 pour le 3me lot. 
L. E . 050 pour le 4me lot. 
L. E. 50 pour le '5me lot. 
L.:i}; . 225 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 8me lot. 
LE. l100 pour le 9me lot. 
L.i~. 600 pour le 10me lot. 
O:t trc les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta e t Schemeil, 

512-DC-962. Avocats. 

D~1ic : Samedi 3 Avril 1937. 
A ln requête du Sieur Azer Youssef 

Guirguis, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Kolzom (Galioubieh). 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Sayc c1 Guirg uis, savoir: 

1. ) Dame Mariam Saad Guirguis. 
2. ) Sourour Eff. Abdel Sayed. 
3.) Dame Anissa Abdel Sayed. 
4.) Dame Aguiah Abdel Sayed. 
5.) Dame Nazla Abdel Sayed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

ran t les quatre premiers à Kolzom, Mar
kaz Chébin El Kanater (Galioubieh) et 
la 5me à Ezbet Abdel Messih, près de la 
gare de Machtoul, dépendant de Kacha, 
distri ct de Belbeis (Charkieh). 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière pratiquée par l'huissier W. 
Anis, le 17 Février 1936, transcrite le 17 
Mars 1936 sub No. 1840 Galioubieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

3 feddans, 12 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Kolzom, Mar
kaz Chébin El Kanater (Galioubieh), di
visés comme suit: 

1.) 2 feddans et 12 kirats par indivis 
dans 8 feddans et 16 kirats au hod El 
Men char No. 25, dans la parcelle No. 1. 

2.) 5 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
27, dans la parcelle No. 5. 

3.) 6 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
27, dans la parcelle No. 11. 

4.) 7 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gabal El Bahari No. 24, dans la 
parcelle No. 15. 

5.) 6 kirats par indivis dans 12 kirats 
au hod El Gabal El Bahari No. 24, dans 
la parcelle No. 7. 

Et d 'après le nouveau cadastre 3 fed
dans, 23 kirats et 6 sahmes de terrains 
sis a u village de Kolzom, :Markaz Ché
bin El Kanater (Galioubieh), divisés com
m e s uit: 

1.) 2 kirats au hod El Bazergui No. 3, 
parcelle No. 19. 

2.) 6 kirats au hod El Gabal El Bahari 
No. 15, faisant partie de la parcell e No . 
27, par indivis dans la dite parcelle qui 
est d'une superficie de 7 kirats et 22 
sahmes. 

3.) 7 kirats et 22 sahm.es au hod El 
Gabal El Bahari No. 15, parcelle No. 38. 

4.) 2 kirats et 19 sa.hmes au hod Dayer 
El Nahia No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis dans la dite 
parcelle qui est d'une superficie de 7 
kirats e t 14 sahmes. 

5.) 3 kirats et 15 sahmes au hod Dayer 
El Na hia No. 20, parcelle No. 21. 

6.) 7 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia. No. 20, parcelle No. 22. 

7.) 1 kirat et 3 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 20, parcelle No. 28. 

8.) 1 feddan, 3 kirats et 14 sahmes a u 
hod El Menchar No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 10, par indivi s dans la di
te parcelle qui est d'une superficie de 2 
feddans, 16 kirats et 16 sahmes. 

9.) 10 kirats et 18 sahmes au hod El 
Men char No. 22, faisant partie de la par
celle qui est d 'une superficie de 1 fed
dan et 18 sahmes. 

10.) 21 kirats et 12 sahmes au hod El 
Menchar No. 22, faisant partie de la par
celle No. 14, par indivis dans la dite par
celle qui est d'une superficie de 4 fed
dans, 14 kirats et 13 sahmes. 

11.) 14 sahmes au hod :rvrenchar No. 22, 
faisant partie de la. parcelle No. 15, par 
indivis dans la dite parcelle qui es t d'u
ne superficie de 2 kirats e t 16 sahmes. 

12.) 3 kirats e t 3 sahmes a u hod Dayer 
El Nahia No. 20, parcelle No. 16. 

13.) 1 kirat et 2 sahmes au hod Dayer 
El N abia No. 20, parcelle No. 15. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain avec la maison 

y élevée, de la. superficie de 393 m2, sise 
au village de Kolzom, Markaz Chébin El 
Kanater (Galioubieh), hors des hods, par
celle No. 19, habitations du village. 

Et d'après le nouveau cadastre une 
parcelle de terrain avec la maison y éle-
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vée, sise au village de Kolzom, Markaz 
Chébin El Kanater (Galioubieh), de la 
superficie de 393 m2, au hod Dayer El 
N abia No. 20, parcelle No. 2 sakan. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, de la superficie de 222 m2, 
sise au village de Kolzom, Markaz Ché
bin El Kanater (Galioubieh), hors de 
hod, parcelle No. 19, habitations du vil
lage. 

Et d'après le nouveau cadastre une 
parcelle de terrain avec la maison y éle
vée, de la superficie de 236 m2, sise au 
village de Kolzom, Markaz Chébin El 
Kanater (Galioubieh ), au hod Dayer El 
Nahia No. 20, parcelle No. 1 sakan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le pours uivant, 
L. A. Dessyllas, 

621-DC-985 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête du Sieur Spiro Varvarri

gos, commerçant, sujet hellène, demeu
rant à Béni-Sou ef. 

Au préjutlicc des Sieurs: 
1.) Abdel Wahab Abdcl Latif Ma.s-

seoud. 
2.) Abbas Abdel Latif Masscoud. 
3.) Aly Abdel Latif Masseoud . 
Tous trois fil s d e Abdel Latif Mas

seoud, propriétaires, sujets locaux, de
n1eurant au village d e l\1azo-ura, Mar
kaz Béba (Béni-Souef). 

En vertu d 'un procès-verb a l de saisie 
immobilière des 9 et 11 Décembre 1933, 
transcrit le 8 Janvier 193!! sub No. 19 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en six lots . 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel \:Vahab 
Abde l Latif Masseoud. 

14 feddans de terrains s is au villa
ge de Mazourah, Markaz Béba (Béni
Souef), en 11 parcelles. 

2me lot. 
Biens apPartenant à Abbas Abdel La

tif Masseoud. 
11 feddans, 111 kirats ct 6 sa.hmes de 

terrains sis au village de Mazourah, 
Markaz Béba (Béni-Souef), en 15 par
celles. 

3me lot. 
Biens apartenant à Abdel \:Vahab Ab

del Latif Masseouà et Aly .Abdel Latif 
Masseoud. 

20 feddans, 14 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Mazourah, 
Markaz Béba (Béni-Souef), en 21 parcel
les . 

4me lot. 
Biens appartenant à Abbas Abdel La

tif Masseoud et Aly Abdel Latif Mas
seoud. 

7 feddans, 5 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Mazourah, 



26 

lVIarkaz Béba (Béni-Souef), en ii par
celles. 

5me lot. 
Bien s appar t enant~ Abdel \Vahab AJ~ 

del Latif .Masseoud, Aly Abdel L a hf 
Masseoud et Abbas Abdel Latif l\'Ia s
s eoud . 

2 feddans, 10 kil' a ts ct 10 sahmcs d e 
terrains sis a u village de lVIazourah, 
"1\Iarkaz Béba (Béni-Souef), en 6 par
celles . 

6mc lot. 
Biens appartenant à Abdel vVah ab, 

Abbas et Aly Abdel Latif 1\Iasseoud . 
19 feddans , 14 kirats et 12 sahmes 

d e terrains sis au villa.ge d e Mazourah, 
Markaz Béba (Béni-Souef), en 10 par
cell es. 

T els qu e les dits bi en s se poursui
vent et con1portent, avec tous accessoi
res et dépendances, immeubles par d es
tination, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
d es Charges. 

.;VJ:ise à prix: 
L.E. 75 pour Je 1er lot . 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E . 100 pour le 3me lo t. 
L.E . 110 pour le 4me lot. 
L .E. 20 pour le 5me lot. 
L.E. 100 pour le 6me lot. 
Outre les frai s . 

P our le p oursuivant, 
620-DC-98!! L. A. Dcssyll as, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la H.ai s on Socia le M. 

S. Cas ulli & Co. 
Contre les Hoirs H.izk :\aycl c t CL~ , dé

bi te urs . 
Et contre Fahima Amer El 1\.Iaghrabi 

e t Cts, adjudicatairr~s , folt;;; enché1·isseurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière transcrit le 19 Décembre 
1933, No. 2032 Ménoufi eh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

9 fcddans, 18 kirats c l 22 :::ahmes :-:is 
à Kamai cha, .Marl<:az Tala (1\Iénoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.1~. 330 ou tre les frai ::; . 
392-C-740 Michel A . Syriotis, avoca t. 

Ua te: Sam edi 3 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Emmanuel rrsa 

lomnas, rentier, hellène, dr·m euran t à 
Guizeh, pri s en sa qualité d e pours ui
vant. 

Au préjudice de s Sieurs : 
i. ) Marcy Salem Sobeh, èsn . e t. èsq . 
2 .) Ahmed Ibrahim Chebe.ka. 
3.) Hoirs d e feu Abdel Latif Ahmcd 

Sobeh, savoir : 
a ) Amna Bent Marev Salem Sobeh , sa 

1re veuve. ·· 
b ) H.ouhieh Bcnt Abdel Latif Ahmed 

Sobc~ h , issue d e la veuve qui précède 
el s r~ trouvant s ous la tutell e de Marey 
Salem Soheh. 

c) Zeinab Bent Abdc l Baki Azzaz, sa 
2mr~ veuve, prise tant p er sonnellement 
qu e comme tutrice légale de ses en
fants mineurs : Ahmed, Aziza, Karima 
ct SouriPh. 

Journal des Tribunaux Mixtes.. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Masgu ed Moussa, Markaz El Safi 
(Guizeh ). 

En ver tu: 
1. ) D'un pro-cès-verbal d e s ai sie im

mobilière du 3 Octobre 1930, hui sser 
Leverrier, tran scrit le 1er Novembre 
1930 s ub No. '1'H7 Guizeh . 

2.) D'un procès-verbal d e sa1sw im
mobilière du 17 Octobre 1931, tran scrit 
le 3 Novembre 1931 s ub No. -'1330 Gui
zeh. 

Objet de Ja vente : 
1er lot. 

Biens appar ten ant à Marey Salem So
b eh. 

H feddans, 19 ldrats c t 19 sahmes d e 
terrain s s itués au village de Masgued 
i\Ioussa, Markaz El Safi' (Guizeh ), divi
sés comme suit: 

i. ) !1 feddans, 6 kirats e t 1G sahmes 
a u hod El Sawaki E l Emael No. 1, ki sm 
awal, parcelle .No. 2 . 

2 .) 1 feddan et 6 kirats a u même hod, 
kism tani, parcelle No-. 29. 

3.) 11: kira ts par .indivis dans 23 kirats 
aux m êmes hod e t ki sm , parce lle No . ::33 . 

-'!.. ) 1 fèddan et 1 kirat a u hod El As
haab El Sharki eh No. -'!., parcelle No . 49. 

3. ) 9 kirats e t 12 sahmes aux m êm es 
hod et parcelle . 

G. ) 8 kira is dans 3 feddan s e L 8 kiraLs 
au même hocl No . 50. 

7. ) 1 fecldan et 7 kirats au h ocl El M o t
teleb No. 9, parcelle No . 23 . 

8. ) 18 kirats ct 3 sahmes au hod E l 
Kheira No. 7, parcell e No . 105. 

9. ) 7 kirats au hod El Ilofl No. 10, 
parcelle No. 93 . 

JO. ) 1 fecldan, 3 ki rats e t 18 sallmcs 
au llod El \V alg at !'\o . 1'L p a r ce ll e 
0i o. 85. 

11 .) 13 ki ra ls ct 8 sahme;; au lJO cl Om 
Geheira :\o. Hi, parce ll e No. 18. 

Tels qu e les dits bien s se pours ui
vent c t comportent avec les a rbres frui
tiers ou n on y exis tan ts a ins i qu e toute-~ <:: 
leurs dépendances, atlenances, augmen
ta tions ou a m éliorations , cons tru ctions 
ou immeubles par d ns tin a Lion, ri en ex
c lu ni ré servé. 

Pour les limites co n s ulter le Cahi er 
des Ch arges. 

Fol (•nchérisseur: Abdcl JT amid l\Ia r ei 
Sobch, nropriétaire, s uj e t local, d em eu
rant ~ Masgu ed Moussa, Markaz El 
Saff (Guizeh ), déclaré adjudicataire du 
dit lot suivant jugem ent du 20 Décem
bre 1933 an prix de L .E. 308 outre les 
fra is . 

·:\'lise à prix: L.E. 200 outre Jcs fra is . 
Pour le poursui\<:t nt, 

GJ9-'J)C-983 L. A . Dessyllas, avocat. 

15/ i6 Mars i037 . 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de Jean D. Garofallou . 
Contre les Hoirs Badra oui El Mansi 

Farahat et Consorts . 
En vertu d'un procès-Yerba l de sai:-o ic 

immobilière du 8 F évrier 1936, huissier 
G. Ak aoui, dénoncée le 211 Février Hl3G, 
transcrits le 9 Mars 1936 s ub No. 2688 ct 
conformém en t aux d eu x procès-verba ux 
de di s traction provis oire dressés les 16 
Octobre 1936 e t 10 Ma r s 1937. 

Objet de la vente: 17 feddan s et l ü ki
rats de terrain s s is a u v ill age de El :\lal
h a , cli s Lri c t de Man so urah (Da le ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 600 outre lr.s 1"1-ai:-o. 
Mansourah , Je 13 Mars 1937. 

Pour le pours ui vant, 
607-l\I-330 P. Kindyn ék os, ctYOC' cd. 

Ua tc: J c u di 22 A \Til 1937. 
A la requête d e Ed. L a uren s Ltd., fa

brique d e cigare tLes c t de tabacs, de na
tion a lité mix te, ayant s iège ~t Alc.\"an
clri e. 

Au pr.éjndke d u Sie ur r\ b clcl J [afcz 
Bey Ilamdi , propriétaire, suj e t égyptien) 
omcl.ell du villag-e d 'Abou Jlam mad, 
cl i s tri c t d e Zag-azig- -( Clwrkiell ). 

En vertu d 'un procès-verbal de Sdisie 
immobili è re elu :2 Janvier 1931c, hu issier 
B . Accacl, s uivi d e sa dénonciation ::: ui
va nL exploit du 20 J a nvi er 19:3/J., huh sicr 
V. Cha ke r, dûme nt transcrit au Burea u 
de s }1 ypoLh èqucs elu T~'ibunal \Ii :-::lc :le 
?\Ja n:::ourah , Je :1.9 .T a nner J93-'i , su il .\o. 
120 Charkieh . 

Objet de la \"ente : lot uniqu e. 
1. 2 1. m2 20 cm., s is jadis an -vi ll agt• de 

El 1\lass id e t ac tuell em ent au v ill a.gt ~ cie 
..:\bou 1 [amma d, di s trict de /: <t f2ilz ig 
(Charkich ), a u hocl El Kenan a :\ o. l ,. 1\i~m 
enval, fai sant parti e de la p a r ce ll e :\ n. J2. 

Il C:'-.:istc s ur les s u sdits 12J m:2 :20 cm 
un e rnaison c.onstruiLc en pi e rre~ blan
ches (dite::; dabchcs), composée clc tro is 
chamlJres e t deux salles complète~ de 
ses portes, fcnütrcs, pla fond e t punp1e l. 

A ins i que le tout se pour~·miL ct t""m
porte avec tauLes les dépenda1~r cc: (' [ <l~ 
cessoircs, san s a u cune exceptiOn n! re
serve généralement quelconque. 

Pour les limi tes consullcr le CctllitT 
d es Charp;es . 

1\lise :\ p ... ix: 

586-CM-7'10 

L.E. 10 outre le:s rr,, i:-: . 
Pour la r equ ér;ml e. 

Ch. Sevllonki an. 
Avocat à. ln Lt1lll'. 

Comptoir Waliooal d'~scomp.le de Paris 
Soclèt6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versés. 
Réserves 437.000.000 de franca. 

Agence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 
Agence de Port-Saïd: 

11, rue Chérif Pacha, 
22, rue Maghraby, 
angle rues Fouad 1er et Eugéni~. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 
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Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Fran

Jdin Bernard, sa voir: 
1.) La Dam e J eanne Claire L évy, sa 

reuY e, prise ta nt p er sonnellement qu'en 
sa qualité d e tutrice de ses enfants mi
neurs Henri-Eugèn e, J ean-Jacqu es e t 
Bernard-Alexandre. 

:2. ) La Dlle Alice Berth e P a ule tte Anne 
i\Jarie. 

Tou ::s hériti ers du dit défunt, citoyen s 
fntn <;a is, demeurant a u Caire. 

Contre le Sieur Tullio Benini, fil s de 
fcLL \ ï n cen zo Benini, ingénieur-agrono
me, ::: uje t italien, demeurant à 1\Ianso u-
rah. 

En , ·ertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u 13 Juille t 1933, huissier 
.Anloine Akacl, dénoncé le 2'.~o Juille t 1933, 
:::uiYant exploit de l 'huissier J acques 
Ch nnchol, tous deux tra n scri ts a u Bu
reau cl es II y po thèqu es du Tribunal .Mix-
1c de \lanso urah, le 6 A o ù L 1933 s ub ?\o. 
78'tS (D a k. ). 

Ohje t de la vente: en d eux lob. 
1er lot. 

0J feddans s is a u village d e Béni Ebeicl, 
Markaz Dékernès (Da k. ), au hod El Kom 
1\o. 1.2, parcelle No. 1. 

2me lot. 
lll fccldan s, 4 kira ts e t l.~o sah mes s is au 

rill age de Beni Ebeid, Markaz Dékernès 
(Da k .), au hocl El Kom No. :1. 2, fai sant 
parti e de la parcelle No. 1. 

Ai nsi que le tout se poursuit e t com
}J OrLe avec toutes les dépendances et ac
ee~~o ires san s aucune exception ni ré
scr\·c. 

Pour les limites consult er le Cahier 
de:-; Charges. 

'lise à prix: 
1 J. l·~ - 3000 pour le Jer lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lot. 
nu Lre les fra i s . 
L e Ca ire, le 12 l\Iars 1937. 

P our les pours uiva nts, 
M alates ta e t Schemeil, 

510-DCM-969 Avocats . 

Hale: J eudi 13 Avril 1937. 
A la requête d e The Egyptian En

terprbe & Developme n t Co., société ano
nyn w égyp tienne, ayant s iège a u Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abclel Halim 
El ;~ayed Saacl, sa voir : 

1. ) Khokh a Abdel Halim. 
~- ~ Fahima Abdel Ha lim. 
:3. ) Dame Habiba Chalaby, prise tant 

p~r::;nnnellemen t qu' en sa qualité clc' tu
tri eL' de ses fill es min e ures Nagui a e t 
Soktna Abdel Halim. 

lj_ ) Abdel Kerim Abdel Hal im El Sayecl 
Scw.cl. 

J.) Dame Nour Zareh, tant en son nom 
pcr::::onn el qu'en sa qualité d e tutrice de 
ses enfants mineurs Sam ira, Rahima, 
l\Iol1a.med e t Farah. 

'l'ous propriétaires, locaux, demeurant 
à El Gawaber, 1\larkaz Manzala h, Da kah
lieh. 

En Yerlu d ' un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 3 Février 1936, huissier 
Zissis Tsaloukhos, dénoncé le 17 Février 
1936 suivant exploit de l'huissi.er Stefa
nos, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypo thèques du Tribunal Mixte de Man
som ah. le 29 F évrier 1936 sub ~o. 2329 
Dal<ahlieh. 
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Objet de la vente: 
3 fecldans, 6 kirats et 8 sahmes de ter

r a ins s is au vill age de i\lit Salsil, di s
trict d e Menzaleh {Dak. ), fa.isan t p;ulie 
cle la parcelle 1\;o . 1, a u llocL Ezbe l El Dib 
No. 40 s uivant le cadastre, e t suivan t le 
plan de lo ti ssem en L de la socié té au h o cl 
El Achra, Guézireh No. 11, partie du ma
rès No. H et les m arès elu ~o . 12 au No. 
18, e t g uézireh N o. 3, pa rtie cl u m arès 7\r o. 
H e t les m arès du No. 12 a u ::'-Jo. 13 e t le 
marès No. 18, en d eux parcelles, sa \·oir: 

La :l.re d e 3 feclclan s , -'! ki ra.Ls et S sah
n1es . 

La 2m.e de 2 kirats, CO ll s idérée cl"uLili
té p ublique, indivi s clans la rigole d'El 
Wabour, avec ses digues dont la super
ficie es t d e 13 kirats, fa isant parti e de la 
parcelle ci-haut. 

Ains i que le tout se pours uit ct com
porte avec les dépendances ct accessoi
res san s a ucune excep tion ni résen'e. 

Pour les limites con s ult er le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.K 1.20 ou Lre les fra is . 
Le Caire, Je 12 l\I ars :L037. 

Pour la pours •Jiva n te, 
l\Ia lates ta cL Sch emeil, 

520-D C \J -070 A v oc a ts. 

Dale: J eu di 13 Avril Hl37. 
A la requête elu S ieur Youssef Bey 

l\Iohamed Zada, qui a été subrogé au x 
poursuites elu Sieur Nico las Vassiliou, 
suivant ordonnance en date elu 23 No
·vcmbrc 1936, propriétaire, loca l, ~l \ 'li t 
Yazid (C h. ). 

Contre le S ieur Ahmecl Ib rahim El 
Chami, propriétaire, s ujet local, d em eu
rant à Zagazig, à kism El Montazah . 

En vertu d'un procès-vl'rbal d e sais i-2 
immobilière elu 5 Novembre ·1034, hub
s ier A. Ibrahim, transcrite le 15 Novem
bre 1934, No. 1780. 

Objet de la vente : une maison sise à 
Zagazig, district de Zagazi~ (Ch. ), ru e 
El Dib No. 28, kism El Montazah , im
meuble No. '.~o , de la superficie d e 272 
m2, construite en briques cuites, en trois 
é tages, le 1er composé d es mag8. s in s de 
commer ce et les autres chacun d e d eux 
appartem ents. 

P our les lim ites co n s ulter Je Cahier 
des Charges. 

)'lise à prix: L .E . 1320 ou lre les fra is . 
?\I an soura h , k 15 Mars 1937. 

Pour le pours uivant, 
597-\1-3110 Kh . Tt~wfi.k, avora t. 

Dale: J eudi 15 Avril 1937 . 
A la requête elu Crédit Hypolhécaire 

Agricole d 'Egypte, cess ionnaire aux 
droits e t actions de The 1\.Iortgage Cy of 
Egypt Ltd e t le Gouvern em ent Egyp
tien, en vertu d 'une con vention elu 31 
M ai 1035, san c ti onnée pa r décr e t-loi No . 
72 d e 1933 e t décr et-loi No . 47 d e 1936, 
ayant s iège au Caire, 11 r u e Ga m ée 
Charkass. 

Contre les Hoirs Ism a il Bey S id Ah-
m ed El Dib. savoir: 

:t. ) Ab del Khalek, 2.) El Sayecl, 
3.) Sid Ahmed, 4.) Nazira Han em, 
5.) Latifa Hanem, 6.) Atti a t Hanem. 
7.) Hekmat Hanem, tous enfants du 

dit défunt, propriétaires, locaux, d em eu
rant à Zagazig, rue Sabbour, ki sm .l'v1on
tazah , sauf la 7me à Ezbet Khalifa, dé-

27 

p endant d 'El Hegagia (Ch. ), débiteurs 
expropriés . 

Et contre les Hoirs Ahmecl S icl Ah
m ecl Ism ail El Dib, savoir : 

:t. ) Mohamecl K am el, son fil s, 
2. ) llekma t 'l\'lahmoud, sa veuve, èsn. 

et èsq . de tutrice de ses enfants mi
neurs : Gamil, Magdia, l~ law ia et Saaclia 
enfants du dit défunt, demeurant à za: 
gazig (Ch .), tiers détente urs . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e elu :t er Décembre 1934 , 
tran scrite le i 'ï Décembre 1934, No. 
2015. 

Objet de la vente : 43 fecldan s, :1. 6 ki rats 
et 22 sahmes de terrains s is au village 
de · Tahlet Borclein , di s tr ict de Zagazig 
(Ch. ). 

Pour les limites cons uHer le Cahier 
d es Charges. 

i\lise à ·prix: L .E . ft/100 outre les frais. 
\lansou r a h, le 13 l\'la r s 1937. 

Pour le poursuivant, 
3\)9-l\l-3-'1 2 Khalil TewJik, avocat. 

Dale: J e ud i 13 Avril 1937. 
A_ la r equête d u Crédit Hypo thécaire 

Agn cole ll'Egyp te, cessionnair0 des 
clroi ls et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egyp t, ayant siège au Caire, 11 r ue 
Gamée Ch arkass. 

Contre les Hoir s de feu la Dame F a t
m a Et Nabaouia, savoir: a ) Zakia, b) 
IIus:-::cin, c) l\1ohamcd E 1 Chérif, d ) Na
gu ia, e) F a tma. f) Abcle l l\laks ucl c t g) 
Az iza. 

Tous h ér itiers de la Dame F a tma El 
~abawia et enfant s d'E l Ch ah a t Abdou, 
propr iétaires, suj ets locaux, demeu ran t 
ù I\:a fr El Jiabachi, dépendant de Ber 
ka la, d is tri ct de Ben h a (Gali ouJ)ieh ). 

En vertu de clcLtx procès-verbaux de 
sa i s ic~s immobili èr es, la i re elu 11 l\:1ai 
193:L hui ssier G- Aekaou i, dénoncée par 
exploit d u :23 l\lai :tD31, huis sie r I. Suc
car, la 2me avec sa dén on ciation du 23 
Mai Hl3L hui ssier I. Su ccar d tran scri
tes Ja ir< >. à l\1an so ura l1 le 28 Mai 1931. 
s ub No. 12JO e t. l a 2mc a u Ca ire le 28 
\la i L931. sub No . 3635. 

Objet de Ja vente : en dr.ux lo ts . 
1er lot. 

8 fccldan ~, H J.;:i rats 0 L :t 2 sahmc s de 
terrains sis au vill age d'E l Az izich, cli s
lri ct de 1\Iin ia El K a.mh (Ch .), d ivi sés en 
d e ux parcr: ll cs . 

2me lo t.. 
Un e Sèlk ieh ~t. 3 fn.c(•s ct\·cc acce~soires 

dont u n e se ul e l"ace ('fl é tat d e fonction
nement, const ruite en pi erre ro uge, ap
partcnan t à J" emprun te use ct servant 
éga 1 cnw n t. à l'ir riga ti on d es di tes terres 
~ i scs a u v ill age d e Bcrkata, di s trict de 
Bcnha (Galioubich ), ains i qu ' une p ar
u li e de 1. kira t e t 12 sahmes de terres 
s i se~ au villag(' d e Bcrkala. di s tri c t d e 
Benha (Galioubich), a u hocl El Ramiat 
:\o. a, fa isant partie des oarcelles cadas
trales :\'os. :.32 e L 33, <: ur laq uell e par
cell e Jet di le ,.;a ki eh sc trouve ins ta llée. 

Pour les limites consulter le Ca hi er 
des Charges . 

:l'lise à prix: 
L -E . -'! 63 pour le :t er 1 ot. 
L .E. 5.2 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s . 
1\Ian ~oura h , Je 13 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G00-\1-543 Eh . Tew:ik, avocat. 
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Date: J eudi 8 Avril 1937. 
A la requête de l 'Anglo-Egyptian Cre

dit Cy. (~adjar & Co.), ~aison de com
merce mixte, poursui tes et diligences de 
son directeur le Sieur D. ~adjar, demeu
rant au Caire, 2 rue Soliman Pacha. y 
élisant domicile en l'étude de ~e J. R. 
Chammah et à Mansourah en celle de 
Me Maurice Ebbo, tous deux avocats à 
la Cour. 

La susdite Raison Sociale agissant 
comme subrogée aux poursuites de la 
Land Bank of Egypt Ltd., société ano
nyme, ayant s iège à Alexandrie, suivant 
ordonnance rendue par le Juge-Délégué, 
statuant en référé, du Tribunal Mixte de 
Mansourah, en date du 18 Novembre 
i936 s ub R.G. No. 79, R. S. No. 10/62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Hussein Bey 
Moustafa Khalil, fils de feu Moustapha 
Pacha Khalil, de feu Khalil Abdel Al, 
propriétaire, sujet local, demeurant ac
tuellement à Héliopolis, banlieue du Cai
re, rue Zef ta No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ed. 
Saba le 9 Mai 1935 et transcrite le 14 
Mai 1935, No. 1263. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

75 feddans, 21 kirats et 4 sahmes sis 
au village de El Ekhewa, district de F a
cous (Ch.), divisés comme suit: 

Au hod Birket El I-Ianawat No. 8. 
19 feddans, 1'5 kirats et 3 sahmes in

divis dans 26 feddans, 14 kirats et 4 sah
mes, en deux parcelles: 

La ire de 22 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes, partie parcell e No. 62. 

La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 24. 

Y compris 428 dattiers se trouvant sur 
cette parcelle. 

Au hod Dorgham No. 6. 
56 feddan s, 6 kirats e t 1 sahme, partie 

parcelle No. 2, en 6 superficies: 
La ire de 15 feddans . 
La 2me de 3 feddan s et 18 kirats. 
La 3me de 15 feddans. 
La 4me de 12 feddans, 18 kira ts et 1 

sahme. 
La 5me de 6 feddans. 
La 6me de 3 feddans et 18 kirats . 

2me lot. 
Biens sis jadis aux villages de Kah

bouna wal I-Iamma d inc e t Gammalia et 
actuellement à Mancha t ~oustafa Pacha 
Khalil, di s trict de Facous (Ch.). 

1.) 157 feddan s , 6 kira ts ct 3 sahmes 
au hod El Hamran No. 5, ki sm awal, en 
quatre parcelles : 

a) 58 feddan s et 12 kirats, parcelle 
No. 1. 

Il y a lieu de dis traire de cette parcel
le 14 sahmes expropriés pour cause d ' u
tilité publique. 

b) 35 feddan s , 12 kirats ct 5 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. L 

c) 19 feddan s, partie p a rcelle No. 1. 
d) 44 feddan s, 5 kü·ats ct 22 sahmcs, 

faisant partie de la parcelle No. 1. 
Y compris les 3 / 8 soit 1 fcddan et 1_2 

ki rats indivi s dans '1 feddans, les habi
tations de l'ezbch sc trouvant sur ce Lte 
parcelle. 

2.) 71 fcddans, iO kirats et i sahmc di
visés comme suit: 

a) Au hod El IIissi No. 11. 
14 feddans, iO kiraLs c t 1 sahmc, par

celle No. i. 
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b) Au hod El Rezka No. 14, kism tani. 
57 feddans, faisant partie de la parcel

le No. 9. 
Il y a lieu de distraire de cette par

celle 1 feddan, 15 kirats e t 22 sahmes 
expropriés pour cause d'utilité publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4610 pour le 1er lot. 
L.E. 13910 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
J. R. Chammah, 

574-C~-728 Avocat à la Co.ur. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête du Cheikh Sedki Sayed, 

propriétaire, local , demeurant à Abou 
Kébir. 

Contre: 
1.) Ahmed Mohamed Soliman El Sa

di, 
2.) Cheikh Abdel Badie Mohamed El 

Sadi, propriétaires, locaux, demeurant 
l e 1er à Kafr El Zawaabieh, dépendant 
de Abou Kébir e t le 2me à Abou Kébir 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juille t 1935, huissier 
Ibrahim Damanhouri, dénoncée par ex
ploit de l'huissier L. Stéfanos en date 
du 16 Juillet 1935, dûment transcrite le 
20 Juillet 1935, No. 1463. 

Objet de la vente: 
Biens appartenan t aux deux débiteurs 

par indivis. 
14 feddans, 14 kirats e t 16 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Kébir, 
district de Kafr Sakr (Ch.), au hod Ra
chad e t E l Garawanieh No. 7, faisant 
partie des parcelles Nos. 182 e t 183. 

Pour les· limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix; L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
598-~-541 K. Tewfik, avocat. 

Dale: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Olga veuve 

Cons tantin Vassilou, fille de Yanni, de 
feu Dclyanni, rentière, sujette hellène, 
clemeuran t à l\1ansourah, rue Ismail. 

Contre: 
1.) Dessouki Abclel Aal Orabi, 
2.) Younès Abclel Aal Orabi, 
3.) Zein El Abclin Abdel Aal El Orabi. 
T ous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à E l Maassara, district de Cher
bine (Gh.). 

En vertu: 
1.) D'un procès -verbal de saisie immo

bilière elu 28 Juin 1933, huissier D. Mi
na, transcrite le 16 Juillet 1933, sub No. 
1321. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
elu 27 J anvier 1937. 

Objet de la vente: 
1er sous-lot elu 2me lot. 

10 fecldan s de terrains s is au village 
de Kafr El Garaycla, district de Cherbine 
(Gh.). 

Ainsi que le tout sc poursui t et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
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avec les immeubles par destination qui 
en dé pen elen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 205 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
608-M-551 P. Kinclynékos, avocat. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Macri, 

fils de Georges Macri, négociant, sujet 
italien, domicilié à Mansourah, rue Is
maïl. 

Contre le Sieur Soliman Mohamed 
Asfour, fils de Mohamecl Asfour, négo
ciant, sujet local, domicilié à E l Mata
rich (Dak.). 

En vertù d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Aziz le 14 Novembre 1932, dénoncée le 
21 Novembre 1932, huissier G. Ackaoui, 
le tout dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 2'! Novembre 1932 sub 
No. 13256. 

Objet de la vente: 
69 m2 l-68 cm. à prendre par indivis 

dans une maison de 675 m2, s ise à Ma
tarieh, Markaz 'Manzaleh (Dak. ), à cha
reh Rachecl No. 49, propriété No. 31. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 80 outre les l'rais. 
Mansourah, le :15_ Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
679-M-555 Abdallah Né em eh, a \·ocat. 

D a te: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la r equ.ê te du Crédit Hypolhéeaire 

Agricole d 'Egypte, cessionna ire aux 
droits et actions de l'AgriculLural Bank 
of E.gypt. 

Contre les Hoirs de feu El Sayccl Aly 
A ly El Guincli , fils de feu Aly Al y El 
Guincl i, savoir : 

1.) Mohamed Tewl'ik, s on l'il s, 
2.) Dame Steita B ent Mous Lal'a _R ama

clan, sa veuve, propriétaires, s uJc! :-; lo
caux deme urant le 1er à Etmida r t la 
2me ' à Mit-Mehsen, cli s tri e t de :\Iit
Ghamr (Dakahlich), débiteurs C:'\pro
priés. 

Et <:ontre la Dame Omlx 1rka 1\bdl'l \la
bi Kame l, propriétaire, s uj ctLe loca ll'. de
meurant à Etmida (D a kahlie ll ), Lierre dé
tentrice. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal ci e sais ie itumo

bilière elu 20 Décembre 1932, hub ;:; i,•r L. 
Stefanos , tra n scrite le 23 Dé cembre .I D32, 
No. 1'1691. 

2.) D'un procès-verba l de di s Lrad.ion 
et modification du 1_5 F évrier 1037. 

Objet rle la ven te : 8 feddnn s, :2 :2 !; iJ";lls 
et 9 sahmes de terrains si s au v ilL l:è-, ' cte 
Etmida, district de ~it Ghamr ( Dal~.\ 

Ainsi que le tout sc poursuit c l. com
porte san s aucune exception ni n' ::: l' l'n'~ 
avec les immeubles par dcs LinaLion qu1 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le C:n hier 
des Charges. 

Mise :\ prix: L.E. 760 ou Lre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars :1037. 

Pour le poursuiY<tn t, 
601-~-51.4 Kh. Tew!ï k, av,_1cat. 
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Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes et suc
cursale au Caire, poursuites et diligen
ces de son Directeur en cette dernière 
ville :Monsieur C. ~atsas, y domicilié et 
pour laquelle Banque domicile .est élu 
à ~.Ian sourah, en l'étude de Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, avo
cats. 

Au préjudice de: 
1. ) La Da_me Linda T~bet, épouse du 

Sieur NagUib Tabet et fille de feu Riz
gall a Bey Chédid. . 

2.) Le Sieur Negmb Tabet, 1fils de feu 
Elias Tabet. 

Tous deux propriétaires, sujets lo-
caux, demeurant au Caire, à Choubra, 5 
rue Cotta c j o M. Sélim Tabet, y coha
bitan t, pris en leur qualité de débiteurs 
expropriés . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22, 24 et 25 Mars 1934, 
tran scrit avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 16 Avril 1934, 
No. 683 (Ch .)· 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Linda 
Tabe t. 

59? feddans, 20 kirats et i sahme de 
terrains sis au village de Tall Rak, dis
trict d e Kafr Sakr (Ch.), divisés en 2! 
parce1les, savoir: 

i. ) 7 feddans .et 9 kirats au hod El 
Khars No. 8, parcelle No. !3. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 
mênw hod, parcelles Nos. 16 et 17. 

3.) 3 feddans, !5 kirats et !4 sahmes 
au rnëme hod,. parcelle No . 79. 

4.) :16 feddans , ::16 kirats et 2 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle So. 84. 

I! existe dans cette parcelle une sa
kieh pour l'irrigation. 

3. ) 3 kirats et 16 sahmes au même 
hod, t 'arcelle No. 90. 

6. ) 3 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 92. 

7. ) '1 feddans et 12 sahmes au mê
me hod, faisant partie des parcelles Nos. 
95 et 96. 

8.) ?-i feddans, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod El S ebakh El Kébir No. 6, parcelle 
No. H4 . 

Il ex is te dans cette parcelle une sa
kieh .-: n fer pour l'irrigation, installée 
sur le canal Tereet Sélim. 

9. ) D feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
au mème hod, parcelle No. 116. 

10. ) 6 feddans, 21 kirats et !4 sahmes 
au mème hod, parcelle No. 120. 

ii .) G6 feddans, i kirat et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No . 138. 

Il exis te dans cette parcelle un tam
bour en fer oour l'irrigation. 

12. ) H feddans, 17 kirats et 1 sahme 
au même hod, parcelle Nos . 147, !48 
et 149. 

13.) :3 feddans, 4 kirats et !6 sahmes 
au mêm e hod. oarcelle No. 26!. 

14. ) 13 kirats au même hod, parcelle 
No. 386 bis. 

Il exi s te dans cette parcelle le tiers 
d'une machine locomobil e de la force 
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de !4 chevaux, avec pompe de !2 pou
ces, installée sur le Bahr Mouès, pour 
l'irrigation des terrains et construite en 
briques cuites. 

Cette machine ne se trouve plus et 
il n'y reste que quelques accessoires de 
valeur insignifiante. 

!5.) 2 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 391. 

!6.) 7 kirats e t 10 sahmes au même 
hod, parcelles Nos. 396 et 397. 

17 .) 87 feddans, !6 kirats et 23 sah
mes au même hod, parcelles Nos. 443, 
444 et 445. 

Il existe dans cette parcelle une ez
beh pour les habitations, dénommée par 
Ezbet El Mootared, y comnris deux sa
kiehs en fer pour l'irrigation et à l'Ou
est un masraf privé. 

!8.) 56 feddans, !6 1drats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. !50. 

Il existe dans cette parcelle deux sa
kiehs en fer. 

!9.) !9 feddans, 23 kirats et ii sah
mes au même hod, parcelle No. 98. 

20.) 62 feddans et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 154. 

Il existe dans cette parcelle un tam
bour en fer. 

21.) 200 feddans, !9 kirats et 23 sah
mes au même hod, faisant partie de la 
parcelle No. 150. 

Il existe dans cette parcelle une ez
beh pour les habitations, dawar, maga
sins et deux tambours en fer pour l'ir
rigation. 

2me lot. 
Au village de Tall Rak. 
66 feddans, 6 kirats et !8 sahmes de 

terrains sis au village de Tall Rak, 
Markaz Kafr Sakr (Ch.), .au hod El 
Cheikh El Kébir No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 150. · 

Cette parcelle est divisé e en 2 blocs. 
Le 1er de ~,o feddans, 17 kirats et 2 

sahmes, dénommé El Tamboura. 
Le 2me de 25 feddans. 3 ,kirats et 16 

sahmes. dénommé El Diba. 
Ainsï' que le tout se poursuit .et com

porte avec toutes se s dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Néguib 

T abet. 
330 feddans, 7 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de Tall Rak, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch.), divisés comme 
suit : 

1.) iii feddans, !0 kirats et ii sah
mes au hod El Cheikh El Kébir No. 6, 
parcelle No. 18. 

Y compris dans cette parcelle un mas
raf traversant les terrains de Hassan 
Hussein Saada et Hussein Salama Saa
da. 

2 .) 162 feddans, 9 kirats et 20 sah
m es au hod El Cheikh El Kébir No . 6, 
parcelle No. 1!2. 

3.) 43 feddans, 21 kirats et 3 sahmes 
dont 35 feddans, 22 kir a ts et 17 sahmes 
au hod El Cheikh El Kébir No. 6, par
celle No . !08, 2 feddans, 20 kirats et 16 
sahmes au même hod, parcelle No . !09 
et 5 feddans, i kira t et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 1!0, le tout for
mant une seule parcelle. 
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4.) !2 feddans, !4 kirats et 13 sahmes 
au hod El Cheikh El Kébir No. 6, fai
sant part!e ~e _la parcelle No. 208, à pren
dre par mdiVIs dans 27 feddans, .20 Id
rats et 22 sahmes, en deux parcelles, 
savo-ir: 

La ire de 25 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 16 kirats et 14 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes et, en général, 
tous les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à .prix: 
L.E. 23720 pour le 1er lot. 
L.E. i43Î pour le 2me lot. 
L.E. Î265 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
616-DM-980 Avocats. 

Date: Jeudi 13 Avril 1937. 
A la I'equête du Sieur El Sayed Azmi 

Moustafa, propriétaire, sujet local, de
meurant à ~ansourah, rue Kelada. 

Contre le Sieur Mohamed Aboul Ata 
El Achri, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Gammalia, district de Men
zaleh (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juillet 1936, huissier 
G. Ackaoui, dénoncée le 5 Août !936 et. 
transcrite le 8 Août 1936, sub No. 7301. 

Objet de la vente: 1 feddan, !5 kirats 
et !6 sahmes de terrains sis à El Gam
malia wa Kafraha, district de Menzaleh 
(Dale). 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: L.E. 163 outre les frais . 
:Mans ourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
606-~-349 Alphonse Neirouz, avocaL 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête d es Hoirs d e feu la Da

me Marguerite Dejean. 
Contre Ismail Mohamed Ismail, pro

priétaire, s ujet local, d em eurant à El 
Seweini. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1933, huissier 
J. Michel, dénoncé le 24 Avril 1935 et 
transcrite le 30 Avril 1933, No . 4676. 

Objet de la vente: · 
1 feddan à prendre par indivis dans 2 

feddans, 2 kirats et 8 sahmes sis au 
village de Seweini, district d e Simbel
lawein (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;uise à prix: L.E. 80 outre les frai s . 
:Mansourah, le 13 l\Jars 193Î. 

Pour les poursuivants, 
680-l\1-336 David Arippol ,avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR "'SGIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

5. rae !nhoury (34 . rue rouad 1er} Téléphone: 29189 
ALEXANDRIE 
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Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de : 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Ibra-

him Wahba, savoir: 
1.) Ibrahim Youssef Wahba, 
2-) Chalam Youssef Wahba, 
3.) Jacques Youssef vVahba, pris en 

leur qualité d 'héritiers de feu Youssef 
Ibrahim Wahba. 

B. - Les Hoirs de feu Lietto Youssef 
Wahba, savoir: 

4.) Victor Lietto Wahba, tant en son 
propre no-m qu'en sa qualité de tuteur 
de ses frère et sœur Saad et Jeanne, en
fants de feu Lietto Youssef Wahba, 

5.) Albert Lietto Wahba, tous ces der
niers ·en leur qualité d 'héritiers de feu 
Youssef Ibrahim Wahba, bénéficiaires 
testamentaires, tous propriétaires, su
jets persans , demeurant les 1er et 3me 
à ~it-Ghamr, le 2me au Caire, rue Bein 
El Sourein No. 14 et les 2 derniers au 
Caire, à El Abbassia, rue El N oz ha, 
No. 50. 

Contre les Hoirs de feu Ghoneim El 
Issawi El Baccache, savoir: 

A. - Dame ~ahbouba ~ohamed Ab
del Hafez, sa ire veuve, décédée, lais
sant comme héritiers les quatre pre
miers enfants ci-après: 

1.) Mohamed Ghoneim El Issawi El 
Baccache, 

2.) Ahmed Ghoneim El l ssaoui El Bac
cache, 

3. ) Fatma Ghoneim El Issaoui El Bac
cache, 

4. ) Chafika Ghoneim El l ssaoui El 
Baccache. 

B.- Dame Nazla Abdel Rahman Afia, 
sa 2n1e veuve, tant en son propre nom 
qu'en sa qualité de tutrice d e ses en
fants mineurs Mahmoud, Helmi et Sed
ki, enfants de feu Ghoneim El l ssawi 
El Baccache. 

C. - El Sayed El Badawi Ghoneim 
El Issa,vi El Baccache. 

D. - Fawzi Ghoneim El lssawi El 
Baccache . 

Tous pris en leur qualité d 'héritiers 
du dit défunt et les 4 premiers en leur 
qualité au ssi d'héritier s d e leur mère 
la Dame Mahbouba Mohamed Abdel Ha
fez, décédée a près leur père, propriétai
r es, sujets locaux, demeurant à Safour, 
district d e Simbellawein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Ph. Bouez, du 
7 Mars 1933, d énoncée le 20 Mars 1935, 
lesquels procès-verbal et sa dénoncia
tion ont été dûment transcrits au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de Mansourah le 23 Mars 1935 sub 
No. 3312. 

Objet de la vente: 
12 feddan s et 12 kirats de terrains s is 

au village d e Safour, district de Simbel
lawein (Dale ), divisés en trois pareclles 
savoir: 

La ire d e 3 feddans au hod Seroui El 
Machaa No. 7, parcelle No. ,65. 

La 2me de 6 feddans, 13 kira ts et 5 
sahmcs au hod Marg El Saghir No. 15, 
parcelle No. 4.9. 

La 3mc d e 2 feddan s, 22 kirats e t 19 
sahmcs au hod El Marg El Saghir No. 
15, parcell e No . 51. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec to-us les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
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aucune exception ni réserve, ainsi que 
les instruments arc..toires et la sakieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
677-~-553 F. Michel, avocat. 

Oate: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Geor

ges Economidis, savoir: 
1.) Dame Christalia Economidis, sa 

veuve, 
2.) Parissis Economidis, 
3.) DUe Anastassia Economidis, 
4.) Télémaque Economidis, 
5.) Constantin Economidis, ces qua

tre derniers enfants de feu Georges 
Economidis et pris tous en leur qualité 
de ses héritiers e t cess ionnaires de la 
part r evenant à Panayotti Economidis, 
suivant acte authentique de cession du 
29 Juin 1932, No. 490, propriétaires, su
jets hellènes, d em eurant à Zawar Aboul 
Leil, district de Kafr Sakr (Ch.) e t fai
sant élection d e domicile à Mansourah 
en l'étude de M es G. Michalopoulo, J. 
Jabalé et M. S aï tas, avocats. 

Au préjudice d e : 
A . - 1. - Mohamed Salem Abdel 

Raze k. 
II. - L es Hoirs de feu Aly Salem Ab

d el Razek, savo-ir: 
1.) Dame Khadra Bent Abdall a Cha

raf, v euve du dit défunt, prise tant per
sonnellement qu' en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs: a) Ab de l 
~aksud et b ) Sékina, 

2.) Dame F a tma Bent Aly Salem, sa 
fille, épouse d e Aly Ahmed, et prises 
les dites Dames ainsi que les mineurs 
en leur qualité d'héritiers du dit défunt, 
tous .propriétaires, s uj ets locaux, de
m eurant à Daffan, dis trict de Kafr Sakr 
(Ch.). 

B. - 1. ) Abdel K erim Abdel Mohsen 
Hassan ein Mohamed, 

2.) Ibra him l sm aïl Hassan ein Moha
m ed, 

3.) Metoualli l smaïl Hassanein Moha
med. 

4.) Abdalla l sm a il Hassanein Mohcl· 
med, 

5.) GueYleina Mohamed A lv El Kar
ram, 

6 .) Moham ed Hassan ein Mohamcd Mi
taweh, 

7.) Ab del Al 1-Iassan cin Mohamed Me
taw eh, 

8.) Ahmcd Hussein, 
9.) W eda d Hussein, d e Hu ssein Ilas

san ein Mohamcd Mctaweh, 
10. ) Anissa Hussein Mohamed El Kar

ram, pro-priétaires , suj e ts locaux, de
m euran t à Ezbet Hamada à Daffan, dé
pendant de T a ll Rak, Markaz Kafr Sakr 
(Ch .), pri s en leur qualité de tiers dé
tenteurs . 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du H Avril 1928, tran scrit 
avec sa dénon ciation le 4 Mai 1928, No. 
719. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
28 fedda n s, 12 kira ts et 22 sahmcs à 

prendre par indivi s dans 32 feddan s, 18 
kirats c t 1.0 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village d e Tall Rak, au hod 
Daffan 3me section, lesque ls sont à 
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prendre par indivis dans Id feddans, 18 
kirats et !1: sahmes, en une seule par
celle. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dénendances, ac
cessoires ct annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

IMJse à p ·rix: L.E. 900 outre les frais. 
Ma nsourah, le 15 Mars 1937. 

Pour les pours uivants, 
G. Micha lopoulo, J. J abalé et M. Saüas, 
614-DM-978 Avocats . 

Date: J e udi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Sarandi M. Ca

radj,as, fils d'e feu Michel, n égociant, 
sl.J.jet h ellène. d emeurant à Abou~ Chou
lwuk et fais ant é lec Li.on d e domJ,cile à 
Mansourah en l',étude de Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Sai tas, avo
cats. 

Au préjudice d es Sieurs : 
1. ) Mohamed Ibrahim Ahrned \ b,n ll 

Enein, 
2.) Ahmed Ibrahim Ahmcd About 

Enein tous deux fils d e feu Ibrahim 
Ahmed Aboul Enein. 

3.) E1 Sayed Soliman Ahdel Rehim, 
fils d e Soliman Abdel Nehim. 

Tous proprirétaires, sujets locaux, 
demeura nt à Abou 1-Iari.z, di strict de 
Kafr Sakr (Ch. ). pris en leur qualil6 de 
débi Leu rs expropriés . 

Et contre les S ieurs et Dame : 
1. ) Ahmed El Sayed Aboul vVafa, 
2. ) Mous ta fa A hmed Ba clran. 
3 .) l\llansour Youssef Aly, 
'L) Ghanima Abd'e l Ghani Mohnmecl. 
Tous nropriréLaires. suj e i s locaux, 

d em eurant il Abol.J. Hm·i s , cl isl rid cle 
Kafr Sakr (Ch.). pris en leur qu ali lé 
d e tiers drétenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 1.5 l\ovembrc J\1:13, 
t ranscrit avec sa dénon c i.a li on .au Gre f
f e d es Hypothèques du Tribun a l i\l i:--; !e 
de !VIansourah, le 30 Kovcmbrc .l ~J :n , 
No . 2i24. 

Objet de la vente : e.n troi s lots. 
i er lot . 

B iens appartenant aux S ieu rs: \ lo
hamed Ibrahim i\hmecl AlJou l l~ n rirl d 
i\hmed Jl!rahim Ahmed' Aboul Enr ili. 

i3 fcdclan s. 7 kir.aLs c t 1.11 snllml' :S cle 
terrains s is a u village de Abou ll nriz, 
lli s lri c.l de Kafr Sakr {Ch ). clivi s C· s l'll lll 

m e suit: 
:1. ) 9 feddans, 9 kir.a ts e L :ilJ: salmw :-: <l U 

hod K e tce L Selim No . '1. fai san !~ P<ll' li e 
d e la p.arcell e l'{o. 118 e t l)arccllc ~\o . 
Il!), :120 At 12 1. c t partie d es pmTt' ll es 
Nos. 122, 1..23 e t pance ll e No . .211: r. t P <H
tie d'e la parcell e No . 127 . 

2.) 3 feclclans au h ocl E l Tar cll n :\ (). 
2. p arcell es Nos. 11:0, ld , -'12, port it• de 
la pa r cell e No . -'tG. 

3. ) 22 l<ir.ats rau h od El Tarcl1a 1\""o. :?, 
pélrcc lle No. 20. 

2 m e loi.. 
Ri en s appartenant au Si Aur E l Sn\ t' tl 

Soli man Abdel H ehim. 
H Jedda n s e t 12 kirats s is r-w mt\m e 

village d e Abou Hariz, Markaz r <l fr 
Sal<r (Ch.). clivisrés en trois pnrcl'.lles 
savoir: 

La 1rp, de!) fecld'ans At 1.2 kirnl s ·<l ll 
hocl E l T archa No. 2, p.arcc ll C's 1\ ns. 
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206 et 207. et faisant partie de la par
celle No. 208_, parcelles Nos. 209, 210, 
211 et 212 et faisant partie des parcelles 
Nos. 2!3, 231, 59, 60_ 64, 65, 66, 67. 70 
el 7i. 

La 2me de 1 feddan au même hod, 
parcelles Nos. ii 7. H8 et faisant par
tie de la parcelle No. 116. 

La 3me de 1 feddan au même hod El 
Tarcha No . 2, parcelle No. 61. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur El Sayed 

Soliman Abdel Rehim. 
ii kirats et 12 sahmes de terrains sis 

au village de Natoura_ distrirct de Kafr
Sakr (Ch.), au hod El Békhit No. 4, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
cention ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pourle fer lot. 
L.E. 3:50 pour le 2me lot. 
L.E-- 27 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah. le i5 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Sait.as, 
617-DM-981. Avocats. 

Date : J eudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Sarandi M. Ca

radj us, fils de feu Michel, négociant, 
suj et hellène, demeurant à Aboul Chou
kouk et faisant élection de domicile à 
Mansourah en l'étude de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, avocats . 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
I. - 1.) Mansour Youssef Aly, fils 

de Youssef Aly, 
2.) Mohamed Ibrahim Ahmed Aboul 

Enein, 
3.) Ahmed Ibrahim Ahmed Aboul 

Enein, ces deux derniers fils de feu 
Ibrahim de feu Ahmed Aboul Enein, 

4. ) E l Sayed Soliman Abdel Rehim, 
fil s de Soliman Abdel Flehim. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant ù Abou Hariz, Markaz Kafr Sakr 
(Ch. ), pris en leur qualité de dé bi te urs 
expropriés. 

E t contre: 
II. - Les Hoirs de feu Pantazi Anit

za, savoir: 
1. ) Chariclia, épouse de Nicolas Vin

tiadis, 
2. ) Dame Eftekhia, veuve de feu Ores

te D.idika, toutes deux filles et héritiè
res de feu Pantazi Anitza, propriétaires, 
suj ettes hellènes, demeurant la ire à 
Alexandrie, rue des Pharaons No. 6 et 
la 2me à Kafr Sakr (Ch.). 

III. - Ghoneima Abdel Ghani Moha
med, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à Abou Hariz, Markaz Kafr Sakr 
(Ch. ). 

Pris en leur qualité des tiers déten
teurs. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 24 Avril 1934, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 12 Mai 1934, sub No. 862. 
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Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mansour 
Youssef Aly. 

5 feddans et 3 kirats de terrains sis 
au village de Abou Hariz, district de 
Kafr Sakr (Ch.), au hod El Tarcha No. 
2, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan ,e t 12 kirats faisant par
tie de la parcelle Nos. 13, 14 et 12. 

2.) 5 kirats faisant partie de la par
celle No. 24. 

3.) 2 feddans et 6 kirats faisant par
tie des parcelles Nos. 21 et 22. 

4.) 1 feddan et 4 .kirats faisant partie 
des parcelles Nos. 23 et 39. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Moha

med Ibrahim Ahmed et Ahmed Ibrahim 
Ahmed Aboul Enein. 

6 feddans et 3 kirats de terrains sis 
au village d'Abou Hariz, district de Kafr 
Sakr (Ch.), divisés comme suit: 

i.) 4 feddans et 12 kirats au hod Ke
teet Selim No. 4, faisant partie d e la 
parcelle No. 118. 

2.) 15 kirats au même hod Keteet Se
lim No. 4, parcelle No . 130. 

3.) 1 feddan au hod El Tarcha No . 2, 
faisant partie des parcelles Nos . 24 
et 38. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Moha

med Ibrahim Ahmed Aboul Enein . 
1 feddan de terrains sis au village 

d'Abou Hariz, district de Kafr Sakr 
(Ch.), au hod Keteet Sélim No-. 4, fai
sant partie de la parcelle No. 116. 

4me lot. 
Biens appartenant au Sieur El Sayed 

Soliman Abdel Rehim. 
ii kirats sis au village de Abou Ha

riz, Markaz Kafr Sakr (Ch.), au hod El 
Tarcha No. 2, fai sant partie des parcel
les Nos. 185, 186 e t 189. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
683-DM-990 Avocats. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de Mes Sélim An toun et 

Antoine Salib, avocats à la Cour, demeu
rant le 1er à Alexandrie et le 2me au 
Caire et faisant élection de domicile à 
Mansourah en l'étude de Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats, 
subrogés aux poursuites d 'expropriation 
du Crédit Hypothécaire Agricole d'Egyp
te, S.A., ayant siège au Caire, ii rue Ga
mée Charkass, cessionnaires et venant 
aux droits de l' Agricultural Bank of 
Egypt et ce suivant ordonnance rendue 
par M. le Juge des Référés du Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 15 Avril 
1936. 
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Au préjudice des Hoirs de feu El Sa-
yed El Kafraoui, savoir: 

1.) El Imam, 2.) Attia, 3.) Sélim, 
11.) El Kafraoui, 5.) Kamel, 
6.) Fatma, épouse de Habib Aly 
7.) Saada, épouse de Ahmed Y~ussef 
8.) Sangakieh, ces huit enfants de feti 

El Sayed El Kafraoui, 
9.) Dame Ezz Om Abdel Fattah El 

Kott, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Diarb Nigm à l'exception de 
la dernière à El Katayée, district de Sim
bellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 24 Juin 1931, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah en date du 29 Juin 1931 No. 8602. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
102 feddans, 6 kirats e t 4 sahmes de 

terrains sis au village d e Diarb Nigm, 
district de Simbellawein (Dale), a ux 
hods Abou Sabh El Saghir No. 13 et El 
Cheikh Salem No. 14, Kassali Wagh El 
Balad No. 25, Mallah El Khachabayat No. 
24, El Kossella El Baharia No. 25, El Ma
hatta No. 35, El Khachabayat No. 11 et 
El Kenissa No. 1, divisés comme s uit: 

A. - Aux hods Abou Sabh El Saghir 
No. 13 et El Cheikh Salem No. 14. 

112 feddans, 6 kirats et 20 sahmes par 
indivis dans 49 fecldans et 8 kirats, ap
partenant à l' emprunteur, parcelles ca
das trales Nos. 4, 6, 12, 13, 14, 17, 18, 23 
et 28 du hod No . 13 et 6, 12 et 211: du hod 
No. 14. 

B. - Au hod El Kassali Wagh El Ba
lad No. 23. 

20 fedda n s, 10 kirats et 4 sahmes di
visés en deux parcelles: 

La ire de H feddans, 12 kirats et 14 
sahmes, parcelle cadastrale No. 10. 

La 2me de 5 fcddans et 22 kirats, par
celle cadastrale No. 3. 

C. - Au hod Mallah El Khachabayat 
No. 24. 

10 feddans ct 2 kirats divisés en qua
tre parcelles: 

La ire d e 6 feddans et 21 kirats, par
celle cadas traie No. 1. 

L a 2me de 1 feddan e t 9 kirats, par
celle cadas traie No. 8. 

La 3me de 1 feddan et 1 kirat, parcel
les cadastrales Nos. i!J, et 15. 

La 4me de 18 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. i3. 

D. - Au hod El Kossela El Baharia 
No. 25. 

10 feddans et 12 kirats divisés en deux 
parcelles: 

La ire de 5 feddans, parcelle cadas-
trale No. 1. 

La 2me de 5 feddans e t 12 kirats, par
celle cadastrale No. 16. 

E. -Au hod El Mahatta No . 35. 
14 feddans et 6 kirats, parcelles cadas

trales Nos. 3, 4, 6, 9, 10 et 13. 
Sur cette parcelle se trouvent un mar

ché public enclos par une grille et u_n 
dépôt de pétrole loué à la Compagme 
Worms. 

F. - Au hod El Khachabayat No. 11. 
3 feêldans, 20 kirats et 8 sahmes divi

sés en trois parcelles: 
La ire de 2 feddans, 14 kirats et 12 

sahmes, parcelle cadastrale No. 6. 
La 2me de 19 kirats et 20 sahmes, par

celle cadastrale No. 9. 
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La 3me de 10 kirats, fai sant partie de 
la parcelle No. 22. 

G. - Au hod El Kani ssa No. 1. 
20 kirats et 20 sahmes, parcelle ca

dastrale No. 7. 
Dans les dits biens sont notamment 

compris: 
i.) Une machine (wabour) de la force 

de 23 chevaux, actionnant une pompe 
d e 6 / 8, à deux tubes, les dites machine 
et pompe installées sur un puits artésien 
et abritées dans une chambre en maçon
nerie; ces installations couvrent une par
celle de 2 ki rats faisant partie des 42 
feddans, 6 kirats et 20 sahmes ci-dessus 
désignés, aux hods Abou Sabee El Sa
ghir et El Cheikh Salem Nos. 13 et 14. 

2.) 2 sakiehs au hod Kassali Wagh El 
Bal ad No. 23. 

3.) Une machine élévatoire (tabout ba
hari) au dit hod Kassali Wagh El Balad 
No. 23, installée sur le canal dit Tereet 
Om Younès El Oumoumieh. 

4.) Une sakieh et 5 tabouts ins tallés 
sur le canal dit Tereet El Hayek , au hod 
El Mahatta No. 35. 

5.) Au hod El Mahatta No. 33 se trou
ve également un marché (souk) cou
vrant une superficie de 4 feddans envi
ron, le dit marché entouré d 'une grille 
en fer e t couvert à l'intérieur par des 
hangars en bois recouverts d e tuiles. 

A distraire des biens ci-dessus dési
gnés: 

1.) 8 kirats au hod El Mahatta No. 35. 
2.) 9 kirats et 22 sahmes au hod El 

Mahatta No. 35, en deux parcelles: 
La ire de 1571 m2 27 cm. 
La 2me de 167 m2 ayant la forme d'un 

triangle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de pamiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6060 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivants , 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

684-DM-991 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Hanem Ab

del Hamid Khonfess, à Dakadous, (Oak.), 
admise au bénéfice de l'Ass is tance Ju
diciaire, suivant ordonnance du 3 Juin 
1936 sub No. 156/61e A.J., .et en tant que 
de besoin à la requête de Monsieur le 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte d e 
Mansourah, pris en sa qualité de prépo
sé à la Caisse des Fonds Judiciaires . 

Contre les Hoirs d e feu Hassanein 
Ibrahim Moustafa El Nouehy, à Mit
Ghamr, rues El Zanfali et El Guédid, 
actuellement rue Saad Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 211 Avril 1935, huissier 
A. Héchéma, dénoncée le 9 Mai 1935, 
dûment transcrite le 24 Mai 1933 No. 
5678, et d'un procès-verbal de r rc tifi
cation des limites dressé le 2 Décem
bre 1936 et dénoncé les 5 et 7 Décembre 
1936. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Une parcelle d e terrain de la superfi

cie d e 130 m2, avec les constructions y 
élevées, en briques cuites, composée de 
troi s étages, sise à Mit-Ghamr (Dale), 
rue Saad Pacha, No . 23, kism t.ani, im
m euble No. 85 Bandar, moukallafa No. 
34, année 193G. 

Pour Ù~s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lU:ise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
.Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
678-M-534 N. C. Kaznetsis, avocat. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête du .Sieur Jacob Yani, 

fils de feu Moïse, de feu Jose ph, ren
tier, sujet français, d e1neurant à Hé
louan, rue El Bosta. 

Au préjudice du Sieur Abdel \Vahab 
El Sayed, fil s de El Sayed, de Saïd Ab
del \Vahab, entrepreneur, s ujet local, 
d emeurant jadis au Caire, 3 rue Nemr, 
immeuble Vraila (quartier Maarouf) et 
actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1936, de l'huis
sier L . Stéfanos, suivi de sa dénoncia
tion du 27 Mai 1936, du sous-chef huis
sier Sonnini, le tout dûment transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d e Mansourah le 3 Juin 1936 
sub No. 5539, fol. 4, vol. 94. 

Objet de la vente: lot unique. 
107 feddans , 3 kirats et 3 sahmes de 

terrains s is au village d 'El Tarha, Mar
kaz Faraskour (Dak .), divisés comme 
suit: 

1.) 28 feddans au hod El Gamal No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 1, in
divis dans 33 feddans , 14 kirats et 8 
sahmes superficie de la susdite parcelle. 

2.) 70 feddans, 15 kirats et 3 sahmes 
au hod El Wastania No. 5, faisant par
tie des parcelles Nos. 1, 2, 3, 4, 5 et 6, 
indivis dans 85 feddans, 23 .kirats et 16 
sahmes superficie de la susdite parcelle. 

3.) 8 feddans et 12 kirats au hod Abou 
Saleh No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 1, indivis dans 23 feddans, 12 kirats 
et 22 sahmes partie de la superficie de 
la s usdite parcelle. 

Y compris une maison de maître en 
briques et bois, entourée d'un jardin 
de 3 feddans environ . 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
r es sa n s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à J>rix: L.E. 6850 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

587-CM-741 Ch. Sevhonkian, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dal(': J eudi 8 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs Georges Eco

nomidi s , savori: 
1.) Dame Chri s Lalia Economidis, sa 

veuve; 
2.) Parissis Economidis; 
3.) Dlle Anas.tassia Economidis; 
lt.) T é lémaque Economidis; 
5 .) Constantin Economidis. 
Cr s quatres dernie rs ses enfants et 

tou :,: pris en le ur qualité de ses héritiers 

15/16 Mars 1937. 

et de cessionnaires de la part r evenan t 
au Sieur Panayotti Economidis, suivant 
acte authentique de cession et de su
brogation passé au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte de Mansou
rah, en date du 29 Juin 1932 No. t~.9o, 
tous propriétaires, sujets hellènes, de
m e urant à Zawar Abou El Leil, Mar.kaz 
Kafr Sakr (Ch.), et fai sant élection de 
domicile à Mansourah, en l'étude de 
M es G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. 
Saïtas, avocats à la Cour . 

Au préjudice de la Dame Sara Bent 
Ahmed Hassan , propriétaire, suj e tlc lo
cale, d emeurant à Tall Raie 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 10 Octobre 1917, 
transcrit avec sa dénonciation le 22 Dé
cembre 1917 sub No . 34119. 

Objet de la vente: lot unique. 
Appartenant à Sara Ben t Ahmed lias

san: 12 feddans indivis dans 18G fed
dans environ , au village de Tall Rak, 
au hod El Sebakh El Kébir, divisés en 
12 parcelles: 

La ire de 40 feddans, connue par Glla
tri. 

La 2me de 23 feddan s, connue par El 
A tf. 

La 3me de 10 feddans, connue par El 
Eleoua. 

La t~.me de 9 feddan s, connue par El 
Soufia El Kharab. 

La 5me de 7 feddan s, connue par El 
Rachidi. 

La 6me de 16 feddan s , connue par El 
Rami. 

La 7me de 3 feddans. 
La 8me de 16 feddan s, connue par 

Naouarat Abou Kandi!. 
La 9me de 30 feddans, connue p:.u :\Ie

dak. 
La 10me de 10 feddans à Dayer El Ba

lad. 
La Hme d e 10 feddans à Dayer El Ba

lad. 
La 12me d e 10 feddans, connue par El 

Naouara. 
Tels que les dits biens se JJoursui· 

vent et comportent avec toutes les cons· 
tructions, maisons d'habitation ct ac· 
cessoires e t sakiehs, machines, a rbres, 
fixes ou non, dattiers, plantations et gé
néralement tous immeubles par d(·::. tma· 
tion qui en dépendent sans aucur;.; ex· 
ception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Farag Chala i pro· 
priétaire, sujet local, d emeurant. ;'1 Tall 
Rak, Markaz Kafr Sakr (Ch. ). 

M:ise à prix: L.E. 175 outre l e:-; trais. 
Prix de la première adjudicatio ::: L.E. 

650. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivant ;:. 
G. Michalopoulo, J. Jabal é et lVI. 0cü tas, 
615-DM-979 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
Cette vente était poursuivie :1 la re· 

quête du Sieur Hachem Hassan l •: I Da· 
che, propriétaire, sujet local, l h~e~· 
rant à El Saadeyine, di s tri ct de \ l!ma 
El Kamh (Ch .) . 

Et actue llem ent à la l'equête d tt Sieur 
Aly Sid Ahmed Afifi, de feu ~ill Ah· 
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med Afifi, propriétaire, sujet local, de
meurant à Minia El Kamh, en vertu 
d'un procès-verbal de déclaration de 
surenchère, dressé au Greffe des Adju
dications du Tribunal Mixte de Man
sourah le 8 Mars 1937. 

Contre: 
1. ) Hafiza Bent Mohamed Saïd, prise 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de son enfant mineur Soli
man Ibrahim Soliman Mahmoud, 

2.) Charifa Bent Ibrahim Salem, 
3.) Fatma Bent Soliman Mahmoud, 

prise en sa qualité de curatrice du Sieur 
Youssef Ibrahim Soliman Mahmoud, 
tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Ezbet Ibrahim Soliman, dé
pendant de Kafr Mit Seheil, district de 
lVIinia El .Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Octobre 1935, huis
sier N. Abdel Messih, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de Mansourah le 2 Novembre 1935 
sub No. 2014 Charkieh. 

Objet de lia vente: 
2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Saadiyine, 
district de Minia El Kamh (Ch.), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod El Marabaa No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 25. 

2.) 9 kirats et 4 sahmes au même hod, 
fai san t partie de la parcelle No. 25, par 
indivis dans 20 feddans, 3 kirats et 12 
sahmes, dans la parcelle No. 25, habita
tions de ezbet Ibrahim Mahmoud. 

Ainsi que le tou.t se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites eonsulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: L.E. 451 outre les frais. 
1\IRnsourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
676-.I\I-552 F. Michel, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A l a requête du Sieur Abramo Ger

chenovitz, fils de feu Daniel, petit-fils 
de feu Mordechai, retraité de la Cie du 
Canal, sujet palestinien, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice de: 
i. ) Aly Ibrahim Mohamed, 
2. ) Mahmoud Ibrahim Mohamed, les 

deux fils de feu Ibrahim, de feu Moha
med Kassem, propriétaires, sujets égyp
tiens, demeurant à Port-Saïd, rue Kesra. 

En vertu: 
i.) D'un procès-v.erbal de saisie im

mobilière du 19 Mars 1934, dénoncée le 
3 Avril 1934 et transcrit le 14 Avril 1934, 
No. 95, vol. 1, fol. 12 V Port-Saïd. 

2.) D'un procès-verbal de distraction. 
Objet de la vente: 

2me lot du Cahier des Charges. 
Biens appartenant aux frères Aly et 

Mahmoud Ibrahim Mohamed conjoin
tement, solidairement et indivisement. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Un terrain de la superficie de 285 m2· 
38 dm2, sis à Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), 1er kism, immeuble portant le 
No. 33 d'impôts, ensemble avec la mai
son y élevée, construite en pierres, bri
ques et ciment armé, composée d'un en
tresol, d'un rez-de-chaussée, d'un pre
mier étage et d'un deuxième étage in
complet, le tout formant partie du lot 
XXVI du plan de lotissement du Do
maine Commun. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques et 
les immeubles par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites et tous autres rensei
gnements voir le Cahier d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 1580 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
611-P-118 Zaki Saleh, avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A lia requête du Sieur Nessim Sim

hon, de feu Isaac, de feu Moïse, em
ployé, sujet français, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim :Mous
fata El Chamaa, fils de feu Moustafa, 
petit-fils de feu Ibrahim Moustafa El 
Chamaa, propriétaire et menusier, su
jet égyptien, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Février 1932, 
dénoncée le 23 Février 1932, transcrits 
au Bureau d es Hypothèques du Tribu
nal Mixte de Mansourah, le 8 Mars 1932, 
sub No. 30. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié à prendre par indivis dans 

un terrain d'une superficie de 44 m2 20 
dm2, l'autre moitié appartenant à la Da
me Sayeda ou Saïda Om Mohamed, en
semble avec la maison y élevée. portant 
le No. 63 d'impôts, moukallafa émise 
au nom de Sayeda ou Saïda Om Mo
hamed, No. 62 1/5, cette moitié ayant 
une superficie de 22 m2 10 dm2, le tout 
sis à Port-Saïd, 3me kism, haret El Za
wia. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
exception ni réserve. 

Pour les limites et tous autres ren
seignements voir le Cahier des Char
ges. 

M::ïse à prix: L.E. 55 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
610-P-117 Zaki Saleh, avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Basile Cara

messinis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à Suez. 

Contre Elias Kachaami, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Suez. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre 1929, dé
noncée le 28 Septembre 1929 et trans
crite le 4 Octobre 1929, sub No. 29. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

modification. 
Un terrain d'une superficie de 261 m2 

50 cm., avec la maison élevée sur 200 

33 

m2., construite en pierres, comprenant 
au rez-de-chaussée un dépôt et un ap
partement et un étage supérieur, le tout 
sis à Suez, quartier hod El Malaha. 

D'après le bureau d'arpentage les 
biens sont ainsi désignés: 

Un terrain avec la maison y élevée, 
sis à Suez, Gouvernorat de Suez, kism 
salès Suez, rue El Tabia.. d'une superfi
cie de 216 m2 34 cm., immeuble No. 8, 
construite en pierres, comprenant au 
rez-de-chaussée un dépôt et un appar
tement e t un étage supérieur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
604-MP-5!17 Z. Picraménos, avocat. 

Date: M ercredi 7 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Constantin dit 

Costa Constantinidis, dem eurant à Port
Saïd. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Eida, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Port-Saïd. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie du 13 

Mai 1935, dénoncée le 22 Mai 1935, 
transcrits le 1er Juin 1935, sub No. 123. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe le 12 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en d eux lots. 
1er lot. 

4 .1/5 kirats indivis sur 24 kirats, 
soit 11 m2 59 dm2, à prendre par indi
vis dans 66 m2 24 dm2, avec la maison 
y élevée, composée d'un r ez-de-chaus
sée, portant le No. 27 d'impôts, moukal
lafa émise au nom d e Mohamed Eida 
No. 12/1, année 1934, le tout sis à Port
Saïd, rue El Makdess, kism tani. 

2me lot. 
4 1/5 .kirats indivis sur 24 kirats, 

soit 12 m2 60 dm2, à prendre par .indi
vis dans 72 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, cons truite en pierres et 
briques, composée d 'un r ez-de-chaussée 
et deux étages, Dortant le No. 29 d'im
pôts, moukallafa émise au nom de Cons
tantin Spiro Platys & Tanachi No. 2 / 1, 
année 1934, le tout s is à Port-Saïd, rue 
El Makdess, ki sm tani. 

Pour les limites e t tou s autres r ensei-
gnements voir le Cahier d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2m e lot. 
Le tout outre les frai s . 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
612-P-118 Zaki Saleh, avocat. 

Ir«P1UME1UE ''A. PQOCIICCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUTI81 SIIGitE D'fiPRIMtS El TIUS CEIREI 
SPÉCIAL li~ 

IROCHUUES, CBNCLDSIOIS, JOURIAUI1I IEJUES 
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VE.NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 20 ~ars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Helai, ~arkaz El Santa. 
A la requête de la Société Commer-

ciale Mixte ~aurice J. Wahba & Co., de 
Mit-Ghamr. 

Contre Abdel Wahab Mohamed Helai, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Kafr 
Helai, ~arkaz El Santa. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
sasies mobilières pratiquée la ire le 4 
Octobre 1933, huissier Chammas, la 2me 
le 13 Septembre 1933, huissier Charaf et 
la 3me le 12 Octobre 1935, huissier Mas
toropoulo, en exécution de trois juge
ments, l'un rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie. le 3 Décembre 
1928, le 2me le 13 Mars 1927 par le Tri
bunal Indigène de Santa et le 3me par 
le Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie, le 28 Mai 1935. 

Objet de la vente: 2 bufflesses de 8 ans, 
1 taureau jaune de 10 ans, 1 taureau rou
ge de 8 ans; 13 kantars de coton Zagora; 
1 bufflesse de 10 ans et une autre de 
8 ans. 
571-A-214 M . .J. Wahba & Co. 

Date: Jeudi 25 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, chareh Saïd El 

Awal. 
A la requête du Sieur Nicolas Sideris, 

hellène. 
Au préjudice du Sieur Aly Hassan El 

Hati, restaurateur, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 211 Décembre 1936. 
Objet de la vente: 25 tables, 100 chai

ses, 4 ventilateurs, 5 portemanteaux, 4 
lustres, 9 lampadaires, 2 grands miroirs, 
8 miroirs, 8 installations électriques, L10 
nappes, 1 grande glacière Frigidaire à 
14 compartiments et à 1 grande porte 
au milieu avec son installation au grand 
complet, 70 couteaux, 70 cuillères, 70 
fourchettes Christofle. 

Pour le poursuivant, 
643-CA-751 E. Geahchan, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Chabas El Chohada, Dessouk, 
Gharbieh. 

A La requête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Au préjudice des Sieur et Dame : 
1.) Sayed El Enna, 
2.) Steta Mohamed, propriétaires, do

miciliés à Chabas El Chohada, Des
souk. 

&1 vertu d'un état de frais du 24 
Avril 1936 et d'un procès-verbal de sai
sie du 4 Février 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé ba
ladi pendante sur 3 feddans environ, 
évaluée à 5 ardebs environ par feddan, 
au hod El Gharbi wal Khotaba. 

Alexandrie, le 15 Mars 1937. 
Pour le poursuivant. 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
686-DA-993 V. Loutfallah. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 31 Mars 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, rue l\tlanial El Roda 

No. 168 (Vieux-Caire). 
A la requête de la Raison Sociale Ch. 

Lifchitz, M. Joseph & Co. 
Contre Dessouki Ibrahim, commer

çant, égyptien. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte du Caire du il! Janvier 1937 et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 4 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 tapis européen, 2 
petites tables en bois ordinaire, 2 chai
ses en bois canné, 1 gramophone mar
que Polyphone, 1 table en bois ciré rou
ge, 1 buffet en bois ordinaire, 1 table à 
manger en bois ordinaire, 1 radio Acra
tone, à 7 lampes, 1 armoire, 3 chaises en 
bois rouge. 

Le Caire, le 15 :Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

578-C-732 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
.Lieu: au Caire, 45, rue Kasr El Nil, ap

partements Nos. 1, 2, 3, et !1, au 1er éta
ge (immeuble H. Naus Bey). 

A la requête du Sieur Henri Naus Bey, 
sujet belge, représenté par la Société 
Anonyme des Anciennes Entreprises L. 
Rolin & Co. 

Au préjudice du Sieur Victor Pell e ti e r, 
sujet français. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Septembre 1936, 
huissier Rochiccioli. 

Objet de la vente: pendule ronde, lus
tres, tables, chaises, canapés, lits, mate
las, etc. 

Le Caire, le 15 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

581-C-735 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, dès H heu
res du matin. 

Lieu: à Zawiet Razine (Ménoufieh). 
A l+t requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de l\tlohamed Ibrahim El 

Messidi et Hafez Sallam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Septembre 1932, 
huissier Abbas Amin. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
National, de 19 H.P., No. H. 36513, avec 
ses accessoires, au hod El Guézireh 
No. 16. 

6~4-C-752 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

A voca.t à la. Cour. 

Dale: .Jeudi 18 ~ars 1937, ü 1.0 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Aini No. 68. 
A la requête du Sieur Edouard ~essa

dieh. 
Au P'•·éjudicc du Sieur Jsmail Sharara, 

dentiste. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie 

du 15 Février 1.937. 
Objet de la vente: garniture en acier 

chromé, fauteuils, table, bureau en noyer 
et acier chromé. 

Pour le poursuivant, 
N. Moghabghab, avocat. 

15/16 ~ars 1937. 

Date: Mardi 30 Mars 1937, à 9 h. a.rn. 
Lieu: au Caire, rue Halim Pacha (res~ 

taurant El Hati) . 
A la requête d'Armand Beinisch, agent 

d'automobiles, français, demeurant au 
Caire. 

Au préjutdice d'Aly Hassan El I-lati, 
restaurateur, égyptien, demeurant au 
Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 6 Mars 1937, huissier Michel A. Ké
démos. 

Objet de la vente: grande glacière, 
chaises, tables, comptoir caisse, vi trine, 
lustre, etc. 

Le Caire, le 15 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

647-C-755 André 1. Catz, avocaL. 

Date: Samedi 27 Mars 1937, à JO 11. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Koubbeh, rue des 
Princesses (ex-rue Tahta.oui). 

A la requête de E. Ba.rocas, italien. 
Contre Hussein Mohamed El Tah· 

taoui, local. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 6 Juillet 1936, huis sier Della Marra. 
Objet de la vente: 
a.) Garniture de salle à manger com

posée de table, buffet, dressoir, argen
tier, chaises et fauteuils. 

b) Garniture de salon composée de ca
napé, chaises et fauteuil s . 

c) Tapi s, lu s tre, gramophones, elc. 
Pour le poursuivant, 

J. R. Chammah, 
667-C-775 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khairat. 
A la requête de la H.ai son Sociale l\I. 

Biriotti & Cie. 
Contre Aly El Omsa.ngui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Février 1937. 
Objet de la vente: lampes, globes, aba t

jour, etc. 
Le Caire, le 15 Mars 1937. 

645-C-753 Isaac Modiano, anxat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Héliopolis, ru e Soltan .Sél im 
No. 7 . 

A la requête de Hussein Bey Mohamed 
Ka.ssiba. 

Contre Ibrahim An toun Galkh. 
En vertu d'un procès-verbal du :r; Fé

vrier 1937. 
Objet de la vente: armoires, tables, lit, 

tapis, bureau, fauteuils, rideaux, cddres, 
sofa, etc. 
656-C-76'.~: Marc Cohen, ;:n-oca i. 

Dale: Samedi 27 Mars 1937, ~l tO ll. 
a.1n. 

Lieu: au Caire, 177, rue Emad El Dinc. 
A la requête de la Société Générale 

Immobilière. 
Conb·e Mc .Jean Choukri HaddacL <t\'\)

cat à la Cour. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 1er Mars 1.937, hui ss ier A. 
Ocké. 

Objet de la vente: 2 machines h tkri rc, 
1 machine duplicateur, etc. 

Pour la requérante, 
671-C-779 Muhlberg et Tewtïk, avocats. 



i5/i6 ~ars 1937. 

Dale: Sar~1edi 27 Mars 1937, à 10 heu
res du matm. 

Ueu:. au marché d 'Abou-Tig, lVlarkaz 
Abou-Tig, Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale 
Brandt & Co. Ltd. 

Contre Ahmed Mohammadein Gha
zali. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 18 Novembre et 3 
Décembre 1936. 

Objet de la vente: 4 chèvres, robe blan
che, âgées de 5 ans, 1 gamoussa, âgée de 
6 ans; 70 pièces d'étoffe en toile, couleur 
noire, de 4 m. chacune environ, 50 okes 
de toile blanche. 

Le Cüire, le 15 Mars 1937. 
Pour la poursuivante 

6MH>757 \Villy Chalom, avoc'at. 

Date: Samedi 27 :Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Madaress No. 21 
(:\·Iounira). 

A la requête de la Commercial Bani( 
or Egypt. 

Contre Kassem Bey El Masri. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Mars 1937, huissier R. 
Dablé. 

Objet de la yente: garnitures de salle 
à manger, de saion et de bureau, etc. 

Pour la poursuivante, 
654-C-762 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Dale : Samedi 27 Mars 1937, à 8 h. 30 
a.m. 

Lieu: au village de Béni Raffei, Mar· 
kaz ,;\lanfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Mak
soud Ismail, propriétaire et commerçant 
s~j e_t égyp~ien, demeurant au village d~ 
Bem ltaffe1, Mar kaz .Manfalou t (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 2 Janvier 1937, R.G. No. 1764, 
62me A.J. et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 2 Février 1937. 

Objet de la vente: 1 vache rouge, 1 va
che rousse; 10 ardebs de maïs guedi . 

Le Caire, le 15 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
660-C-768 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Bahalil El Guézi
reh, \-Iarkaz Sohag (Guirgueh). 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Contre Mohamed Abdel Moghis Abdel 
Ghaffar, cultivateur, local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
e~écution du 6 Mars 1937, huissier Cha
hme Iladjéthian. 

Objet de la vente: les récoltes d'oi
gnon s pendantes par racines sur: 

_a) 16 kirats au hod El Kalaa No. 9, 
fa1 san t partie de la parcele No. 42. 

b) 9 kirats et !1 sahmes au hod Bélal 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 31. 

Le rendement est de 35 ardebs environ 
par feddan. 

652-C-760 

Pour la requérante, 
Ch. et Nelson Morpurgo, 

Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 20 .lVlars 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à la rue Guemali en 
face du No. 8, lotissement de Kafi: El 
Zoghari, derrière la machine de cuivre 
El Husseini (Darassa). 

A la requête de Clément 1\Iesseca. 
Con:h~e Ah~ed Abdel Al El Sakkari, 

menmsier, suJet local. 
~n v_ertu d'un procès-verbal de sais ie

executiOn du 21.1: Février 1936. 
, Objet de la vente: une grande quanti

te_ de m~ubles tels qu'armoires, chiffon
mers, toilettes, argentiers, lits, etc. 

Le poursuivant, 
670-C-778 Clément l\1esseca. 

D::-te: Mardi 23 Mars 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Harania, Markaz et Moudirieh 

de Guizeh. 
A la requête de la Rai son Sociale Ra

ched & Co. 
Contre le Cheikh Omar A wad Sallam. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie-exécution du 
19 Février 1934. 

Objet de la vente: 1 machine d 'irriga
tion Lister,_ de la force de 5 H.P., avec 
ses accessOires, en bon état de fonction
nement. 

585-C-730 
Pour la poursui van te, 

A. K. Raouf Bey, avocat. 

D~te: :Mard~ 30 Mars 1937, à 10 h- a.m. 
Lieu: au village de Doueina, Markaz 

A..bou-Tig (Assiout). 
A la requête d e l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préj_udice du Sieur Aly Abdallah 

Abou Ole1m, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant au vil
lage de Doueina, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 6 Janvier 1036, R.G. No. 1812, 
61me A .J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juillet :l936. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Dendante par racines s ur 7 feddans, d'un 
rendement de !1 kantars par feddan, cel
le de maïs seifi pendante par racines sur 
1 feddan, d'un rendement de 7 a rdebs 
par feddan. 

L e Caire, le 15 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
659-C-767 Avocat à la Cour. 

Date: 1\llardi 23 Mars 1937, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à haret Guinenet Ta
wachi (au commencement de la rue Sa
ha-Fawala) , magasin d 'imprimerie. 

A la requête d'Alex. Alvanos & Co . 
Au préjudice d'Abdou Abdel Aati. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 21 Novembre 1936, va
lidée par jugement du Tribunal Som
maire Mixte du Caire du 28 Janvier 1937. 
R. G. sub No. 272/62e A.J. , 

Objet de l1a ven/te: une grande machi
ne couteau à 2 volants dont un à ma
nivelle, marque Karl Krauss (Leipzig), 
No. 107527, en très bon état. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

622-DC-986. Avocats. 
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Date: Samedi 27 Mars 1037, à 10 h. 
a.n1. 

Lieu: au coin de la rue Chambaki 
atf~t El Chambaki, kism Ezbékieh L~ 
Caire. ' 

A l'a requête de M. le Greffier en Chef 
de la Co~r ~'Appe l Mixte d'Alexandrie. 
~u .preJUdice du Sieur Riad Mikhail 

ta1~l e ur, domicilié comme ci-haut a~ 
Caire. ' 

En vertu crun état de frais du 18 Sep
tm:n~re 1933 et d'un procès-verbal de 
s~usie du 18 Octobre 1933 e t d 'un pro
ces-verbal de récolement du 5 Septem
bre 1.936 dressé à la dernière adresse . 
~bJet de la vente: divers meubles de 

maison tels qu'arn10ires, canapés et au
tres. 

Alexandrie, le 15 Mars 1937. 
. Pour le poursuivant 
L e Chef-Huissier du Tribunal Mixte 

687-DAC-004 V. Loutfallah. ' 

Uatc: ?vlardi 30 Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 
~ ·Li~u: au village etc Abou 1-tagouane 

h.IJ:?li, l\ Iarkaz El Ayat, Moudirieh de 
Gmzeh. 

A la requête de la Dame i\Iarthe Va
lach. 

Contre le Sieur lL<tss<:ul J la:-;:::a n Moha
med El Dib. 

En vertu d'un jugement contradictoi
rement rendu par la Chambre Sommai
re elu Tribunal Mixte du Caire le 12 
Août 1936, R.G. No-. 71c00/61me À.J. et 
d'un procès-verbal de saisie-exécutior'I et 
brandon du 27 F évrier 1937, huissier 
Sobhi Kozman. 

Objet de la vente: 
Au domicile: 1 ardeb de gi'a ine de co

ton Achmouni; 1 batteuse en bois et 
roues en fer (démontée); 1 kantar envi
ron de cuivre étamé en divers ustensiles 
de cuisine; 1 coffre-fort en fer, à 1 bat
tant, marque «Perry &, Co., Birmin
gham », peint vert; if3 ardebs de maïs 
( doura seifi ); 1 sac con tc nant GO okes de 
sel; 2 armoires, 1 commode, 1 miroir à 
cadre. 

Sur les terrains: la récolte de bersim 
miskaoui pendante par racines s ur 8 fed
dans, au hod Om El Firane, par indivis 
dans 13 feddans. 

Le Caire, le 15 Mars 1037. 
Pour la requérante, 

Farid An toun, 
662-C-770 Avocat à la Cour. 

Uatc: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Farouk No. 218. 
A la requête de David Bensimon, pro-

priétaire, s ujet françai s. 
Contre Fayek Eff. Zaki Henein, com

rnerçan t, égyp tien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

con servatoire du 7 Janvier 1937, conver
tie en saisie-execution par jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire, le 30 Janvier 1937. 
R.G. No. 2573/62me A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau, 2.) 1 canapé, 
3.) 1 a rmoire, etc. 
L e Caire, le 15 Mars 1937. 

Pour le poursui\-ant, 
671.-C-782 Albert K Dayan, avocat. 
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Date: Mercredi 211 ?vlars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Bab El Bahr No. 
63, kism Ezbékieh. . 

A la requête de Photios Valavam .. 
Contre Mohamed Off, t'arrache, suJet 

local, demeurant au Caire, au No. 65 de 
la rue Bab El Bahr: 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal ge sa! si~ conser

vatoire du 18 Juillet 193o, htussier Bara
zin. 

2.) D'un jugement sommaire du Tri
bun.al :Mixte du Caire, du 1'7 Octobre 
1933, R.G. No. 8621 / 60me A.J. 

3.) D'un commandement du 16 No
vembre 1933, huissier Jacob. 

4.) D'un procès-verbal ~e sa.i s i~ mobi
lière du 23 Décembre 193o, hUISSier Cas
tellano. 

3.) D'un jugement sommaire du Tri
bunal 1\'Iixte du Caire, du 10 Février 
1936, R.G. No. 2775 /61me A.J. 

6.) D'un commandef!lent du 7 Mai 
1936 huissier AnastassL 

Objet de la vente: 10 pièces de tente 
dite « trouki » en étoffe « Naache », 50 
chaises cannées, 20 pièces de bois, ron
des, de 6 m. de hauteur chacune, 20 dek
kas pour farrach e, en bois de zan, 10 ta
bles en bois blanc. 

Pour le requérant, 
Antoine Valavani, 

672-C-780 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sawamaa Gharb, Markaz 
Tahta, Guirgueh. 

A l;a requête de M. le Greffi er en Chef 
de la Cour d 'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur R~C0<?ua~ 
Hussein Abou Charagha, domiCilié a 
Sawamaa Gharb, Markaz T ahta, Guir-
gueh. . 

En vertu d 'un état de frais du 20 Jan
vier 1937 et d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Février 1937. 

Objet de la vente:: 1 vache et 1 cha
melle. 

Pour Je poursuivant 
Le Chef-Hui ssie r du Tribuna l Mixte, 

683-DAC-992 V. Loutfallah. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi 25 Mars 1937, à 9 heures 

du matin. 
Lieu: à ezbet El Guerbi (Ras El Bar), 

dépendant de Damiette. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Hassan Hassan El Mas 

ri, employé, sujet local, demeurant à 
Damiette; 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
cia.ires dudit Tribunal. 

Contre le Sieur Georges Anastassi 
Diacoyanni, pris tant personnellement 
que comme héritier de feu son père 
Anastassi Diacoyanni, propriétaire d'un 
café et négociant, hellène, à Damiette . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Georges Chidiac, en date du 
25 Février 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
La quote-part r evenant au Sieur Ge_or

ges A. Diacoyanni dans la successiOn 
de feu son père soit le 1/8 dans: 

1.) Une grande g lacière à 3 battants 
couleur jaunâtre, 

2.) Un billard marque Durand, 
3.) Un comptoir de « American Bar », 

en bois de chêne, couleur argentée, avec 
5 chaises, 

4.) Un buffe t de forme vitrine avec 
marbre et 2 battants, 

5 .) 500 pièces filleri de 4 x 5 cm., 
G.) 500 p lanches latazana, 
7.) Une armoire en bois blanc cou-

leur noyer, 
8.) Une p e tite viLrin e, en bois blanc, 
9.) 4 lampes « Lux », u sagées. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
623-DM-987 A. Saïtas, avocat 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zahr Chorb. 
A la requê te d'Iphigénie Samarina, de-

meurant à Alexandrie. 
Contre: 
1. ) Mohamed Youssef Afifi Zanati, 
2.) Ibrahim Youssef Afifi Zanati, de-

m eurant à Zahr Chorb. 
Objet de la vente: 
1. ) 1 taureau noir âgé de 3 ans. 
2.) 1 taureau rouge âgé de 8 ans. 
3.) 1 taureau jaune âgé de 8 ans. , 
Saisis suivant procès-verbal du 10 De-

cembre 1936, huissier Edward Saba. 
Mansourah, le 15 Mars 1937. 

603-M-548 Z·. Picraménos, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 20 Mars 1937, à 1 h. 

p.m. 
Lieu: à Port-Tewfick, Gouvernorat de 

Suez. 
A la requête de la Raison Sociale Sla

vick & La Rocca, administrée mixte, 
ayant siège au Caire e t succursale à 
Port-Saïd, rue T antah. 

Au préjudice du Sieur Panos Franges
kakis, négociant et propriétaire, sujet 
h ellène, demeurant à Port-Tewfick, Ca
sino de Suez. 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
conservatoire pratiquée par ministère de 
l'huiss ier Albert Kheir, en date du 26 
Octobre 1936, validée par jugement ren
du contradictoirement par le Tribunal 
Mixte Sommaire d e Port-Fouad, en date 
du 10 Décembre 1936. 

Objet de la vente: un piano peint noir, 
marque «Rosenkranz», Dresden, à trois 
pédales. 

Port-Saïd, le 15 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Camillo Corsetti, 
609-P-116. Avocat à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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SOCIETES 
T ritmnal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D 'un acte sous seing privé en date 
du 20 Février 1937, visé pour daLe c t~ r
taine le 26 :b"'évrier 1.937 s ub No . 2017 

. ' dont extrait a été transcnt au Greffe 
du Tribunal Mixte d e Commerce d'A
lex andri e le 9 l\In.rs 193'7, No . 5 :l, vol. 
54, fo·l. 43, il rés ulle que .}ja Société en 
non1 ·collectif connue sou s la H uison 
Sociale « Mohamed e t Mahmoud Jina
him Heikal » formée on tre les nommés 
El Hag Mahmoud Ibra him Ileikal t·l El 
Hag Mohamed Ibrahim Hei ka l, sui\.<.lllt 
acte sous seing privé du 22 Juin HJ23 
et enregistré au Greffe du Tribunal _\lix
te de Commerce d'Alexandrie le fi Jtti l
let 1923 s ub l'\ o. 64,, vol. 33, foli o 'ï2, 
avec s iège à Alexandrie, rue Souk El 
Khei t No. 12, a été dissou le de com111 un 
accord des parties, à par tir du 1er Jan
vi er 1937. 

L e Sieur 1\foham ed Ibrahim llL·ikal 
s'est r e Li ré de la Société la issant passif 
e t ac tif au Sie ur Mahmoud Ibra him Hei
kal. 

Ce dernier prend donc la s üi k des 
affaires sociales ·e n continuant à fa ire 
le même commerce pour son comp tE' 
exclusif. 

Alexandri e, Je 13 Mars 1937 . 
Pour la Société disso ute, 

639-A-232 G. S. Muss awir , a \·ocut. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing pnve en d<ll <' du 
6 Février 1937, dûment vi sé pour da le 
certaine en date du 8 Févri er Hl3ï, :\o. 
G08, transcrit a u Greffe du 'Tribunal ~ ! ix 
te de Commerce du Caire, le 1er \ la rs 
Hl37, No. GG/G2e, vol. 30, fol. 212. 

Une Société en commandilP ~. im p ie 
a ·été formé e entre le Si eur \ V is :::<t .\ a
khla N essim, propriétaire c t ind ll ."' !J'i el~ 
sujet égyptien, d em eura nt ct d Olll il' Iiie 
à Mallaoui, Markaz ·Ma llao ui, cL Li'' tiX 
commandi Laire~, désignés a u di l : Il' ll'. 

Sous la Raison Sociale \\ï ssa . ·:,!,ft la 
Nessim & Co. c t la dénomination « \.ll' l
lawi lee Factory ». 

Le siège sociall es t à Mall ao ui. 
L'objet d e la Sociélé es t l'a cl! ;tl ct 

l' exploitation d'une u s ine à glll i·, · ct 
d'un moulin à M a ll aoui. 

La durée de la Société es t fixt~l' ;' t :5 
années, cornmençant le 1er 7\TOVI ' l 1 l 1ll'e 
1936 ct expirant le 31 Octobre JD.'Jl . i·:Ile 
sera renouvelée par tacite rt'conclul'lton 
pour une période d e deux annt; ,,,, ct 
ainsi d e ,sui tc d e d eux années en tk ux 
années à ·défaut de préavis elon !l t' pa r 
l'un des associés six mois avant so n L'X
piration. 

La gérance e t la si!Jnature socialt' ;~p 
parLiénnent à M. Wissa Nakhla l\',· ;-;;-; !JH 
exclu sivement, toutefoi s il ne peul 1'!1 
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faire u sage que pour les affaires de la 
Socié té à peine de nullité de tous actes 
et engagements contractés en dehors 
des affaires sociales, même vis-à-vis des 
tiers. 

Le capital social est de L.E. 3000 dont 
L.E. 1890 montant de lla. commandite. 

Le Caire, le 2 Mars i937. 
675-C-783 Jean Saleh B ey, avocat. 

MODIFICATION. 

Il résulte d'un acte du 10 J anvier i 937, 
enregis tré a u Greffe Commercial du Tri
])Unal ::VIixte du Caire sub No. 65/ 62m e 
A.J. , yolume 39, page 271, que par suite 
du décès de feu Michel Rodarellis la So
ciété ~I. Rodarellis & A. Monachos, éta
blie il Toukh, continuera ses affaires en
tre l' associé survivant et la veuve du dé
cédé. Sophie l\1. Rodarelli s, sou s la mê
me Haison Sociale et sous la gérance ex
clusi\·c d'Apostolo l\1onachos qui a ura 
la signature sociale. 

Toutes les autres clauses et conditions 
cle mcuren t inchangées et en vigueur. 

Pour la SoCiété 
M. Rodarellis & A . Monachos, 

J. Diamantidès , 
376-C-130 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

~--============-==== 

Cour d'Appel. 
D(~posanle: \ i\lickuler Kupper -Braue

rei _\ .-G., Elberfeld (Allem.agn e). 
Da le e t No. du dépôt: le 1er Mars 1937, 

\o. 113. 
l\a lnre de l 'enregistrenumt: l\1arque 

de Fab r ique, Classes 15 et .26. 
Ohiet: une v ignette ovale comportant 

la dénomination «KUPPER» imprimée à 
tran'rs le milieu en blanc sur fond noir, 
ainsi que le dessin d'un a igle impéria l 
dan ~ une étoi le, un dessin de médailles 
et clc..:: inscriptions. Cette Marque a été 
précédemment déposée au Trib. Mixte 
du Caire sub No. 288/52e A.J., le 
22/2!' :1927, au T rib. :Mixte d'Alexandrie 
sub So. 122/ 52e A.J ., le 26 / 2 / 1927 e t au 
Trib. Mixte d e Mansourah sub No . 73, 
52e A.J., le 21 / 2 / 1927. 

Destination: Bière. 
673-CA-781 The Levant Patent Agency. 

Déposante: Raison Sociale D. Gros s & 
Co., nyan t siège à A lexandrie, 43, rue Fa
rou k. 

Dale el No. du dépôt: le 2 Mars 1937, 
No. -122. 

l\ature de l'enregistreinent: :Marque . 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
26 el 55. 

Description: 1. ) Bande-étiquette en la n
gues anglaise et arabe, comportan t s ix 
rectangles verticaux sur des fonds de di
verse3 couleurs, et portant les inscrip
tions : D. GROSS & Co., Alexandria & 
Cai ro. Tracte :Mark, No. 505, Orange Pe
koe F cmnings et le poids. Les trois pre
mier;:,: rectangles sont traYersés d iagon a 
Iemen t par une bande s ur fond bleu, por-

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

tant l'inscription « Ceylon T ea » . Au deu
xième r ectan g le figure A tlas portant le 
monde. 2.) La dénomination: « l\-Iarque 
du Monde No. 505 ». 

Destination: identification de tou s gen
res de thés de Ceylan. 
635-A-228 Marcel J. Nada, avocat. 

Déposant: Mr. Cleon D. Panagoulo
poulo, ingénieur, hellène, No. 18, rue 
Fouad 1er, Alexandrie. 

Date e t No. du d épôt: le 7 Mars 1937, 
No. 449. 

Nature de l'enregis trement: Enseign e, 
Classes 29 et 27. 

Description: renseigne « TECHNO
VA » prise en elle-même et indépen
damment de toute form e di s tinctive . 

Destination: pour servir à identifier 
un magasin pour la vente de matéri el 
é lectrotechnique e t mécanique. 

Agence d e Breve ts J. A. Degiarde . 
691 -A-23'7 

Déposant: Stergo s Vouyoucas , 15 rue 
Souk El Tabbakhine, Alexandrie. 

Date et !'\o. du dépôt: le :Lü M a r s 1.037, 
No. !.~:55. 

Nature de l 'enregistren1ent: Enseig n e, 
Classes 29 e t 21. 

DcseriJltiou: enseigne cons tituée p ar 
l a dénomination THE GENEJtAL 
TRANSPORT AGENCY e t le d essin 
d'un can)ion Oldsmobil e . 

Destination: s on commerce d e tran s
ports par camions . 

Agen ce d e Brl' vr l s .J. A . Degia rdc . 
690-A-236 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposants: Sami baa d ct son fr èr e 
Fouad, propriétaires de la « Société Crè
me d e Beauté», commerçants, s uj e t s 
égyptiens, domicilié s à Tantah, S ekke t 
E l Guédida. 

Date et No. du dépôt: le i1 .Ma r s 1937, 
No. 106. 

Nature de l 'en1·egistremcnl: Invention, 
Classe 125 B. 

Description: un dessin de couleurs e t 
de dimens ions indifférentes représenta nt 
les cinquante-deux cartes à jouer ali
gnées sur sept rangées , la dernière r a n
gée com prenant quatre ca rtes e t au mi
lieu l'inscription en arabe: 

J ):-\ r-5 ~f':, 
.) 1 _;; •::>- 1 J ...\......., '->' L 

ce dessin est destiné à être appliqu é s ur 
du papier cartonné servant à confection
ner des boîtes ou des paquets d 'emballa 
ge, le dessin de quelques cartes pouvant 
êtr e employé. 

Destination: emballage et empaqueta 
ge des produits fabriqués par eux, tels 
que produits de beauté: crèmes, poudres, 
fards, teinture, savons, parfums, etc., 
produits médicinaux et pharmaceuti
ques, etc. 

Sami Saad e t son frère Fouad, 
628-A-22:1 « Société Crème de Beauté». 
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Déposant: Fuad l\1ilhem Nasr, 23 rue 
Ramsès, Héliopolis. 

Date et No. du d épôt: le 9 Mars 1937, 
No. 101. 

Nature de l 'enregistrement: Invention, 
C lasse 43. 

Description: 'rhe tank or flask is made 
g enerally and chiefly of white metal cal
led « Alpaca » to contain \vater soften
~ng ~lement (as base exchange) for tak
mg m hard water and !e tting same out 
soft Water. 

Details: 
(a) The outside appearance of this ap

paratus represents an inlet metal tube 
a t the back to which a r ubber hose or 
metal tube may be attached. 'rhis tube 
re s ts firmly on a s upport. 

(b ) A one piece m etal spout (soft wa
te r ou tlet), curved to a calculated angle 
is at the front. 

(c) The inside has two metal g lobular 
s tra iner s and one metal tube for the in
flow and exit of water. 

(? ).A s crew neck is joined to the top; 
a flttmg s crew cover. Through and from 
this cover or cap a tap-body stands per
p end icularly, s upporting by a screw bolt 
a curving p ip e s imilar to the letter « S », 
which is a calcnla ted r egulator and 
drain er . 

Dc6tinalion: Lo s often h a rd watcr . 
0:3.?-A-.225 F'uacl Milhem Nas r . 

Héposanls: Antoine Abdelmessih, 6 
rue Abbas , Héliopolis et I saac Cohen, 
Hàtcl M é tropolitain, Le Caire . 

Date el No. dn dépôt: le 5 Mars 1937, 
No. 98. 

Nature de l 'enregistrement: Invention, 
Classe 122 a. 

Description: Sys tèm e d e publi cité « AL 
BARK » consis tant en l' émi ssion e t la 
ven te de carnets cle publi cité composés 
de troi s catégories d e coupons : (a) bons 
de valeur pour l 'achat de certaines mar
ch andises, (b ) coupons de publicité 
payés en espèces, (c) bons donnant droit 
à. l'obtention d es carnets et à une réduc
tion s ur leur prix original. 

Destination: à réaliser en même temps 
que la publicité des produits y indiqués 
et le bénéfice proven ant de la ven te des 
carne ts, une économie pour le public s'é
ntluant à P.T. 20 au moins par carnet. 

Ant. Abdelmessih et Isaac Cohen. 
59lt-CA-7-1.8. 

... 

SOCitTt DE TRANSPORTS, 
EIPtDITIONS ET ASSURAIICES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25 .000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit Expéditions, Recouvrements, 
Assura~ces, Commissariat d'Avaries. 

Corrupoodaats de preaier ordre 
dau les rriacipales ~mes da moa41e. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 dut...:. de P. Civ. et Com. 

H.3.37: Gre ff e d es Dislrib. c . Dame 
Aziz.a Ahmecl Mous lal'a. 

8.3.37: Mohamecl Bah.y El Di n e Ba
rakat B ey c. Abcle l i\Ione im Mohamed 
H etata. 

8.3.37: l\Iohamed Bah~' El Di n e Ba
rakat Bey c . Farcios .\lohamed IIe taLa. 

8.3.37: S.A.E. .\Lodern Buildings c. 
Dame Fatma l\Joh. Ahm ed El .\·log-hra
bi. 

8.3.37: Dame Forlunrée B char c . Dame 
Vittoria B ehar. 

8 .3 .37: S e lim Assaall Offe iche & Cts 
c. Th!éophilc lVI-a 1·copou lo. 

8.3.37: .\lin. Pub. G . Hassan ·Mohame d 
Hussein . 

8.3.37: Min. Pub. c. Ismail Ibrahim 
A ~·'til. 

8.3.37: ~din . Pub. c . Alb e rt Lafe rl.a. 
9.3.37: J ean Dirnitriou c . Fatma Sa

lit Alv. 
9.3.~n: Bou la d & Co. c . Mahmouc.l 

lVIoursi El Che nnaoui. 
10.3.37: H .. S. Elie .\l ess·éca Co . c. 

Che ikh Hassan .\loham ccl Adricha. 
10.3.37: :\Jin. Pub . c . Vaino Misl,a

n en. 
10.3.37: .\lin. Pub. c. Georg-ia Pesa

ki-s. 
1.0.3.37: i\li n . Pub. c. Hossi GiuseppP. 
1.0.3.37: :\lin. Pub. c. Ephtimios Alha 

nassopoul o . 
10.3.37: Min. Pub. c . Hussein Moha

med El Gar.ane lli. 
10.3.37: Nlin. Pub. c . \' ico las Pap.a

zoglou. 
11.3.37: Damn Carm(>lia Vve H. Ca

mill e ri c. F arag· Jbrnhim Shaharle . 
11 .3.37: GeorgPs BP.nnct c.. l<:giclio cl i t 

(Jginio 011 Gino ) Bm·bi 8r. 
11 )3.37 : S.i\ .E. i\Ioc.i ern Buildings c .. 

lVIohamecl Jlwah im El Deeb. 
:f 1.8 .87: S .. !\..1;~. Moüern Buildings c . 

Moham0cl i\ly Tonamby. 
11.8.87: S.A.I<~ . .\loüern Buildings c . 

DamP Cha.fi k a 1\'lohamed i\ hdel Al. 
·11. :~.87: S.A .E . .\-Iociern Huilfling-s c . 

Mohnm0d Hassan El Kereni. 
11.8.87: S.i\.1!;. 1\'Ioüern Buildings c . 

Moursi Ibrah im .\Iansour. 
:1 J .3.37: S.A.E . .\loüern Buildings c . 

Mohame d Ahm er Omar. 
U .3 .37: S.i\.E . .\ 'ln <..l<-~rn Buildings c. 

fAJxlaUa llu ~1'.w in l•:l C ll ar k.aoui . · 
·J ·J .8. :17: S. J\. 1·~. .\-Jou'Arn Hu il cl i ngs c . 

Mo ham Pd J\ hdl! 1 .\Ife g-l) i <l J\ lnn e. d. 
1 ·1.8.:~ï : .\'l iu. P11b. c . Georges Psa

I'Olldis. 
·11.:~. :n: :\1in. P11lJ. c:. Sn.lvatol'(~ BIJSll

til 1. 
11.3 .37 : Min. Pub. c . Spiro C::. C::ala

saidis. 
1 ·1.8 .87: Min. Pub. c. Huguc !l1·~ .Tn

hi m· . 
11.3. 37 : Min. Pub. c. Maurice Moïse 

Coh1m. 
11.3.87: Min. J>uh. c. N(~mclz Philip

TH~ . 

1.1.3.37: Min. Pub. c. Peler M.asona
Vitch. 
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11.3.:37: !\·lin. J>n!J. c . Philippe Nc ~ 
meLz. 

11.:.3.37: 0.1iJ.l. PtJlJ. c. Youss(:',f AJHj d 
H ami<..l r.toham< ~d. 

11.3.:37: 1\l[in. P1tb. c. Ci-umt'~e Cout:ll·<l 
Adam . 

:11.3.'37: :\'lin. h1b. ·c .. \La 1·io Giun
toli. 

1.1.3.37: i\li.l1. Pub. c .. l. Hre nn<!l'. 
·1 :L.3.37: l\lin. Pllh. e . Conslanlin Cri.-

1 icos. 
1.:L. 3 .37: :\'lin . Pub. c . . \1. l\'Ieguc l'd il

ch ian. 
11.3.37: Min. Pub. c. Dame Xan

thir:i Coure ve lli (2 actes) . 
1. 3 .3. 37: iVI. ll. omy c. Ha ssa n Ibrahim 

A lv . 
1.3.3.37: R.S. ThuilJot-Vincent c. Ab

cie l Hamicl Moust.af.a. 
·13 .3 .37: R.S. M. Salvag-o & Co. c. V c

zir Zaclé Abel e l Ka d e r. 
13.3.87: !'din. Pnb. r. . Gf'orges P erri s . 
13.3.37: Mina Ghatlns Ibrah im. c . Dn

m e Badaoùia Jbr.ahim Jle ikal. 
18. 3 .37: Min. Pl!b. c. Luig-i Gal.lo. 
13.3.37: Min. Pub. c . ::\i co la s Di oclo

viclL 
i\lexancll'ir. IP 13 \h1·s 1037 . 

HR8-DA-90."'i . 
L<' Se cr-Ma i l' <' . 

(s.) T. :vtax im os. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The New Egyplian Company Limited. 

Notice of 1\1 ee linrt s . 

Notice i s h ereby g iven th at the 
Thirty-Sixth Ordinary Ge n eral 1\1eeting 
of the Members of The ::\ ew Eg-ypLian 
Company, Limited, will be held on 
'l'hursda\-. the 8th day of April 1937 at 
11,30 o'clock p.m ., aL lh e H ea d Office 
of the Company. 1. 'â:l Promenade de la 
Heine 1\"azli, Al e xanclria. Egypl.. to 
r eceive and consicl.er Lhe Annual State 
m ent of Ac·counls and BalanQe SheeL 
ancl the neports o f the Directors and 
Auditors thereon, to e lect Direc tors 
anet J\uciilors, to d eclare a clivicle ncl 
.and to Lransact any olhe r orclinary 
business of the Company. 

The Transfer Boo l< s ~r Ill e Compnny 
will be c losed from Lh(: l s t to the 8th 
cla y of April 1937 both clays inclus ive. 

nated this GL.h day of l\'Iarch '1937. 
By Order of lhc Board 

Alfred B( ~ rnau, S ecr e tary. 

And notice is hcreby a lso giv en lh a t 
an Extraordinary Uen en.ll Mee ting ü f 
Lhe J\ilcmbcrs of The :'\ ew E-gyplian 
Company, Limitcd, will be h e lcl on 
Thursclay Lhc 8th dny o f April 1!J37, nL 
5 o:c loc k n.m .. nl !h e H ea d Office of 
Lhe Comp;:my. J -'•8 P1·omc na<.le ·de Ja 
Heine ~azli. Al c xandl'ia. l<~gyp l. or· so 
soon thcre nfler '<'lS L11 e bH s iness o f 1he 
Orclinarv Gencr' RI M0.di ng- s 11all be 
conclude d, whcn thn s ubjo-ine d R.es o
luLion will be proposccl as a Special 
n eso lulion. 

S1Jecial lleso lulion. 
'l'hat Ill e Articles of Association of 

Lh c Company be altered as follows: 
By inserting in Lh e place of lh e 

oxisting Arti c le 73 which r e,ads: 
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« By way of remuneration for their 
serv i.c e s th e .Oirectors s hall be paid out 
of the funds of th e Company in each 
y ca l' LlJe s urn of one thou sand five 
hunclrecl pounds, and suct1 furLh cr sum 
as may b e e qual to on~ Len th part of the 
n e t pro-fits of the Company carned 
ci'uriu g thaL year ava ilaiJl c for disLribu
tion as diviclend, such r e muneration 
to b e divicled amongsL lh c Directors 
as th e y may from Lim e lo Lime 
determine, and failing- agreement 
e qually. Provided thal Lhe Company 
in g e n era l m ee ting may without 
specia l notice in that behalf increase 
th e remune ration o r the Direclors . )) 
the following: 

« Bv w.ay ol' r e mun e ra i-ion for their 
s e rvices the Directors shall b e paicl out 
of the funds of the Company in each 
year the sum of one thousand five 
hunclrccl pounds , s uch r emuneration 
tu be divide cl amongst the Directors as 
they may from ti me lo ti me deter
mine and failing agreem e nt equally. 
Proviclecl that the Company in g eneral 
meeting may wilhout spec ia l noti ce in 
that b eh a lf increase 1 h e remtm eration 
of t.h~ Directors. » 

Dal e d this 6th clay of .\larc lt HJ:37 . 
By Orcler of lh<~ Boarci, 
Alfre d BPrJHnl . Sccrctary. 

Share hold e r s wha h o ld \Va rrants to 
Bearer are remincled that if they wish 
to attend and vole a t th e Meetings 
eilhe r personally or by proxy, they 
must three clear clavs b efore the day 
appointed for the lVIee tings d eposit their 
Warrarits at the Head Office of the Com
pany, 14.8 Promenade d e la Rein e Nazli, 
Alexanclria or a t ûny of th e principal 
Banks in A lexandria or Ca iro. Share
holclers in Englancl who des ire to vote by 
proxy, must loclgc th e ir proxies together 
\Vith their '\Varranls at the R egi s lered 
Office of th e Company. Bishopsgate 
House. 80 Bishopsgale , London E.C . 2 
on or before the 31s t .March 1937. 
494-A-189 (2 CF 13 / 16). 

The Eleclricily and kc Supply Company 
S. A. 

Avis de Cn n /l'of' atian. 

I,( 'S i\c liuunair! ':-; son! co nv otfU !.'S en 
!\ sst•mJl l ,<~~ Gt'•.n<'Tnlt•. l! \ ~lcrncdi 31 
\!.a r s 1 D:i7. ù. '• 11 . 1.) d!' I'C')! ) V't.\(' . aux 
nurP<HIX du Siègt• So<' i<l l. 1::? ru e Si di El 
.\{e (.\\ 'HIIi. ])CHll' tlélih01'!'1' :3 111' ]'nrctre 
du .i o ur su i vnnl: 

1. ) f, e(' tun• du J{.appnl'(. du Cuuse il 
d' J\dmini s l,·ali n tl Pl. d! • ,(' (•.lui 11\' s Cen
SC' UI'S l'!'lnlifs <lilY ('Oillple s cl<' l'n:crci
('(' I!J:i ·ô. ·rlp pt·niHlli n iJ tk s rlil s ('O l1lptes 
<' 1 l'i x a l i o.n d 11 <1 i v i tl ( · n d (, . 

2. ) Nom in at ion du Cc n SI'Li r pour 
l '!' X<' t'c ·i ce :ln:n ('' l'ixa lion d( • :-; ('s l1o· 
nor-aire s. 

:1. ) '\ominalion t1'1111 m embre du 
Consnil d'i\clminisiJ'<Jiinn (' Il rC"m p Jace
m c nL dtt nwmht·n so rlélnL snlnn J'art. 
13 dns Statuts, C!' dernier éLnnt rééli· 
g i Il ln . 

Pour potJV.oit ' <ls.;: i s l (~ l' i\ l 'i\s::wmblée 
Gém~rale ou s'y l'airn J'! ~ JH'1(lsenter. Jes 
i\clionnaire s cloivrnt tf{\noscr leu rs ac· 
1 ions ;), Ale xan<J ri<'. au Siège SociHl de 
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la Soci,été, ou dans une Banque du Cai
re ou d'Alexandri e. lrois jours au 
moins avant la r éunion. Le certificat 
qui leur sera délivr1é leur donnera Je 
droit d'ass is te r à l'Assemblée, soit p er 
sonne llem ent. soit par procuration. 

Alexandrie, le 13 :\1ars 1937. 
La Direction . 

634-A-227 (2 l'\CF' 1'6 / 23). 

National Insurance Company of Egypt. 

Avis d e Convocation . 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Vendredi 2 Avril 1937, à 4 h eures 
de l'après-midi, au Siège Social, 9 rue 
Fouad 1er. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2. ) Approbation du Bilan e t des 

comptes du trente-sixième ex ercice. 
3. ) Répartition des Bénéfices. 
4. ) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
5.) Election d es trois Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts . 

Le Président 
du Conseil d 'Administration, 

824-A-13 (2 NCF 4/ 16). R . C. Abdy. 

NationaL In~;urance Company of Egypt. 
(Life Insurance Company). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Vendredi 2 Avril 1937, à 4 heures 
15 de l' après-midi, au Siège Social, 9 rue 
Fouad 1er . 

Ordre du jour: 
i .) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation du Bilan e t d es 

Comptes du quatrième exercice. 
3.) Nomination d es Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
4.) El ection d es cinq A dministrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts . 

L e Pré s i d ent 
du Con seil d'Administration, 

825-A-11 (2 NCF 4/ 16). R. C. Abdy. 

Socidé des Autobus d 'Alexandrie 
S. A. E . 

Avis de Convocation. 

Messir.urs les Actionna ires de la So
ciété des Autobus d'Alexandrie sont 
convoqués en Assemblée Génér a le Ordi
naire pour le 31 lVIars a .c., à 5 h. 30 
p.m., au s iège social sis à Sidi-Gaber, 
Alexandrie . 

Ordre du jour: 
- Ranport du Conseil d'Administra-

tion. • 
- Rapport d es Censeurs . 
- Approbation des Comptes pour l'E-

xercice 1936. 
- Fixa tion des Dividendes. 
- Renouvellemen t du Conseil d'Ad-

ministration , aux termes de l'art. 21 des 

.Journal des Tribuna u x Mixtes. 

Rtatuts e t ratification du mandat d es 
Adminis trateurs désignés en cours d 'E
xercice . 

- Nomination d es Cen seurs pour l'E
xercice 1937, .e t fixa tion de leur indem 
nité . 
~Tou~ Actionnair~, pro-priétaire d e cinq 

(o) actwns a u mom s, qui voudra pren 
dre part à ce tte Assemblée, d evra effec
tuer le dépôt de ses actions, trois jours 
franc s au moins avant la date de la dite 
~ssemblée a u s iège socia l ou a uprès 
dune Banque d 'Alexandrie . 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
L e Conseil d'Admini s tration. 

624-A-217 (2 NC F 16 / 23) 

Société Générale d'Elt."Clricité 
e t de Mécanique~ 

Avis de Convocation. 

M essieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale d'Electricité e t de Méca
nique sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire pour le 26 Mars 1937, 
à ii h . a.m., au Siège de la Socié té, rue 
Fouad 1er, No. 36. 

Ordre du jour : 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes pour l'exer

cice 19·36 e t d éch arge a u Conseil d'Ad
ministration. 

Ratification de la nomination d 'un 
Administra te ur. 

Election de 2 Adminis tra teurs sortants 
et réélig ibles . 

Fixa tion des J e tons d e présen ce pour 
les Administrateurs. 

Nomination de 2 Censeurs pour l'E
xercice 1937 et fixa tion de leur alloca
tion. 

L es actions doivent ê tre déposées a u 
plus ta rd le 22 Mars 1937, au "Siège social 
ou dans une d es; banques de la ville ou 
du Caire. 

Alexandrie, le 3 Mars 1937. 
L'Adminis tra teur-Direc teur, 

24-A-57 (2 NCF 6/16) B. Campos. 

Egyptian Bonded \IV are'houses 
Conl,pany Limited. 

Société des Entrepôts d'Egypte. 
(Société Anonyme Egyp tienne) 

Assemblée Générale Ordinaire . 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire pour le 
V endredi, 2 Avri l !937, à 16 h eures, a u 
Siège Social à A lexandrie. 

Pour faire partie d e l'Assemblée Gé
n érale, il faut être proprié taire de 5 ac
tions ordinaires au moins et le dépôt 
d evra être effectu é a u plus tard le 31 
Mars 1937 dans u ne Banque d'Alexan
drie e t du Caire. 

Tout Actionnaire p eut se faire r epré
senter par d'autres actionnaires faisant 
partie d e l'Assemblée Générale moyen
nant dépôt d'un pouvoir écrit r éguli er. 

Ordre du jour: 
i.) Lecture du Rappo-rt du Conseil 

d'Administration. 
2 .) Lectu re du Rapport des Censeurs . 
3 .) Approbation des comptes de l'Exer

cice 1936. 

39 

11.) Fixation du dividende à distribuer. 
5.) Ratification d e la nomination d'un 

nouvel Administrateu r. 
6.) Election de deux Administrateurs 
7. ) Election d es Cen seurs et fixatio~ 

d e leur a lloca tion . 
Le Conseil d'Adminis tra tion 

1 13-DA-897 (2 NCF 16/ 23). . 

Société Immobilière 
de l'A venue de la Reine Nazli. 

Avis de Convocation. 

:Messieurs les Porteurs des parts so
ciales de la Société Immobilière de l'A
venue de la Reine Nazli, son t convoqués 
à l'Assembl~e Gén érale Ordina ire qui se
ra tenue le JOur d e Sam edi 10 Avril1937 
à 5 h. 30 p.m. a u s .iège de la Société No: 
127 aven ue de la Reine Nazli, a u Caire 
pour délibérer s ur l'ordre du jour ci~ 
apr ès: 

i. ) Examen e t approbation du Rap
port du Conseil, des comptes de l' exer
cice à fin Décembre Hl36 et du Rapport 
du Censeur; 

2.) E lection des Membres du Conseil 
e t désignation du Cen seur. 
572-A-215 Le Con seil d'Administration . 

Société Anonyme 
des Bièr es Bomonti & Pyramides. 

Avis de Con,vocalion . 

Messieurs les Actionnaires son t con
voqués en Assemblée Générale Ex traor
din a ire pour le jour de Mercredi 31 Mars 
1937, à 4 h eures p .m., a u S iège Social à 
Alexandrie, bureau x de l' Usin e Bomonti 
~ Karmous. 

Ordre du jour : 
Modification proposée par le Con seil 

d'Administration à l' article 3 a linéa 1 des 
statuts . 

Article 3: al. L 
Texte actue l. 

La durée de la Société est fixée à tren
te ans à compter de la date de la promul
gation du décre t qui autorisera sa créa
tion. 

Article 3: a l. 1. 
Texte ,proposé. 

La durée de la Société est fixée à 50 
ans à compter d e la date de la promulga
tion du décret qu i au torisera sa créa tion. 

Pour ass is ter ~l ce tte Assemblée Mes
s ieurs les Actionna ires doivent sc confor
m er à l' ar ti cle '•0 des Statuts et notam
ment déposer leurs ac tions 5 (cinq ) jours 
au moins avan t la réunion, soit au plus 
tard le 2G Mars 1937", a u S iège Social ou 
dans les principales banques d'Alexan
drie et cl u Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
697-DA-997 (2 NCF 16 /23) 

Société Egyptienne 
de Tissage e t Tricotage. 

(Société Anonyme Egyp tienne) . 

Avis de. Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordina ire pour 
le Jeudi 25 Mars 1937, à 4 h. p .m., dans 
les bureaux de l'Egyptian Finance Cy, 
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1, rue Borsa El Guédida, Le Caire, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après . 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion; 
2.) Rapport des Censeurs; 
3.) Approbation des Comptes de l 'E

xercice clos le 31 Décembre 1936 et qui 
tus de cet Exercice; 

4.) Fixation du Dividende; 
5.) Nomination du Censeur pour l'E

xercice 1937 et fixation de son inclem.
nité. 

Tout Actionnaire possédant 5 actions 
au moins pourra prendre part à la réu
n ion et devra cepenclan t déposer ses ac
tions tro is jou rs au moins avant la date 
de l'Assemblée, soit a u siège tle l 'Egyp
tian F inance Gy a u Caire, soit clans un 
Etablissement de Banque au Caire ou à 
Alexandrie . 

L e Caire, le 4 Mars 1937. 
200-C-568 (2 NCF 8 / 15) 

Socié té Egyptienne 
de T issage el Tricotage. 

(Société Anonyme Egypti enn e) . 

Avis de Convocation. 

1\JM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Gén érale Extraordinaire 
p ou r le Jeudi 23 Mars 1937, à 4 heures 30 
p.m., clans les bureau x de l'Egyptian Fi
nan ce Cy, 1, rue Borsa El Guédida, Le 
Caire, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour ci-après . 

Ordre elu jour: 
1.) Augmentation elu capilal à L.E. 

50000 par l'émission de 2300 actions 
nouvelles de L.E. 4 chacune; 

2.) Modification de l 'ar ticl e 3 d es Sta
tuts en conséquence. 

rrouL Actionnaire possédant 3 ac tion s 
a.u moins pourra prendre parl à la réu
nion e t d ev ra cependant déposer ses ac
tions trob jours au moin s avant la date 
de l'Assemblée, soit au s iège de l'Egyp
tian Finance Cy au Caire, soit dan s un 
Etablissemenl d e Banque au Caire ou ü 
A lexandrie. 

L e Caire, le '1 Mars .tü37. 
202-C-310 (2 ~CF 8 / 13). 

Sodélé Efl yptiennc de T uy:-mx, Poteaux 
e l P 1·oduits en Cime nt Arn1é 

Système S ie:gwarL 

lvis de ConlJor;a tion. 

.:\lcssieurs les Adionnairc~ de la So
c iété Egyp ti enne d e Tuyaux, Poteaux cl 
Produi ts en Cime n t Armé Sys tème Sieg
wart, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire pour Je J eudi 23 Mars 
1937, à 5 h. p .m., au ~iège soc ia l, V> rue 
1\:ladabcgh, au Caire. 

Ordre du jour: 
Ravport du Con seil d'Adminis tra ti on. 
Happort du Censeu r. 
Approbation des Comptes de l 'Exerci

ce clos le 31 Décembre 1.936 e t décha·rge 
à donner au Consei l d'Admini s tration . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

11'ixation du dividende. 
Fixation du montant des jeLons de pré

sence aux Administrateurs. 
Elections de 2 Administrateurs en 

remplaccmen t des 2 membres sortant s et 
qui sont rééligible;:; . 

Nomination du Censeur pour l'Exer
cice 1937 et fixa tion d e son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq ac ti ons a cl roi t de prendre part ü 
l'Assemblée c t en faire le dépô t en vue 
de ce Lle As:::emblée dans une des prin
cipales Banques au Caire ou à Alexan
drie ou au Siège de la Société trois jours 
au n1oins avant la r éunion. 

L e Conseil cl'Aclminislrcdion. 
U~ü- DC-890 (2 ~C:B' lt / 16). 

Industrie du Froid 
So \5 iét'(l Anonyme .Eg·yp t i en n e . 

A v is de Co n voca tion . 

~\ kss i eu r s les 1\ c ti onnaires sont con
voq tN.'·s en Asse111blée GénéraJe Orcü
naire qui sera tenue le ::\1er c i· ecli 31 
:\lars 1937. à G h. p.m., au sièg·e d e la 
Soc i(' l;l\ U rue .\ Ian<:1 ld1, nu Ca ir e . 

ünlrc du :i our: 
H appart. du Con sr i l d 'Adm in is tra

li on. 
H <:1 ppoJ'l. 1 lu ( :ens1-~ ur. 
Approba ti on des Comptes de l'Exer

c ice 1986 l':l d écharg-e ~t don n er au 
t:o n sr il tl'Aü1n in is lratiou . 

F: ledion d 'un AdminisLralcnr. 
:\om ina li on ·du Cr.nsC L!r nour l'Exer 

c· i!-·1' ('ll <"ours e l J'ixR1 ion cle son incl en1-
n i 1 t'• 

Pour prendre part à l'Assemblée, i l 
l.il lll 1\ll'l' pl'opri·éiRirc cle c inquan te ac
l ions au mo ins rl jus ti fier elu dt\pôt q u i 
C:kv 1·n en t~ l rr~ fai.l nuprès elu S ièg-e So
cin l on cl'mw Banq ue ùu CnirP. d e ux 
j (l l li 'S nvnn l 1 ' ;\ ssrmbh~r . 

L e C:é:l ire; le 10 lVIars 1937. 
Le Con;-;1-' il d' i\clm ini ~ l, ·.nlion. 

3-'! \1-C-717 (2 ~CP J?) / 22). 

A!Jdt'ultural B ank o f Euy·p l. 
011 iiqu idation. 

Pur k fait Ll1 ~ la c loture proch aine d e 
la liquid a tion les L iquidatf' u r s uorlent i\ 
la connaissance et c MPssieurs les obli 
gataires d'avoir, jusqu'à la date du pre
m ie r 1\'lé:li 1937, inclusivem ent, à présen
ter au paicnwnt tous cou]Jons d'in térêts 
impayés ct non pn::scrits d1:: la Société ci
d essus : 

Po u r l1•s Obligations de première Sé
ri n ii la Nationa l Bank of Egypt, a u Cai
r t ~ ct ~t Lond res (6 & 7 Ki ng vVi lliam 
Stret-,t, l•~.C. t1). 

Pour les Obligéltion!:. cln la ;,;ceonclc Sé
r i0. à la Nation a l Bank of Egypt, au Ca i
re, 0t à la Bank of England, à LonclrPs. 

A lt•xandric . le 16 Mars 1937. 
lL~'vi. Coo.k, - H.R. Brere toJJ, 

689-DC-\l\IG. Liqu ida te urs . 

l 
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SPECTACLES 
.&.LEXA..NDRIE : 

Cinéma MAJESTIC du 11 au 17 M ars 

NITCHEVO 
a vec 

HARRY BAUR et MARCELLE C HANTAL 

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LES LIE HOWARD et NORMA SH EARER 

C inéma RIO du Il au 17 Mars 

THE KING STEPS OUT 
a vec 

GRACE MOORE et FRANCHOT T O NE 

Cinéma STRAND du 10 ~au 16 Mars 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER 

Cinéma LIDO du 11 au 17 Mars 

SHOW BOAT 
a v ec 

IRENE DUNN et ALLAN JONES 

Cinéma ROY du 16 au 22 Mars 

L'ÉCOLE DES COCOTTES 
avec 

RA 1 lVI u 

Cinéma KURSAAL du 10 au 16 Mars 

LA CRISE EST FINIE 
avec Albert PREJEAN et Danielle DARRIEUX 

NOW AND FOR EVER 
avec SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ISIS du 11 au 1 ï Mars 

IMITATION OF LI FE 
avec 

CLAUDETTE COLBERT 

F LORÉA L 
P L A NTES, FLElJUS, 

CORBEILLE§, 

C OUR O NNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2188 - 16e année - 15 et 16 mars 1937

